
Dimanche 11 octobre 2020 / N° 248 

SOMMAIRE ANALYTIQUE  

Décrets, arrêtés, circulaires 

textes généraux 

ministère de l’Europe et des affaires étrangères 

1 Décret no 2020-1242 du 9 octobre 2020 portant publication de l’accord sous forme d’échange 
de lettres prorogeant le traité du 24 février 2010 instituant un partenariat de défense entre la 
République française et la République gabonaise, signées à Libreville les 30 et 31 mai 2019 

ministère de la transition écologique 

2 Arrêté du 5 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments 
d’une demande de certificats d’économies d’énergie et les documents à archiver par le 
demandeur et modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d’application du 
dispositif des certificats d’économies d’énergie 

3 Arrêté du 5 octobre 2020 portant modification et création de programmes dans le cadre du 
dispositif des certificats d’économies d’énergie 

4 Arrêté du 8 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations 
standardisées d’économies d’énergie 

5 Arrêté du 8 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités 
d’application du dispositif des certificats d’économies d’énergie et mettant en place des 
bonifications pour une opération d’économies d’énergie dans le cadre d’un Coup de pouce 
« Rénovation performante d’une maison individuelle » 

6 Arrêté du 8 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités 
d’application du dispositif des certificats d’économies d’énergie 



11 octobre 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Sommaire 

ministère de l’économie, des finances et de la relance 

7 Arrêté du 5 octobre 2020 fixant le barème hors taxes des redevances relatives 
au fonctionnement du guichet unique mentionné à l’article L. 50 du code des postes 
et des communications électroniques au titre de l’année 2020 

8 Arrêté du 9 octobre 2020 portant application des articles L. 562-2 et suivants du code 
monétaire et financier 

9 Arrêté du 9 octobre 2020 portant application des articles L. 562-2 et suivants du code 
monétaire et financier 

10 Arrêté du 9 octobre 2020 portant application des articles L. 562-2 et suivants du code 
monétaire et financier 

11 Arrêté du 9 octobre 2020 portant application des articles L. 562-3 et suivants, L. 745-13, 
L. 755-13 et L. 765-13 du code monétaire et financier 

12 Arrêté du 9 octobre 2020 portant application des articles L. 562-3 et suivants, L. 745-13, 
L. 755-13 et L. 765-13 du code monétaire et financier 

ministère des armées 

13 Arrêté du 7 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2020 fixant le nombre et la 
répartition des postes ouverts en 2021 aux concours de praticiens confirmés et de praticiens 
certifiés sur titres en médecine d’armée 

ministère de l’intérieur 

14 Arrêté du 7 octobre 2020 fixant les conditions d’organisation du recrutement sans concours 
d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer pour les services localisés en Ile-de- 
France ouvert au titre de l’année 2020 

15 Arrêté du 7 octobre 2020 fixant les conditions d’organisation du recrutement par voie du 
PACTE d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer pour les services localisés 
en Ile-de-France ouvert au titre de l’année 2020 

ministère de la cohésion des territoires et des relations 
avec les collectivités territoriales 

16 Décret no 2020-1243 du 9 octobre 2020 modifiant diverses dispositions statutaires relatives à la 
formation de certains cadres d’emplois de la police municipale 

17 Décret no 2020-1244 du 9 octobre 2020 modifiant diverses dispositions relatives à 
l’organisation de la formation initiale d’application et de la formation obligatoire des 
agents de certains cadres d’emplois de la police municipale 

ministère de la justice 

18 Décret no 2020-1245 du 9 octobre 2020 relatif à l’utilisation des téléprocédures devant le 
Conseil d’Etat, les cours administratives d’appel et les tribunaux administratifs et portant 
autres dispositions 

19 Arrêté du 28 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 20 avril 2017 portant modification du 
montant d’une sous-régie d’avances et de recettes auprès de la direction territoriale de la 
protection judiciaire de la jeunesse d’Auvergne 

ministère de la culture 

20 Arrêté du 7 octobre 2020 relatif à l’insaisissabilité de biens culturels 

ministère des solidarités et de la santé 

21 Décret no 2020-1246 du 10 octobre 2020 modifiant le décret no 2020-860 du 10 juillet 2020 
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans 
les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé 

22 Arrêté du 28 septembre 2020 relatif à la prise en charge au titre de l’article L. 165-1-1 du code 
de la sécurité sociale du dispositif CARMAT TAH 

23 Arrêté du 8 octobre 2020 fixant au titre de l’année 2021 le nombre de postes offerts à l’examen 
professionnel pour l’accès au grade de technicien en chef du corps des techniciens sanitaires 
et de sécurité sanitaire dans le domaine « prévention santé-environnement » 



11 octobre 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Sommaire 

ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche 
et de l’innovation 

24 Décision du 5 octobre 2020 portant délégation de signature (direction générale de 
l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle) 

ministère de l’agriculture et de l’alimentation 

25 Décision du 9 octobre 2020 modifiant la décision du 2 mai 2019 portant délégation de signature 
(direction générale de l’alimentation) 

ministère de l’économie, des finances et de la relance 

comptes publics 

26 Décision du 8 octobre 2020 portant délégation de signature (service de contrôle budgétaire et 
comptable ministériel) 

mesures nominatives 

Premier ministre 

27 Décret du 9 octobre 2020 portant titularisation (administrateurs civils) 

ministère de l’Europe et des affaires étrangères 

28 Arrêté du 2 octobre 2020 portant nomination au conseil d’administration de l’Agence pour 
l’enseignement français à l’étranger 

ministère de la transition écologique 

29 Arrêté du 9 octobre 2020 portant nomination (administration centrale) 

ministère de l’économie, des finances et de la relance 

30 Décret du 9 octobre 2020 portant acceptation de démission et radiation des cadres (corps des 
mines) 

31 Arrêté du 1er octobre 2020 portant nomination au conseil d’administration de la Compagnie 
française des expositions (COFREX) 

ministère de la justice 

32 Décret du 9 octobre 2020 portant détachement (magistrature) 
33 Décret du 9 octobre 2020 portant maintien en position de disponibilité (magistrature) 
34 Décret du 9 octobre 2020 portant mise en disponibilité (magistrature) 
35 Décret du 9 octobre 2020 portant mise en disponibilité (magistrature) 
36 Arrêté du 8 octobre 2020 portant titularisation dans le corps interministériel des attachés 

d’administration de l’Etat (Conseil d’Etat et Cour nationale du droit d’asile) 
37 Arrêté du 8 octobre 2020 portant mise à disposition (Conseil d’Etat) 
38 Arrêté du 9 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 7 octobre 2019 portant nomination du jury de 

l’examen professionnel d’huissier de justice 

ministère des solidarités et de la santé 

39 Décision du 5 octobre 2020 portant nomination au conseil scientifique de l’Institut national du 
cancer 



11 octobre 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Sommaire 

ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche 
et de l’innovation 

40 Décret du 9 octobre 2020 portant nomination, titularisation et affectation (enseignements 
supérieurs) 

41 Arrêté du 30 septembre 2020 portant nomination au conseil d’administration de l’Institut 
national d’études démographiques 

Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 

42 Décision no 2020-C-38 du 7 octobre 2020 portant approbation du transfert partiel du 
portefeuille de contrats d’une société d’assurance 

Commission de régulation de l’énergie 

43 Délibération no 2020-249 du 1er octobre 2020 portant décision sur les prestations réalisées à 
titre exclusif par les gestionnaires de réseaux de distribution de gaz naturel 

Conseil supérieur de l’audiovisuel 

44 Décision no 2020-616 du 2 septembre 2020 autorisant la SAS Compagnie des multiplex DAB 
à utiliser la ressource radioélectrique pour le multiplexage des programmes des éditeurs de 
service de radio par voie hertzienne terrestre en mode numérique dans la zone Avignon 
étendu 

45 Décision no 2020-618 du 2 septembre 2020 autorisant la SAS Compagnie des multiplex DAB 
à utiliser la ressource radioélectrique pour le multiplexage des programmes des éditeurs 
de service de radio par voie hertzienne terrestre en mode numérique dans la zone Toulon 
étendu 

46 Décision no 2020-620 du 2 septembre 2020 autorisant la SAS Compagnie des multiplex DAB à 
utiliser la ressource radioélectrique pour le multiplexage des programmes des éditeurs de 
service de radio par voie hertzienne terrestre en mode numérique dans la zone Paris étendu 

Informations parlementaires 

Assemblée nationale 

47 PROCÉDURES D'EXAMEN 

Informations relatives au Conseil économique, social et environnemental 

48 ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE 
49 FORMATIONS DE TRAVAIL 



11 octobre 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Sommaire 

Avis et communications 

avis de concours et de vacance d'emplois 

Premier ministre 

50 Avis de vacance d’un emploi de sous-directeur (administration centrale) 
51 Avis de vacance d’un emploi de sous-directeur 
52 Avis de vacance d’un emploi d’expert de haut niveau 

ministère de l’intérieur 

53 Avis de vacance d’un emploi de chargé de mission commissaire à la vie des entreprises et 
au développement productif à temps plein (secrétariat général pour les affaires régionales 
de Mayotte) 

ministère de la justice 

54 Avis de recrutement d’un travailleur handicapé par la voie contractuelle dans le corps des 
adjoints administratifs du ministère de la justice au titre de l’année 2021 

Annonces 
55 Tirages financiers 
56 Demandes de changement de nom (textes 56 à 72)  



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Décret no 2020-1242 du 9 octobre 2020 portant publication de l’accord sous forme d’échange de 
lettres prorogeant le traité du 24 février 2010 instituant un partenariat de défense entre la 
République française et la République gabonaise, signées à Libreville les 30 et 31 mai 2019 (1) 

NOR : EAEJ2025161D 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 52 à 55 ; 
Vu le décret no 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la ratification et à la publication des engagements 

internationaux souscrits par la France ; 
Vu le décret no 2014-614 du 12 juin 2014 portant publication du traité instituant un partenariat de défense entre 

la République française et la République gabonaise (ensemble une annexe), signé à Libreville le 24 février 2010, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’accord sous forme d’échange de lettres prorogeant le traité du 24 février 2010 instituant un 
partenariat de défense entre la République française et la République gabonaise, signées à Libreville les 30 
et 31 mai 2019, sera publié au Journal officiel de la République française. 

Art. 2. – Le Premier ministre et le ministre de l’Europe et des affaires étrangères sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 9 octobre 2020. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
JEAN CASTEX 

Le ministre de l’Europe  
et des affaires étrangères, 

JEAN-YVES LE DRIAN   

(1) Entrée en vigueur : 31 mai 2019. 

ACCORD 

SOUS FORME D’ÉCHANGE DE LETTRES PROROGEANT LE TRAITÉ DU 24 FÉVRIER 2010 INSTITUANT UN 
PARTENARIAT DE DÉFENSE ENTRE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE ET LA RÉPUBLIQUE GABONAISE, 
SIGNÉES À LIBREVILLE LES 30 ET 31 MAI 2019  

AMBASSADE DE FRANCE AU GABON  

L’Ambassadeur 
Haut représentant de la République française  

No 2019-0336369  

Libreville, le 30 mai 2019  

MONSIEUR ABDU RAZZAQ GUY KAMBOGO, 
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Ministre des Affaires étrangères, 
de la Coopération internationale, 

de l’Intégration régionale, de la Francophonie, 
et des Gabonais de l’étranger 

Libreville  

Monsieur le Ministre,  

J’ai l’honneur de me référer au traité instituant un partenariat de défense entre la République française et la 
République gabonaise (ensemble une annexe) signé à Libreville le 24 février 2010 et entré en vigueur le 
1er juin 2014 pour une durée de cinq ans. 

Pour répondre au désir exprimé de part et d’autre de renouveler le traité conformément au point 2 de l’article 22, 
j’ai l’honneur, sur instruction de mon Gouvernement, de vous proposer que le texte de trente-trois articles du traité, 
ensemble une annexe, demeure sans changement et que les stipulations qu’il contient restent en vigueur pour une 
nouvelle période de cinq ans à compter du 1er juin 2019. 

Je vous serais obligé de bien vouloir me faire savoir si les dispositions qui précèdent recueillent l’accord de votre 
Gouvernement. 

Dans ce cas, la présente lettre ainsi que votre réponse auront pour effet de renouveler le traité pour une nouvelle 
période de cinq ans, c’est-à-dire jusqu’au 31 mai 2024.  

Je vous prie de bien vouloir croire, Monsieur le Ministre, en l’expression de ma haute considération.  

PHILIPPE AUTIÉ 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, DE LA COOPÉRATION INTERNATIONALE,  
DE L’INTÉGRATION RÉGIONALE, DE LA FRANCOPHONIE, ET DES GABONAIS DE L’ÉTRANGER  

Secrétariat général  

No 01027/MAECIIRFGE/SG  

MONSIEUR PHILIPPE AUTIÉ, 
Ambassadeur, 

Haut représentant 
de la République française 

Libreville  

Libreville, le 31 mai 2019  

Monsieur l’Ambassadeur,  

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 31 mai 2019 relative au renouvellement du traité instituant 
un partenariat de défense entre la République française et la République gabonaise signé le 24 février 2010 et qui 
arrive à échéance le 31 mai 2019, dont la teneur est la suivante : 

« Pour répondre au désir exprimé de part et d’autre de renouveler le traité conformément au point 2 de 
l’article 22, j’ai l’honneur, sur instruction de mon Gouvernement, de vous proposer que le texte de trente-trois 
articles du traité, ensemble une annexe, demeure sans changement et que les stipulations qu’il contient restent en 
vigueur pour une nouvelle période de cinq ans à compter du 1er juin 2019. 

Je vous serais obligé de bien vouloir me faire savoir si les dispositions qui précèdent recueillent l’accord de votre 
Gouvernement. 

Dans ce cas, la présente lettre ainsi que votre réponse auront pour effet de renouveler le traité pour une nouvelle 
période de cinq ans, c’est-à-dire jusqu’au 31 mai 2024 ». 

J’ai l’honneur de vous faire part de l’accord du Gouvernement gabonais concernant les dispositions qui 
précèdent. 

Aussi, le présent traité, y compris son annexe, entrera en vigueur dès réception de la présente notification.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’assurance de ma haute considération.  

ABDU RAZZAQ GUY KAMBOGO  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 5 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d’une 
demande de certificats d’économies d’énergie et les documents à archiver par le demandeur 
et modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d’application du dispositif 
des certificats d’économies d’énergie 

NOR : TRER2018708A 

Publics concernés : organismes de qualification et de certification, entreprises et artisans du bâtiment, 
installateurs réalisant des travaux concourant à améliorer la performance énergétique des bâtiments, comprenant 
l’installation d’équipements utilisant une source d’énergie renouvelable, Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie (ADEME), Pôle national des certificats d’économie d’énergie (PNCEE), Agence nationale de 
l’habitat (ANAH), personnes éligibles au dispositif des certificats d’économies d’énergie et personnes physiques et 
morales bénéficiaires de ce dispositif, des aides de l’Anah et de la prime de transition énergétique. 

Objet : 
1o Autoriser la transmission des données des chantiers ayant donné lieu à une demande de certificats 

d’économies d’énergie (CEE), détenues par le PNCEE, à l’ADEME et aux organismes de qualification et de 
certification, en vue de permettre à ces organismes de sélectionner les chantiers à auditer dans le cadre des 
exigences d’audit de chantier pour contrôler les signes de qualité RGE détenus par les entreprises ; 

2o Autoriser la transmission par le PNCEE à l’ANAH : 
– des données des chantiers ayant donné lieu à une demande de CEE, afin de permettre à l’ANAH de vérifier le 

respect des conditions de délivrance des aides qu’elle distribue ; 
– des éléments recueillis à l’occasion des contrôles du PNCEE sur des chantiers de rénovation énergétique et 

susceptibles de constituer des non-conformités manifestes à la réglementation en vigueur, ainsi que des 
signalements et réclamations émanant de tiers et qui ont été adressés au PNCEE, afin d’informer l’ANAH en 
vue de l’aider dans l’établissement et l’orientation de sa politique de contrôle des aides qu’elle distribue. 

Entrée en vigueur : les modifications introduites par le présent arrêté entrent en vigueur le lendemain de sa 
publication. 

Notice : le présent arrêté prévoit les modalités selon lesquelles le PNCEE peut transmettre : 
– à l’ADEME et aux organismes de qualification et de certification les données des chantiers ayant donné lieu à 

une demande de CEE ; 
– à l’ANAH les données des chantiers ayant donné lieu à une demande de CEE ainsi que les éléments recueillis 

à l’occasion de ses contrôles et susceptibles de constituer des non-conformités manifestes à la réglementation 
en vigueur, ainsi que les signalements et réclamations émanant de tiers et qui ont été adressés au PNCEE. 

Références : le texte du présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de la transition écologique, 
Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 222-9, L. 222-10, R. 221-22 et R. 221-31 ; 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-3 ; 
Vu le code général des impôts, notamment ses articles 200 quater et 244 quater U ; 
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 321-1 et suivants, R. 321-1 et suivants, 

et D. 319-16 ; 
Vu la loi no 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, notamment son article 15 ; 
Vu le décret no 2020-26 du 14 janvier 2020 modifié relatif à la prime de transition énergétique ; 
Vu le décret no 2014-812 du 16 juillet 2014 modifié pris pour l’application du second alinéa du 2 de 

l’article 200 quater du code général des impôts et du dernier alinéa du 2 du I de l’article 244 quater U du code 
général des impôts ; 

Vu l’arrêté du 1er décembre 2015 modifié relatif aux critères de qualifications requis pour le bénéfice du crédit 
d’impôt pour la transition énergétique et des avances remboursables sans intérêt destinées au financement de 
travaux de rénovation afin d’améliorer la performance énergétique des logements anciens ; 
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Vu l’arrêté du 4 septembre 2014 modifié fixant la liste des éléments d’une demande de certificats d’économies 
d’énergie et les documents à archiver par le demandeur ; 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2014 modifié relatif aux modalités d’application du dispositif des certificats 
d’économies d’énergie ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 29 septembre 2020, 

Arrête : 
Art. 1er. – Après l’article 4-1 de l’arrêté du 4 septembre 2014 susvisé, il est inséré un article 4-2 ainsi rédigé : 
« Art. 4-2. – I. – A la seule fin de procéder au contrôle du signe de qualité mentionné au I de l’article 2 du 

décret du 16 juillet 2014 susvisé, les agents mentionnés à l’article L. 222-9 du code de l’énergie peuvent 
transmettre, à l’agence créée par la loi no 90-1130 du 19 décembre 1990 ainsi qu’aux organismes de qualification et 
de certification mentionnés au I de l’article 2 de ce même décret, les données mentionnées ci-après extraites des 
demandes de certificats d’économies d’énergie portant sur des opérations relatives aux bâtiments résidentiels : 

« – numéro de SIREN et de SIRET de l’entreprise ayant réalisé les travaux ; 
« – type de travaux et référence de l’opération standardisée d’économies d’énergie concernée ; 
« – adresse de la réalisation des travaux ; 
« – date d’achèvement de l’opération (date de facture par exemple) ; 
« – nom de l’organisme ayant délivré la qualification ou la certification et la référence de celle-ci. 

« A cette même fin, l’agence créée par la loi no 90-1130 du 19 décembre 1990 peut transmettre les données ainsi 
reçues aux organismes de qualification et de certification précités. 

« Les données transmises par les agents mentionnés à l’article L. 222-9 du code de l’énergie ou par l’agence 
créée par la loi no 90-1130 du 19 décembre 1990 ne peuvent être conservées par ladite agence et par les organismes 
de qualification et de certification pendant une durée supérieure à quarante-huit mois à compter de leur réception. 

« II. – A la seule fin de permettre à l’agence mentionnée à l’article L. 321-1 du code de la construction et de 
l’habitation de vérifier le respect de la réglementation relative aux aides qu’elle attribue, mentionnées au II de 
l’article 15 de la loi no 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 et à l’article R. 321-12 du code de la 
construction et de l’habitation, les agents mentionnés à l’article L. 222-9 du code de l’énergie peuvent transmettre, 
à l’agence mentionnée à l’article L. 321-1 du code de la construction et de l’habitation, les données mentionnées ci- 
après extraites des demandes de certificats d’économies d’énergie portant sur des opérations relatives aux 
bâtiments résidentiels : 

« – numéro de SIREN et de SIRET de l’entreprise ayant réalisé les travaux ; 
« – type de travaux et référence de l’opération standardisée d’économies d’énergie concernée ; 
« – adresse de la réalisation des travaux ; 
« – date d’achèvement de l’opération (date de facture par exemple). 

« Les données transmises par les agents mentionnés à l’article L. 222-9 du code de l’énergie ne peuvent être 
conservées par l’agence mentionnée ci-dessus pendant une durée supérieure à quarante-huit mois à compter de leur 
réception. » 

Art. 2. – Après l’article 8-10 de l’arrêté du 29 décembre 2014 susvisé, il est inséré un article 8-11 ainsi rédigé : 
« Art. 8-11. – Les agents mentionnés à l’article L. 222-9 du code de l’énergie peuvent transmettre à l’agence 

mentionnée à l’article L. 321-1 du code de la construction et de l’habitation les éléments recueillis à l’occasion de 
leurs contrôles sur les opérations d’économies d’énergie relatives aux bâtiments résidentiels et susceptibles de 
constituer des non-conformités manifestes à la réglementation en vigueur, ainsi que les signalements et 
réclamations émanant de tiers et qui leur ont été adressés concernant le même type d’opérations, à la seule fin de lui 
permettre de définir et d’orienter sa politique de contrôle des aides qu’elle attribue, mentionnées au II de l’article 15 
de la loi no 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 et à l’article R. 321-12 du code de la 
construction et de l’habitation. » 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 5 octobre 2020. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général  

de l’énergie et du climat, 
L. MICHEL  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 5 octobre 2020 portant modification et création de programmes  
dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie 

NOR : TRER2026379A 

Publics concernés : porteurs de programmes, bénéficiaires et demandeurs éligibles dans le cadre du dispositif 
des certificats d’économies d’énergie. 

Objet : modification et création d’un programme d’accompagnement en faveur des économies d’énergie dans le 
cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le présent arrêté modifie le programme CEE ALVEOLE et crée le programme CEE AVELO 2 dans le 

cadre de la quatrième période du dispositif des certificats d’économies d’énergie. 
Références : titre II du livre II du code de l’énergie, parties législative et réglementaire. Le texte du présent 

arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de la transition écologique, 
Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 221-7 et R. 221-14 ; 
Vu l’arrêté du 4 septembre 2014 modifié fixant la liste des éléments d’une demande de certificats d’économies 

d’énergie et les documents à archiver par le demandeur ; 
Vu l’arrêté du 31 janvier 2019 modifié portant validation du programme « ALVEOLE » dans le cadre du 

dispositif des certificats d’économies d’énergie ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 29 septembre 2020, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’annexe à l’arrêté du 31 janvier 2019 susvisé est remplacée par l’annexe I au présent arrêté. 
Art. 2. – Le programmes PRO-INNO-53 « AVELO 2 » décrit en annexe II est éligible au dispositif des 

certificats d’économies d’énergie pour les contributions versées jusqu’au 31 décembre 2023. 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 5 octobre 2020. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général  

de l’énergie et du climat, 
L. MICHEL   
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ANNEXES 

ANNEXE I  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 8 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 22 décembre 2014  
définissant les opérations standardisées d’économies d’énergie 

NOR : TRER2027118A 

Publics concernés : bénéficiaires et demandeurs dans le cadre du dispositif des certificats d’économies 
d’énergie. 

Objet : définition des opérations standardisées d’économies d’énergie. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le présent arrêté vient modifier l’arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées 

d’économies d’énergie. Des fiches sont associées à ces opérations et déterminent les forfaits d’économies 
d’énergie correspondants ainsi que, pour chaque fiche, la partie A de l’attestation sur l’honneur définie par 
l’annexe 7 de l’arrêté du 4 septembre 2014 modifié fixant la liste des éléments d’une demande de certificats 
d’économies d’énergie et les documents à archiver par le demandeur. Le présent arrêté modifie des fiches 
d’opérations standardisées déjà publiées. S’agissant de l’opération BAR-EN-103, les acteurs du dispositif sont 
appelés à se référer, sans obligation, au texte dès le 1er septembre 2020, comme mentionné dans la lettre 
d’information de la DGEC d’août 2020. 

Références : l’arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées d’économies d’énergie peut 
être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de la transition écologique, 
Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 221-7, L. 221-8 et R. 221-14 à R. 221-25 ; 
Vu l’arrêté du 22 décembre 2014 modifié définissant les opérations standardisées d’économies d’énergie ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 6 octobre 2020, 

Arrête : 
Art. 1er. – Les fiches d’opérations standardisées d’économies d’énergie figurant en annexe A du présent arrêté 

remplacent les fiches d’opérations standardisées portant les mêmes références figurant à l’annexe 2 de l’arrêté du 
22 décembre 2014 susvisé. 

Les fiches d’opérations standardisées d’économies d’énergie figurant en annexe B du présent arrêté remplacent 
les fiches d’opérations standardisées portant les mêmes références figurant à l’annexe 5 de l’arrêté du 
22 décembre 2014 susvisé. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 8 octobre 2020. 

Pour la ministre par délégation : 
Le chef du service du climat et de l’efficacité énergétique  

de la direction générale de l’énergie et du climat, 
O. DAVID   
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ANNEXES 

ANNEXE A  
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ANNEXE B  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 8 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités 
d’application du dispositif des certificats d’économies d’énergie et mettant en place des 
bonifications pour une opération d’économies d’énergie dans le cadre d’un Coup de pouce 
« Rénovation performante d’une maison individuelle » 

NOR : TRER2027123A 

Publics concernés : demandeurs et bénéficiaires dans le cadre du dispositif des certificats d’économies 
d’énergie. 

Objet : bonification du volume de certificats d’économies d’énergie attribué à l’opération standardisée de 
rénovation globale d’une maison individuelle en France métropolitaine (BAR-TH-164) lorsque l’opération entre 
dans le cadre de la mise en place du Coup de pouce « Rénovation performante d’une maison individuelle ». 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : l’arrêté modifie l’arrêté du 29 décembre 2014 qui précise les modalités d’application du dispositif des 

certificats d’économies d’énergie. Il module le volume de certificats délivrés pour l’opération standardisée de 
rénovation globale d’une maison individuelle en France métropolitaine (BAR-TH-164) en fonction de la nature des 
travaux réalisés et de l’incitation financière versée par le demandeur au bénéficiaire de l’opération dans le cadre 
du dispositif après signature d’une charte dénommée « Coup de pouce Rénovation performante d’une maison 
individuelle » par laquelle il s’engage au financement des travaux du bénéficiaire et à son accompagnement pour 
leur mise en œuvre. 

Références : l’arrêté peut être consulté dans sa rédaction issue de ces modifications sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de la transition écologique, 
Vu le code de l’énergie, notamment ses articles R. 221-14, R. 221-16, R. 221-18, R. 221-22 et R. 221-31 ; 
Vu l’arrêté du 4 septembre 2014 modifié fixant la liste des éléments d’une demande de certificats d’économies 

d’énergie et les documents à archiver par le demandeur ; 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2014 modifié relatif aux modalités d’application du dispositif des certificats 

d’économies d’énergie ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 6 octobre 2020, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’arrêté du 29 décembre 2014 susvisé est ainsi modifié : 
I. – Au II de l’article 3-5, les mots : « articles 3-6 » sont remplacés par les mots : « articles 3-5-1, 3-6, 3-6-1 ». 

II. – Après l’article 3-5, est inséré un article 3-5-1 ainsi rédigé : 

« Art. 3-5-1. – I. – Sont bonifiées les opérations engagées jusqu’au 31 décembre 2021 et achevées au plus tard 
le 31 décembre 2022 pour lesquelles le demandeur est signataire de la charte d’engagement “Coup de pouce 
Rénovation performante d’une maison individuelle” figurant en annexe IV-2, et lorsque le rôle actif et incitatif 
prévu à l’article R. 221-22 du code de l’énergie est conforme à cette charte. 

« II. – Ces bonifications ne sont pas cumulables avec celles prévues aux articles 3-5, 3-6, 3-6-1, 3-7, 3-7-1 et 4 
à 6-1. 

« III. – Sans préjudice du I, sont éligibles les opérations respectant les dispositions prévues dans la charte et dont 
la date d’engagement est postérieure à la date de prise d’effet de la charte signée par le demandeur, lorsque les 
travaux permettent d’atteindre une baisse de consommation conventionnelle annuelle en énergie primaire (sans 
déduction de la production d’électricité autoconsommée ou exportée) sur les usages chauffage, refroidissement et 
production d’eau chaude sanitaire d’au moins 55 %. 

« Hors raccordement à un réseau de chaleur, les changements d’équipements de chauffage ou de production 
d’eau chaude sanitaire ne doivent pas conduire à : 

« – l’installation de chaudières consommant du charbon ou du fioul ; ou 
« – l’installation de chaudières consommant du gaz autres qu’à condensation ; ou 
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« – une hausse des émissions de gaz à effet de serre. 

« IV. – Le volume total de certificats d’économies d’énergie délivrés pour les travaux relevant de la fiche BAR- 
TH-164 “Rénovation globale d’une maison individuelle (France métropolitaine)” et incluant la bonification est 
calculé selon la formule suivante dont les paramètres sont définis par la fiche d’opération standardisée : 

« (Cefinitial – Cefprojet) × Shab × B, exprimé en kWh cumac, où le coefficient B est déterminé conformément 
aux dispositions ci-dessous. 

« 1o Coefficient B applicable aux opérations au bénéfice des ménages en situation de précarité ou de grande 
précarité énergétique et concernant des travaux incluant le changement de tous les équipements de chauffage ou de 
production d’eau chaude sanitaire au charbon ou au fioul non performants (toute technologie autre qu’à 
condensation) : 

« – 90 lorsque les équipements de production de chaleur pour le chauffage ou la production d’eau chaude 
sanitaire installés utilisent au moins 40 % d’énergie renouvelable ou de récupération calculé selon les 
modalités définies à l’annexe IV-1 ; 

« – 54 sinon ; 

« 2o Coefficient B applicable aux opérations au bénéfice des ménages en situation de précarité ou de grande 
précarité énergétique et concernant d’autres travaux : 

« – 72 lorsque les équipements de production de chaleur pour le chauffage ou la production d’eau chaude 
sanitaire utilisent, après travaux de rénovation, au moins 40 % d’énergie renouvelable ou de récupération 
calculé selon les modalités définies à l’annexe IV-1 ; 

« – 45 sinon ; 

« 3o Coefficient B applicable aux opérations au bénéfice des autres ménages et concernant des travaux incluant le 
changement de tous les équipements de chauffage ou de production d’eau chaude sanitaire au charbon ou au fioul 
non performants (toute technologie autre qu’à condensation) : 

« – 72 lorsque les équipements de production de chaleur pour le chauffage ou la production d’eau chaude 
sanitaire installés utilisent au moins 40 % d’énergie renouvelable ou de récupération calculé selon les 
modalités définies à l’annexe IV-1 ; 

« – 36 sinon ; 

« 4o Coefficient B applicable aux opérations au bénéfice des autres ménages et concernant d’autres travaux : 
« – 54 lorsque les équipements de production de chaleur pour le chauffage ou la production d’eau chaude 

sanitaire utilisent, après travaux de rénovation, au moins 40 % d’énergie renouvelable ou de récupération 
calculé selon les modalités définies à l’annexe IV-1 ; 

« – 27 sinon. 

« L’étude énergétique préalable aux travaux de rénovation justifie l’atteinte des performances énergétiques 
minimales fixées ci-dessus. 

« V. – Le demandeur propose au bénéficiaire de l’opération, directement ou par l’intermédiaire d’un partenaire, 
une prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage ainsi que des solutions de financements conformes 
à l’annexe IV-2. 

« La réponse écrite du bénéficiaire sur l’acceptation ou le refus des prestations proposées par le demandeur est 
archivée par ce dernier. » 

III. – L’article 7 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 7. – Les bonifications prévues aux articles 3-4 à 6-1 ne sont pas cumulables, à l’exception de celles 

prévues aux articles 5 à 6-1 qui sont cumulables entre elles. » 
IV. – L’annexe IV-2 au présent arrêté est insérée après l’annexe IV-1 à l’arrêté du 29 décembre 2014 susvisé. 
Art. 2. – Les trente-troisième et trente-quatrième alinéas de l’annexe 6 de l’arrêté du 4 septembre 2014 susvisé 

sont remplacés par les dispositions suivantes : 
« g) “CRC” pour la bonification prévue à l’article 3-5 de l’arrêté du 29 décembre 2014 susvisé ; 
« h) “CRM” pour la bonification prévue à l’article 3-5-1 de l’arrêté du 29 décembre 2014 susvisé ; 
« i) “CTH” pour la bonification prévue à l’article 3-6-1 de l’arrêté du 29 décembre 2014 susvisé ; 
« j) “CDP” pour les bonifications prévues aux articles 3-6, 3-7 et 3-7-1 de l’arrêté du 29 décembre 2014 

susvisé. » 
Art. 3. – Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 8 octobre 2020. 

Pour la ministre par délégation : 
Le chef du service du climat et de l’efficacité énergétique  

de la direction générale de l’énergie et du climat, 
O. DAVID   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 8 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 
relatif aux modalités d’application du dispositif des certificats d’économies d’énergie 

NOR : TRER2027155A 

Publics concernés : demandeurs dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie. 
Objet : bonification du volume de certificats d’économies d’énergie attribué à l’opération standardisée de 

rénovation globale d’un bâtiment résidentiel en France métropolitaine (BAR-TH-145) lorsque l’opération entre 
dans le cadre de la mise en place du « Coup de pouce Rénovation performante de bâtiment résidentiel collectif ». 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : l’arrêté modifie l’arrêté du 29 décembre 2014 qui précise les modalités d’application du dispositif des 

certificats d’économies d’énergie. Il module le volume de certificats délivrés pour l’opération standardisée de 
rénovation globale d’un bâtiment résidentiel en France métropolitaine (BAR-TH-145) en fonction de la nature des 
travaux réalisés et de l’incitation financière versée par le demandeur au bénéficiaire de l’opération dans le cadre 
du dispositif après signature d’une charte dénommée « Coup de pouce Rénovation performante de bâtiment 
résidentiel collectif » par laquelle il s’engage au financement des travaux du bénéficiaire et à son accompagnement 
pour leur mise en œuvre. Il introduit des types de travaux incluant d’autres options que celles du remplacement des 
chaudières non performantes fonctionnant au charbon ou au fioul. 

Références : l’arrêté peut être consulté dans sa rédaction issue de ces modifications sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de la transition écologique, 

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles R. 221-14, R. 221-16, R. 221-18, R. 221-22 et R. 221-31 ; 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2014 modifié relatif aux modalités d’application du dispositif des certificats 

d’économies d’énergie ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 6 octobre 2020, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’article 3-5 de l’arrêté du 29 décembre 2014 susvisé est ainsi modifié : 

I. – Au I, les mots : « Chaufferie fioul dans le cadre d’une rénovation » sont remplacés par le mot : 
« Rénovation » ; 

II. – Le III est remplacé par les dispositions suivantes : 

« III. – Sont éligibles les opérations réalisées dans un bâtiment résidentiel collectif respectant les dispositions 
prévues dans la charte et dont la date d’engagement est postérieure à la date de prise d’effet de la charte signée par 
le demandeur. 

« Le changement, le cas échéant, des équipements de chauffage ou de production d’eau chaude sanitaire est 
réalisé au profit d’un raccordement à un réseau de chaleur alimenté majoritairement par des énergies renouvelables 
ou de récupération (dans son état actuel ou dans le cadre d’un projet décidé), sauf à avoir obtenu de la part du 
gestionnaire du réseau de chaleur la justification de l’impossibilité technique ou économique du raccordement. La 
justification du gestionnaire du réseau de chaleur est archivée par le demandeur. 

« Hors raccordement à un réseau de chaleur, les changements d’équipements de chauffage ou de production 
d’eau chaude sanitaire ne doivent pas conduire à : 

« – l’installation de chaudières consommant du charbon ou du fioul ; ou 
« – l’installation de chaudières consommant du gaz autres qu’à condensation ; ou 
« – une hausse des émissions de gaz à effet de serre. 

« Sont considérés comme des bâtiments résidentiels collectifs dans le cadre de ce dispositif, les immeubles dont 
au moins 75 % de la surface totale chauffée est utilisée ou destinée à être utilisée en tant qu’habitation. 
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« Dans le cas de travaux de rénovation réalisés dans une copropriété, le syndicat de copropriétaires attaché à la 
copropriété, bénéficiaire de l’opération, est immatriculé sur le registre d’immatriculation prévu par les 
articles L. 711-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation. » ; 

III. – Le IV est remplacé par les dispositions suivantes : 

« IV. – Le volume total de certificats d’économies d’énergie délivrés pour les travaux sur des parties communes 
ou des travaux d’intérêt collectif sur des parties privatives, relevant de la fiche BAR-TH-145 “Rénovation globale 
d’un bâtiment résidentiel (France métropolitaine)” et incluant la bonification, est calculé selon la formule suivante 
dont les paramètres sont définis par la fiche d’opération standardisée : 

« (Cefinitial – Cefprojet) × Shab × B, exprimé en kWh cumac, 

« où, dans le cas de travaux incluant le changement de tous les équipements de chauffage ou de production d’eau 
chaude sanitaire au charbon ou au fioul non performants (toute technologie autre qu’à condensation), B est un 
coefficient égal à : 

« – 90 si les travaux réalisés dans l’immeuble comportent l’installation d’équipements de production de chaleur 
pour le chauffage ou la production d’eau chaude sanitaire utilisant au moins 40 % d’énergie renouvelable ou 
de récupération calculé selon les modalités définies à l’annexe IV-1 ; 

« – 54 sinon ; 

« où, dans le cas d’autres travaux, B est un coefficient égal à : 
« – 72 si les équipements de production de chaleur pour le chauffage ou la production d’eau chaude sanitaire 

utilisent, après travaux de rénovation, au moins 40 % d’énergie renouvelable ou de récupération calculé selon 
les modalités définies à l’annexe IV-1 ; 

« – 45 sinon. 

« L’étude énergétique préalable aux travaux de rénovation justifie l’atteinte des performances énergétiques 
minimales fixées ci-dessus. » ; 

IV. – L’annexe IV est remplacée par l’annexe au présent arrêté. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 8 octobre 2020. 

Pour la ministre par délégation : 
Le chef du service du climat et de l’efficacité énergétique  

de la direction générale de l’énergie et du climat, 
O. DAVID   
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ANNEXE IV   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 5 octobre 2020 fixant le barème hors taxes des redevances relatives 
au fonctionnement du guichet unique mentionné à l’article L. 50 du code des postes 
et des communications électroniques au titre de l’année 2020 

NOR : ECOI2021553A 

Publics : les opérateurs de réseaux de communications électroniques, les exploitants des réseaux aériens, 
enterrés ou subaquatiques de toutes catégories, ainsi que les prestataires de services auxquels les maîtres 
d’ouvrage et les exécutants de travaux peuvent avoir recours pour l’élaboration et le suivi des déclarations 
obligatoires préalables aux travaux menés à proximité de ces réseaux. 

Objet : fixation pour l’année 2020 du barème hors taxes des redevances instituées par l’article R. 554-10 
du code de l’environnement pour financer le guichet unique « génie civil » qui rassemble les éléments nécessaires 
à l’identification des maîtres d’ouvrage d’une opération de travaux d’installation ou de renforcement 
d’infrastructures d’accueil de réseaux de communications électroniques à haut débit. 

Entrée en vigueur : l’arrêté entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication au Journal officiel. 
Notice : l’arrêté précise, pour l’année 2020, les valeurs des termes C et I2 utilisés dans les assiettes de calcul 

hors taxes des redevances mentionnées au II de l’article R. 554-10 du code de l’environnement. 
Référence : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de la transition écologique et le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment ses articles L. 40, L. 50, R. 42-2 

et R. 42-3 ; 
Vu le code de l’environnement, notamment son article R. 554-10, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Les valeurs des termes C et I2, mentionnés au II de l’article R. 554-10 du code de l’environnement, 

sont fixées comme suit pour l’année 2020 pour un calcul de redevance hors taxes : 
– C = 0,00164 ; 
– I2 = 5 000. 
Art. 2. – La redevance due pour l’année 2020 par un exploitant pour son compte et celui de ses filiales 

pour l’ensemble des ouvrages sur le territoire national n’est pas mise en recouvrement lorsque son montant 
est inférieur à 30 euros, conformément aux dispositions du dernier alinéa du II de l’article R. 554-10 du code 
de l’environnement. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 5 octobre 2020. 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général des entreprises, 

T. COURBE 

La ministre de la transition écologique, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général 
de la prévention des risques, 

C. BOURILLET  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 9 octobre 2020 portant application des articles L. 562-2  
et suivants du code monétaire et financier 

NOR : ECOT2023956A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance et du ministre de l’intérieur en date 
du 9 octobre 2020, vu le code monétaire et financier, et notamment ses articles L. 562-2 et suivants, les fonds et 
ressources économiques qui appartiennent à, sont possédés, détenus ou contrôlés par M. Mahyou HENCHIR né 
le 15 décembre 1979 à Guelma (Algérie), font l’objet d’une mesure de gel des avoirs pour une durée de six mois. 

La mise à disposition, directe ou indirecte, et l’utilisation de fonds ou ressources économiques au profit de cette 
personne sont interdites pour une durée de six mois. 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre de l’intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la mise en œuvre du présent arrêté, qui entre en vigueur à la date de sa publication par extrait au 
Journal officiel de la République française. 

Notification des voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois à compter de sa notification : 
– par recours gracieux adressé au ministre de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires 

juridiques, place Beauvau, 75800 Paris Cedex 08, ou au ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12, télédoc 233, liste-nationale@service-eco.fr ; 

– ou par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 04, 
téléphone : 01-44-59-44-00, télécopie : 01-44-59-46-46, urgences télécopie référés : 01-44-59-44-99, greffe. 
ta-paris@juradm.fr.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 9 octobre 2020 portant application des articles L. 562-2 
et suivants du code monétaire et financier 

NOR : ECOT2024648A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance et du ministre de l’intérieur en date 
du 9 octobre 2020, vu le code monétaire et financier, et notamment ses articles L. 562-2 et suivants ; les fonds et 
ressources économiques qui appartiennent à, sont possédés, détenus ou contrôlés par M. Amadeo MANUEL, né 
le 22 février 1993 à Meaux (77), font l’objet d’une mesure de gel des avoirs pour une durée de six mois. 

La mise à disposition, directe ou indirecte, et l’utilisation de fonds ou ressources économiques au profit de cette 
personne sont interdites pour une durée de six mois. 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre de l’intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la mise en œuvre du présent arrêté, qui entre en vigueur à la date de sa publication par extrait au 
Journal officiel de la République française. 

Notification des voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois à compter de sa notification : 
– par recours gracieux adressé au ministre de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires 

juridiques, place Beauvau, 75800 Paris Cedex 08, ou au ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12, télédoc 233, liste-nationale@service-eco.fr ; 

– ou par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 04, 
téléphone : 01-44-59-44-00, télécopie : 01-44-59-46-46, urgences télécopie référés : 01-44-59-44-99, greffe. 
ta-paris@juradm.fr.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 9 octobre 2020 portant application des articles L. 562-2 
et suivants du code monétaire et financier 

NOR : ECOT2024650A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance et du ministre de l’intérieur en date 
du 9 octobre 2020, vu le code monétaire et financier, et notamment ses articles L. 562-2 et suivants, les fonds et 
ressources économiques qui appartiennent à, sont possédés, détenus ou contrôlés par M. Mohamed BRINI, né 
le 5 septembre 1980 au Creusot (71), font l’objet d’une mesure de gel des avoirs pour une durée de six mois. 

La mise à disposition, directe ou indirecte, et l’utilisation de fonds ou ressources économiques au profit de cette 
personne sont interdites pour une durée de six mois. 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre de l’intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la mise en œuvre du présent arrêté, qui entre en vigueur à la date de sa publication par extrait 
au Journal officiel de la République française. 

Notification des voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois à compter de sa notification : 
– par recours gracieux adressé au ministre de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires 

juridiques, place Beauvau, 75800 Paris Cedex 08, ou au ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12, télédoc 233, liste-nationale@service-eco.fr ; 

– ou par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 04, 
téléphone : 01-44-59-44-00, télécopie : 01-44-59-46-46, urgences télécopie référés : 01-44-59-44-99, greffe. 
ta-paris@juradm.fr.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 9 octobre 2020 portant application des articles L. 562-3 et suivants,  
L. 745-13, L. 755-13 et L. 765-13 du code monétaire et financier 

NOR : ECOT2026962A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date du 9 octobre 2020, vu la 
décision 2014/119/PESC du 5 mars 2014 concernant des mesures restrictives à l’encontre de certaines personnes, 
de certaines entités et de certains organismes eu égard à la situation en Ukraine modifiée ; vu le code monétaire et 
financier, notamment ses articles L. 562-3 et suivants, L. 745-13, L. 755-13 et L. 765-13, l’arrêté du 8 avril 2020 
(NOR : ECOT2009204A) est abrogé. 

A Saint-Barthélemy, Saint-Pierre-et-Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles 
Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises, les fonds, et ressources économiques qui 
appartiennent à, sont possédés, détenus ou contrôlés par les personnes mentionnées dans l’annexe sont gelés. 

Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa publication au Journal officiel de la République française pour 
une durée de six mois. 

Notification des voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois à compter de sa notification, soit par recours gracieux 
adressé au ministère de l’économie, des finances et de la relance au 139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12, 
télédoc 233, ou à sanctions-gel-avoirs@dgtresor.gouv.fr, soit par recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 04, téléphone : 01-44-59-44-00, télécopie : 
01-44-59-46-46, urgences télécopie référés : 01-44-59-44-99, greffe.ta-paris@juradm.fr. En l’absence de réponse 
à un recours gracieux dans les deux mois qui suivent la date du recours, il y a rejet implicite de la demande et le 
tribunal administratif de Paris pourra être saisi dans les deux mois suivant le rejet implicite. 

ANNEXE 

PERSONNES PHYSIQUES, MORALES, ENTITÉS,  
ORGANISMES LIÉS À UKRAINE (AVOIRS MAL ACQUIS) 

* ARBUZOV Serhiy Hennadiyovych 
Date de naissance : 24/03/1976 
Lieu de naissance : Donetsk, Ukraine 
Renseignements complémentaires : ancien Premier ministre de l’Ukraine ; personne faisant l’objet d’une 

procédure pénale de la part des autorités ukrainiennes pour détournement de fonds ou d’avoirs publics 
Désigné par le règlement (UE) 381/2014 du 15/04/2014 
* KLYMENKO Oleksandr 
Date de naissance : 16/11/1980 
Renseignements complémentaires : ancien ministre des revenus et des taxes ; personne faisant l’objet d’une 

enquête en Ukraine pour participation à des infractions liées au détournement de fonds publics ukrainiens et à leur 
transfert illégal hors d’Ukraine 

Désigné par le règlement (UE) 381/2014 du 15/04/2014 
* KURCHENKO Serhiy Vitaliyovych 
Date de naissance : 21/09/1985 
Lieu de naissance : Kharkiv, Ukraine 
Renseignements complémentaires : homme d’affaires ; personne faisant l’objet d’une procédure pénale de la 

part des autorités ukrainiennes pour détournement de fonds ou d’avoirs publics et pour abus de pouvoir dans le but 
de se procurer à lui-même ou de procurer à un tiers un avantage injustifié, causant ainsi une perte pour les fonds ou 
les avoirs publics ukrainiens 

Désigné par le règlement (UE) 208/2014 du 05/03/2014, modifié par le règlement (UE) 2018/326 du 05/03/2018 
* PSHONKA Artem Viktorovych 
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Date de naissance : 19/03/1976 
Renseignements complémentaires : fils de l’ancien procureur général, chef adjoint du groupe du Parti des 

régions à la Verkhovna Rada (Conseil suprême) ; personne faisant l’objet d’une enquête en Ukraine pour 
participation à des infractions liées au détournement de fonds publics ukrainiens et à leur transfert illégal hors 
d’Ukraine 

Désigné par le règlement (UE) 208/2014 du 05/03/2014 
* PSHONKA Viktor Pavlovych 
Date de naissance : 06/02/1954 
Renseignements complémentaires : ancien procureur général de l’Ukraine ; personne faisant l’objet d’une 

procédure pénale en Ukraine visant à ce qu’une enquête soit menée sur des infractions liées au détournement de 
fonds publics ukrainiens et à leur transfert illégal hors d’Ukraine 

Désigné par le règlement (UE) 208/2014 du 05/03/2014 
* RATUSHNIAK Viktor Ivanovych 
Date de naissance : 16/10/1959 
Renseignements complémentaires : ancien vice- ministre de l’intérieur ; personne faisant l’objet d’une procédure 

pénale en Ukraine visant à ce qu’une enquête soit menée sur des infractions liées au détournement de fonds publics 
ukrainiens et à leur transfert illégal hors d’Ukraine 

Désigné par le règlement (UE) 208/2014 du 05/03/2014 
* TABACHNYK Dmytro Volodymyrovych 
Date de naissance : 28/11/1963 
Lieu de naissance : Kiev, Ukraine 
Renseignements complémentaires : ancien ministre de l’éducation et des sciences ; personne faisant l’objet 

d’une procédure pénale engagée par les autorités ukrainiennes pour son rôle dans le détournement de fonds ou 
d’avoirs publics 

Désigné par le règlement (UE) 208/2014 du 05/03/2014, modifié par les règlements (UE) 2015/869 du 
05/06/2015, (UE) 2016/311 du 04/03/2016 

* YANUKOVYCH Oleksandr Viktorovych 
Date de naissance : 10/07/1973 
Lieu de naissance : Yenakiieve, province de Donetsk, Ukraine 
Renseignements complémentaires : fils de l’ancien président, homme d’affaires ; personne faisant l’objet d’une 

procédure pénale de la part des autorités ukrainiennes pour détournement de fonds ou d’avoirs publics et pour 
complicité dans un tel détournement 

Désigné par le règlement (UE) 208/2014 du 05/03/2014, modifié par le règlement (UE) 2018/326 du 05/03/2018 
* YANUKOVYCH Viktor Fedorovych 
Date de naissance : 09/07/1950 
Renseignements complémentaires : ancien président de l’Ukraine, personne faisant l’objet d’une procédure 

pénale en Ukraine visant à ce qu’une enquête soit menée sur des infractions liées au détournement de fonds publics 
ukrainiens et à leur transfert illégal hors d’Ukraine 

Désigné par le règlement (UE) 208/2014 du 05/03/2014 
* ZAKHARCHENKO Vitalii Yuriyovych 
Date de naissance : 20/01/1963 
Lieu de naissance : Kostiantynivka, province de Donetsk, Ukraine 
Renseignements complémentaires : ancien ministre de l’intérieur ; personne faisant l’objet d’une procédure 

pénale engagée par les autorités ukrainiennes pour détournement de fonds ou d’avoirs publics et en lien avec un 
abus de qualité par le titulaire d’une charge publique dans le but de se procurer à lui-même ou de procurer à un tiers 
un avantage injustifié, causant ainsi une perte pour le budget public ukrainien ou les avoirs publics ukrainiens 

Désigné par le règlement (UE) 208/2014 du 05/03/2014, modifié par le règlement (UE) 2016/311 du 04/03/2016  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 9 octobre 2020 portant application des articles L. 562-3 et suivants, 
L. 745-13, L. 755-13 et L. 765-13 du code monétaire et financier 

NOR : ECOT2026983A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date du 9 octobre 2020, vu la 
décision (PESC) 2015/1763 du Conseil du 1er octobre 2015 concernant des mesures restrictives en raison de la 
situation au Burundi modifiée ; vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 562-3 et suivants, 
L. 745-13, L. 755-13 et L. 765-13, l’arrêté du 8 avril 2020 (NOR : ECOT2009213A) est abrogé. 

A Saint-Barthélemy, Saint-Pierre-et-Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles 
Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises, les fonds et ressources économiques qui 
appartiennent à, sont possédés, détenus ou contrôlés par les personnes mentionnées dans l’annexe sont gelés. 

Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa publication au Journal officiel de la République française pour 
une durée de six mois. 

Notification des voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois à compter de sa notification, soit par recours gracieux 
adressé au ministère de l’économie, des finances et de la relance au 139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12, 
télédoc 233, ou à sanctions-gel-avoirs@dgtresor.gouv.fr, soit par recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 04, téléphone : 01-44-59-44-00, télécopie : 
01-44-59-46-46, urgences télécopie référés : 01-44-59-44-99, greffe.ta-paris@juradm.fr. En l’absence de réponse 
à un recours gracieux dans les deux mois qui suivent la date du recours, il y a rejet implicite de la demande et le 
tribunal administratif de Paris pourra être saisi dans les deux mois suivant le rejet implicite. 

ANNEXE 

PERSONNES PHYSIQUES, MORALES, ENTITÉS,  
ORGANISMES LIÉS À BURUNDI (UE) 

* BIZIMANA Godefroid 
Date de naissance : 23/04/1968 
Lieu de naissance : Nyagaseke, Mabayi, Cibitoke 
Nationalité : burundaise 
Passeport no : DP0001520 
Renseignements complémentaires : Chargé de missions de la présidence et ancien directeur général adjoint de la 

police nationale. Responsable d’avoir porté atteinte à la démocratie en prenant des décisions opérationnelles ayant 
entraîné un recours disproportionné à la force et des actes de répression violente à l’égard des manifestations 
pacifiques qui ont commencé le 26 avril 2015 après l’an-nonce de la candidature du président Nkurunziza à 
l’élection présidentielle 

Désigné par le règlement (UE) 2015/1755 du 01/10/2015, modifié par le réglement (UE)2019/1779 du 
24/10/2019 

* NDIRAKOBUCA Gervais 
Alias : Ndakugarika 
Date de naissance : 01/08/1970 
Nationalité : burundaise 
Passeport no : DP0000761 
Renseignements complémentaires : chef de cabinet de l’administration présidentielle (Présidence) chargé des 

questions liées à la police nationale. Responsable d’avoir fait obstacle à la recherche d’une solution politique au 
Burundi en donnant des instructions ayant entraîné un recours disproportionné à la force, des actes de violence, des 
actes de répression et des violations du droit international des droits de l’homme à l’encontre des manifestants 
descendus dans la rue à partir du 26/04/2015 
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Désigné par le règlement (UE) 2015/1755 du 01/10/2015 
* NGENDAKUMANA Léonard 
Date de naissance : 24/11/1968 
Nationalité : burundaise 
Passeport no : DP0000885 
Renseignements complémentaires : ancien « Chargé de missions de la Présidence » et ancien général. 

Responsable d’actes de violence— attaques à la grenade —commis au Burundi, ainsi que d’incitations à la 
violence. Le général Léonard Ngendakumana a publiquement déclaré qu’il approuvait la violence en tant que 
moyen d’atteindre des objectifs politiques 

Désigné par le règlement (UE) 2015/1755 du 01/10/2015 
* NIYONZIMA Mathias-Joseph 
Alias : Kazungu 
Date de naissance : a) 06/03/1956 ; b) 02/01/1967 
Lieu de naissance : Commune de Kanyosha, Mubimbi, province de Bujumbura Rural, Burundi 
Nationalité : burundaise 
Passeport no : OP0053090 
Renseignements complémentaires : no d’enregistrement (SNR) O/00064 ; agent du Service national de 

renseignement. Responsable d’avoir fait obstacle à la recherche d’une solution politique au Burundi en incitant à la 
violence et à des actes de répression pendant les manifestations qui ont commencé le 26/04/2015 à la suite de 
l’annonce de la candidature du président Nkurunziza à l’élection présidentielle. Responsable d’avoir aidé à former 
les milices paramilitaires Imbonerakure, à coordonner leur action et à les armer, y compris à l’extérieur du Burundi, 
ces milices étant responsables d’actes de violence, de répression et de graves atteintes aux droits de l’homme au 
Burundi 

Désigné par le règlement (UE) 2015/1755 du 01/10/2015, modifié par le règlement (UE) 2018/1605 du 
25/10/2018  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Arrêté du 7 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2020 fixant le nombre et la répartition 
des postes ouverts en 2021 aux concours de praticiens confirmés et de praticiens certifiés sur 
titres en médecine d’armée 

NOR : ARMK2027043A 

Par arrêté de la ministre des armées en date du 7 octobre 2020, l’arrêté du 7 septembre 2020 fixant le nombre et 
la répartition des postes ouverts en 2021 aux concours de praticiens confirmés et de praticiens certifiés sur titres en 
médecine d’armée est modifié comme suit : 

Au III, le tableau est remplacé par le tableau suivant : 
« 

CORPS DOMAINE DE COMPÉTENCES NOMBRE DE POSTES 

Médecins des armées 

Médecine des forces 15 

Expertise médicale et contentieux, option médico-statutaire et réparation juridique du dommage corporel 5 

Expertise médicale et contentieux, option médecine légale et expertise judiciaire 1 

Médecine en situation d’urgence 8 

Médecine aéronautique et spatiale 3 

Médecine hyperbare et de la plongée 2 

Hygiène nucléaire et radioprotection médicale 1 

Systèmes d’information de santé et informations médicales 1 

Pharmaciens des 
armées 

Approvisionnements en produits de santé 2 

Toxicologie et environnement 1  

».  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 7 octobre 2020 fixant les conditions d’organisation du recrutement sans concours 
d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer pour les services localisés en Ile-de- 
France ouvert au titre de l’année 2020 

NOR : INTA2023680A 

Par arrêté du ministre de l’intérieur en date du 7 octobre 2020, le recrutement sans concours d’adjoints 
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer pour les services localisés en Ile-de-France, ouvert par arrêté 
du 25 février 2020, autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture d’un recrutement sans concours d’adjoints 
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer, est organisé dans les conditions suivantes : 

L’annexe fixe le calendrier prévisionnel d’organisation du recrutement susmentionné. 
Les cinq postes offerts au recrutement dans les services localisés en Ile-de-France par arrêté du 4 juin 2020 fixant 

le nombre et la répartition géographique des postes offerts au titre de l’année 2020 au recrutement sans concours 
d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer, feront l’objet d’une affectation dans les services de la 
préfecture des Hauts-de-Seine. 

I. – Les formulaires d’inscription sont disponibles : 

– par téléchargement sur le site internet du ministère de l’intérieur : www.interieur.gouv.fr à la rubrique « Le 
ministère recrute – Filière administrative – Les recrutements » ; 

– par téléchargement sur le site internet de la préfecture des Hauts-de-Seine : www.hauts-de-seine.gouv.fr ; 
– par voie postale en joignant une enveloppe (format A4) affranchie au tarif en vigueur pour une lettre jusqu’à 

100 g (libellée aux nom et adresse du candidat) : préfecture des Hauts-de-Seine, direction des ressources 
humaines et des moyens, bureau des ressources humaines, recrutement sans concours d’adjoints 
administratifs, 167-177, avenue Joliot-Curie, 92013 Nanterre. 

II. – L’enregistrement de l’inscription s’effectue par voie postale. Le candidat adresse son dossier d’inscription à 
la préfecture des Hauts-de-Seine, direction des ressources humaines et des moyens, bureau des ressources 
humaines, recrutement sans concours d’adjoints administratifs, 167-177, avenue Joliot-Curie, 92013 Nanterre. 

Le dossier de candidature comprend obligatoirement : 

– le formulaire d’inscription au recrutement sans concours dûment rempli, daté et signé ; 
– une lettre de candidature ; 
– un curriculum vitae détaillé indiquant le niveau d’étude ainsi que, le cas échéant, le contenu et la durée des 

formations suivies et des emplois occupés. Le candidat peut joindre à l’appui de son curriculum vitae les 
justificatifs souhaités (certificats et contrats de travail, attestations d’employeur ou de formation). 

Tout dossier incomplet ou mal renseigné est rejeté. 
En vue des épreuves, les candidats adressent les documents requis pour l’inscription au plus tard aux dates fixées 

à l’annexe du présent arrêté. 

Modalités du recrutement : 

Les dossiers de candidature seront examinés par une commission composée d’au moins trois membres, dont un 
au moins appartient à une administration ou à un établissement public autre que celles ou ceux dans lesquels les 
emplois sont à pourvoir. Cette commission peut se réunir en sous-commissions. 

Au terme de l’examen de l’ensemble des dossiers de candidature déposés dans le délai fixé à l’annexe du présent 
arrêté, la commission procède à la sélection des candidats. Les candidats sélectionnés sont convoqués à un 
entretien de quinze minutes avec la commission. Cet entretien porte sur les connaissances de base du candidat ainsi 
que sur sa motivation à exercer les missions d’un adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer. 

Pour passer cet entretien, les candidats résidant dans l’une des collectivités mentionnées à l’article 72-3 de la 
Constitution (Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion, Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint- 
Pierre-et-Miquelon, îles Wallis et Futuna, Polynésie française, Nouvelle-Calédonie) ou à l’étranger, en état de 
grossesse ou dont l’état de santé le nécessite peuvent bénéficier, à leur demande, de la visioconférence, dans les 
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conditions prévues par l’arrêté du 22 décembre 2017 fixant les conditions de recours à la visioconférence pour 
l’organisation des voies d’accès à la fonction publique de l’Etat. 

Ce choix peut s’effectuer au moment de l’inscription. Les candidats devront produire dans les meilleurs délais et 
au plus tard dix jours avant le début de l’épreuve orale d’admission, un justificatif de domicile pour les résidents 
dans les DOM-COM ou à l’étranger. Pour les candidats en état de grossesse ou dont l’état de santé le nécessite, un 
certificat médical délivré par un médecin agréé et comportant la mention de l’aménagement relatif à la 
visioconférence devra être transmis au service organisateur. 

L’absence de transmission de justificatif rend la demande irrecevable. 
A l’issue des entretiens, la commission arrête, par ordre de mérite, la liste des candidats aptes au recrutement. 
Les candidats admis sur la liste d’aptitude seront chargés de fonctions administratives d’exécution comportant la 

connaissance et l’application de règlements administratifs. Ils peuvent également être chargés de fonctions 
d’accueil et de secrétariat. 

Conformément au décret no 2020-523 du 4 mai 2020 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements 
contribuant à l’adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures 
de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap, les candidats 
demandant un aménagement d’épreuves doivent transmettre un certificat médical, établi par un médecin agréé. 

Le certificat médical, qui doit avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des épreuves, précise la 
nature des aides humaines et techniques ainsi que des aménagements nécessaires pour permettre aux candidats, 
compte tenu de la nature et de la durée des épreuves, de composer dans des conditions compatibles avec leur 
situation. 

Le certificat médical doit être transmis par le candidat au plus tard trois semaines avant le début de l’épreuve. 
La composition de la commission de sélection fera l’objet d’un arrêté du ministre de l’intérieur qui sera affiché, 

de manière à être accessible au public, sur les lieux des épreuves pendant toute leur durée ainsi que, jusqu’à la 
proclamation des résultats, dans les locaux de la préfecture des Hauts-de-Seine et sur les sites internet du ministère 
de l’intérieur et de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 7 octobre 2020 fixant les conditions d’organisation du recrutement par voie du PACTE 
d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer pour les services localisés en Ile-de- 
France ouvert au titre de l’année 2020 

NOR : INTA2023681A 

Par arrêté du ministre de l’intérieur en date du 7 octobre 2020, le recrutement par voie du PACTE d’adjoints 
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer pour les services localisés en Ile-de-France, ouvert par arrêté du 
18 février 2020, autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture de recrutements par voie de PACTE d’adjoints 
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer, est organisé dans les conditions suivantes : 

Le poste offert au recrutement dans les services localisés en Ile-de-France par arrêté du 4 juin 2020 fixant le 
nombre et la répartition géographique des postes offerts par la voie du PACTE au titre de l’année 2020, fera l’objet 
d’une affectation dans les services de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

L’annexe fixe le calendrier prévisionnel d’organisation du recrutement susmentionné. 
Les candidats retirent et déposent les dossiers de candidature à l’agence Pôle emploi de leur lieu de domicile au 

plus tard aux dates fixées en annexe. 

Modalités du recrutement : 
Les candidats doivent présenter leur candidature, accompagnée d’un descriptif de leur parcours antérieur de 

formation et, le cas échéant, de leur expérience, auprès des services de l’agence locale Pôle emploi dont relève leur 
lieu de domicile. Les services Pôle emploi vérifient si les candidats remplissent les conditions d’âge et de niveau de 
formation mentionnées à l’article 22 bis de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée susvisée, et transmettent les 
candidatures recevables à l’autorité organisatrice du recrutement qui procède à la transmission des dossiers des 
candidats à la commission de sélection. 

Les dossiers de candidature seront examinés par une commission composée d’au moins trois membres. Elle 
comporte nécessairement un membre désigné parmi les personnels des organismes publics concourant au service 
public de l’emploi, un représentant des services au sein desquels des postes sont à pourvoir et une personnalité 
compétente extérieure auxdits services qui en assure la présidence. Cette commission peut, le cas échéant, siéger en 
sous-commissions composées d’au moins trois membres relevant des catégories susmentionnées. 

Au terme de l’examen de l’ensemble des dossiers de candidature, la commission procède à la sélection des 
candidats. Les candidats sélectionnés sont convoqués à un entretien de vingt-cinq minutes avec la commission. Elle 
se prononce en prenant notamment en compte la motivation et la capacité d’adaptation des candidats à exercer les 
missions d’un adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer. 

Pour passer cette épreuve, les candidats résidant dans l’une des collectivités mentionnées à l’article 72-3 de la 
Constitution (Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion, Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint- 
Pierre-et-Miquelon, îles Wallis et Futuna, Polynésie française, Nouvelle-Calédonie) ou à l’étranger, en état de 
grossesse ou dont l’état de santé le nécessite peuvent bénéficier, à leur demande, de la visioconférence, dans les 
conditions prévues par l’arrêté du 22 décembre 2017 susvisé. 

Ce choix peut s’effectuer au moment de l’inscription. Les candidats devront produire dans les meilleurs délais et 
au plus tard dix jours avant le début de l’épreuve orale d’admission, un justificatif de domicile pour les résidents 
dans les DOM-COM ou à l’étranger ; soit pour les candidats en état de grossesse ou dont l’état de santé le 
nécessite, un certificat médical délivré par un médecin agréé par l’administration et comportant la mention de 
l’aménagement relatif à la visioconférence. 

L’absence de transmission de justificatif rend la demande irrecevable. 
A l’issue des auditions, la commission arrête la liste des candidats proposés et la transmet, accompagnée de son 

appréciation sur chacun d’eux, à l’autorité organisatrice du recrutement. 
Les candidats qui ne sont pas recrutés demeurent inscrits sur la liste proposée par la commission et conservent la 

possibilité d’être recrutés dans le cas où un poste deviendrait vacant dans les dix mois suivant la date à laquelle la 
liste des candidats proposés a été arrêtée. 

Conformément au décret no 2020-523 du 4 mai 2020 susvisé, les candidats demandant un aménagement 
d’épreuves doivent transmettre un certificat médical, établi par un médecin agréé. 
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Le certificat médical, qui doit avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des épreuves, précise la 
nature des aides humaines et techniques ainsi que des aménagements nécessaires pour permettre aux candidats, 
compte tenu de la nature et de la durée des épreuves, de composer dans des conditions compatibles avec leur 
situation. 

Le certificat médical doit être transmis par le candidat au plus tard trois semaines avant le début de l’épreuve. 
La composition de la commission de sélection fera l’objet d’un arrêté du ministre de l’intérieur qui sera affiché, 

de manière à être accessible au public, sur les lieux des épreuves pendant toute leur durée ainsi que, jusqu’à la 
proclamation des résultats, dans les locaux de la préfecture des Hauts-de-Seine et sur les sites internet du ministère 
de l’intérieur et de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES ET DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Décret no 2020-1243 du 9 octobre 2020 modifiant diverses dispositions statutaires  
relatives à la formation de certains cadres d’emplois de la police municipale 

NOR : TERB2014146D 

Publics concernés : fonctionnaires d’un corps des services actifs de la police nationale détachés ou directement 
intégrés dans un cadre d’emplois de la police municipale et militaires de la gendarmerie nationale détachés dans 
un de ces cadres d’emplois. 

Objet : durée de la formation initiale d’application et de la formation obligatoire ; modalités d’obtention de 
l’agrément du procureur de la République et du préfet. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret fixe une durée de formation initiale d’application ou de formation obligatoire spécifique pour 

les fonctionnaires d’un corps des services actifs de la police nationale détachés ou directement intégrés dans un 
des cadres d’emplois des agents, des chefs de service ou des directeurs de police municipale et pour les militaires 
de la gendarmerie nationale détachés dans ces mêmes cadres d’emplois. Il aligne par ailleurs les modalités 
d’obtention de l’agrément du procureur de la République et du préfet pour les agents accueillis en détachement sur 
celle des agents recrutés par voie de concours. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article L. 511-7 du code de la sécurité intérieure créé par 
l’article 60 de la loi no 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. Le décret ainsi que les 
textes qu’il modifie, dans leur rédaction issue de cette modification, peuvent être consultés sur le site Légifrance 
(www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 511-2, L. 511-6 et L. 511-7 ; 
Vu le code de la défense, notamment son article L. 4139-2 ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
Vu la loi no 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique 

territoriale ; 
Vu le décret no 2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des agents 

de police municipale ; 
Vu le décret no 2006-1392 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des 

directeurs de police municipale ; 
Vu le décret no 2011-444 du 21 avril 2011 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des chefs de 

service de police municipale ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 1er juillet 2020 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 9 juillet 2020 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article 13 du décret no 2006-1391 du 17 novembre 2006 susvisé est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. 13. – Les fonctionnaires peuvent être détachés ou directement intégrés dans le cadre d’emplois des 
agents de police municipale dans les conditions prévues à l’article 13 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée. Les 
militaires peuvent être détachés dans ce cadre d’emplois dans les conditions prévues à l’article L. 4139-2 du code 
de la défense. 
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« Ces agents ne peuvent exercer les fonctions d’agent de police municipale qu’après avoir suivi la formation 
d’une durée de six mois prévue à l’article 5 et obtenu l’agrément du procureur de la République et du préfet prévu 
au même article. 

« Pour les fonctionnaires d’un corps des services actifs de la police nationale et pour les militaires de la 
gendarmerie nationale, la durée de cette formation est réduite à trois mois dans des conditions fixées par le décret 
prévu à cet article. » 

Art. 2. – L’article 21 du décret no 2006-1392 du 17 novembre 2006 susvisé est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. 21. – Les fonctionnaires appartenant à un cadre d’emplois, un corps ou un emploi de catégorie A ou de 
niveau équivalent peuvent être détachés ou directement intégrés dans le cadre d’emplois des directeurs de police 
municipale dans les conditions prévues à l’article 13 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée. Les militaires peuvent 
être détachés dans ce cadre d’emplois dans les conditions prévues à l’article L. 4139-2 du code de la défense. 

« Ces agents ne peuvent exercer les fonctions de directeur de police municipale qu’après avoir suivi la formation 
prévue à l’article 7 et obtenu l’agrément du procureur de la République et du préfet prévu à l’article 9. 

« Pour les fonctionnaires d’un corps des services actifs de la police nationale et pour les militaires de la 
gendarmerie nationale, la durée de cette formation est réduite à quatre mois dans des conditions fixées par le décret 
prévu à l’article 7. » 

Art. 3. – L’article 10-1 du décret du 21 avril 2011 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 10-1. – Les fonctionnaires peuvent être détachés ou directement intégrés dans le cadre d’emplois des 

chefs de service de police municipale dans les conditions prévues à l’article 13 bis de la loi du 13 juillet 1983 
susvisée. Les militaires peuvent être détachés dans ce cadre d’emplois dans les conditions prévues à l’article 
L. 4139-2 du code de la défense. 

« Ces agents ne peuvent exercer les fonctions de chef de service de police municipale qu’après avoir suivi la 
formation d’une durée de neuf mois prévue à l’article 7 et obtenu l’agrément du procureur de la République et du 
préfet prévu à l’article 9. 

« Pour les fonctionnaires titulaires d’un corps des services actifs de la police nationale et les militaires de la 
gendarmerie nationale, la durée de cette formation est réduite à quatre mois dans des conditions fixées par le décret 
prévu à l’article 8. » 

Art. 4. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre de l’intérieur, la ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, la ministre de la transformation et de la 
fonction publiques et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des 
comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 9 octobre 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES ET DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Décret no 2020-1244 du 9 octobre 2020 modifiant diverses dispositions relatives à l’organisation 
de la formation initiale d’application et de la formation obligatoire des agents de certains 
cadres d’emplois de la police municipale 

NOR : TERB2014147D 

Publics concernés : fonctionnaires d’un corps des services actifs de la police nationale détachés ou directement 
intégrés dans un cadre d’emplois de la police municipale et militaires de la gendarmerie nationale détachés dans 
un de ces cadres d’emplois. 

Objet : enseignements théoriques et techniques de la formation initiale d’application et de la formation 
obligatoire. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret précise que le contenu des enseignements théoriques et techniques de la formation initiale 

d’application et de la formation obligatoire prend en compte l’expérience professionnelle antérieure des 
fonctionnaires d’un corps des services actifs de la police nationale détachés ou directement intégrés dans un des 
cadres d’emplois des agents, des chefs de service ou des directeurs de police municipale et des militaires de la 
gendarmerie nationale détachés dans un de ces cadres d’emplois. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article L. 511-7 du code de la sécurité intérieure créé par 
l’article 60 de la loi no 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. Le décret ainsi que les 
textes qu’il modifie, dans leur rédaction issue de cette modification, peuvent être consultés sur le site Légifrance 
(www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 511-6 et L. 511-7 ; 
Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 
Vu la loi no 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique 

territoriale ; 
Vu le décret no 94-933 du 25 octobre 1994 modifié relatif à l’organisation de la formation initiale d’application 

des agents de police municipale stagiaires ; 
Vu le décret no 2000-47 du 20 janvier 2000 modifié relatif à l’organisation de la formation initiale d’application 

des chefs de service de police municipale stagiaires ; 
Vu le décret no 2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des agents 

de police municipale ; 
Vu le décret no 2006-1392 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des 

directeurs de police municipale ; 
Vu le décret no 2007-370 du 20 mars 2007 modifié relatif à l’organisation de la formation obligatoire prévue aux 

articles 7 et 8 du décret no 2006-1392 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
directeurs de police municipale ; 

Vu le décret no 2011-444 du 21 avril 2011 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des chefs de 
service de police municipale ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 1er juillet 2020 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 9 juillet 2020, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article 2 du décret du 25 octobre 1994 susvisé est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le contenu des enseignements théoriques et techniques de la formation prend en compte l’expérience 

professionnelle antérieure des agents mentionnés au troisième alinéa de l’article 13 du décret no 2006-1391 du 
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17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de police municipale. Dans ce 
cadre, le contenu de ces enseignements porte notamment sur les missions de la police municipale et la connaissance 
de l’environnement territorial. » 

Art. 2. – L’article 2 du décret du 20 janvier 2000 susvisé est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le contenu des enseignements théoriques et techniques de la formation prend en compte l’expérience 

professionnelle antérieure des agents mentionnés au troisième alinéa de l’article 10-1 du décret no 2011-444 du 
21 avril 2011 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des chefs de service de police municipale. Dans 
ce cadre, le contenu de ces enseignements porte notamment sur les missions de la police municipale et la 
connaissance de l’environnement territorial. » 

Art. 3. – L’article 2 du décret du 20 mars 2007 susvisé est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le contenu des enseignements théoriques et techniques de la formation prend en compte l’expérience 

professionnelle antérieure des agents mentionnés au troisième alinéa de l’article 21 du décret du 17 novembre 2006 
susvisé. Dans ce cadre, le contenu de ces enseignements porte notamment sur les missions de la police municipale 
et la connaissance de l’environnement territorial. » 

Art. 4. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre de l’intérieur, la ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, la ministre de la transformation et de la 
fonction publiques et le ministre auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des 
comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 9 octobre 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret no 2020-1245 du 9 octobre 2020 relatif à l’utilisation des téléprocédures devant le Conseil 
d’Etat, les cours administratives d’appel et les tribunaux administratifs et portant autres 
dispositions 

NOR : JUSC2018397D 

Publics concernés : membres du Conseil d’Etat, magistrats administratifs, agents de greffe du Conseil d’Etat et 
des juridictions administratives, avocats, administrations. 

Objet : refonte de l’application Télérecours ; modalités de transmission des requêtes et mémoires par voie 
électronique. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le 1er janvier 2021, à l’exception des dispositions des premier et 
troisième alinéas des articles R. 414-5 et R. 611-8-5 du code de justice administrative, dans leur rédaction 
résultant du présent décret, qui entrent en vigueur le 1er juin 2021. 

Notice : le décret simplifie, précise et complète les dispositions du code de justice administrative relatives aux 
téléprocédures applicables aux avocats et aux administrations (application Télérecours) et aux personnes privées 
sans avocat (application Télérecours citoyens). Il tire les conséquences au niveau réglementaire des évolutions 
techniques résultant de refonte de l’application Télérecours. Il prévoit que les utilisateurs de cette application 
devront transmettre un fichier par pièce jointe et que les fichiers transmis devront comporter un intitulé 
comprenant un numéro dans un ordre continu et croissant et, sauf à recourir à la génération automatique de 
l’inventaire détaillé par l’application, un libellé décrivant leur contenu de manière suffisamment explicite. La 
sanction des erreurs non régularisées dans le libellé des pièces jointes est assouplie puisqu’elles ne conduisent 
plus à l’irrecevabilité de la requête ou à la mise à l’écart de l’ensemble du mémoire, mais seulement à la mise à 
l’écart de la pièce mal libellée. Le décret simplifie la présentation des requêtes par voie dématérialisée en 
prévoyant que l’indication des nom et domicile du requérant dans l’application Télérecours ou dans le téléservice 
Télérecours citoyens vaut indication de ces mentions dans la requête. Enfin, la possibilité de demander la 
délivrance d’une copie papier de la décision rendue, en complément de la notification faite par l’application 
Télérecours ou Télérecours citoyens, est supprimée pour les personnes ayant utilisé cette application ou ce 
téléservice. 

Références : les dispositions du code de justice administrative modifiées par le présent décret peuvent être 
consultées, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu le code de justice administrative ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code de justice administrative (partie règlementaire) est modifié conformément aux articles 2 à 10 
du présent décret. 

Art. 2. – Au dernier alinéa de l’article R. 411-5, la référence : « R. 414-6 » est remplacée par la référence : 
« R. 414-2 ». 

Art. 3. – Le chapitre II du titre Ier du livre IV est ainsi modifié : 

1o L’article R. 412-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’inventaire détaillé présente, de manière exhaustive, les pièces par un intitulé comprenant, pour chacune 
d’elles, un numéro dans un ordre continu et croissant ainsi qu’un libellé suffisamment explicite. » ; 

2o Aux deuxième et troisième alinéas de l’article R. 412-2-1, la référence : « R. 414-6 » est remplacée par la 
référence : « R. 414-2 ». 
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Art. 4. – Le chapitre IV du titre Ier du livre IV est remplacé par les dispositions suivantes : 

« CHAPITRE IV 

« TRANSMISSION DE LA REQUETE PAR VOIE ELECTRONIQUE 

« Art. R. 414-1. – Lorsqu’elle est présentée par un avocat, un avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de 
cassation, une personne morale de droit public autre qu’une commune de moins de 3 500 habitants ou un 
organisme de droit privé chargé de la gestion permanente d’un service public, la requête doit, à peine 
d’irrecevabilité, être adressée à la juridiction par voie électronique au moyen d’une application informatique dédiée 
accessible par le réseau internet. La même obligation est applicable aux autres mémoires du requérant. 

« Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au 
moyen de cette application. 

« Les personnes morales chargées, sur le fondement de l’article R. 553-14 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, d’informer les étrangers placés en centre de rétention administrative et de les aider à 
exercer leurs droits peuvent adresser à la juridiction par voie électronique au moyen de cette application les 
requêtes présentées par ces étrangers. 

« Art. R. 414-2. – Les personnes physiques et morales de droit privé non représentées par un avocat, autres que 
celles chargées de la gestion permanente d’un service public, peuvent adresser leur requête à la juridiction par voie 
électronique au moyen d’un téléservice accessible par le réseau internet. 

« Ces personnes ne peuvent régulièrement saisir la juridiction par voie électronique que par l’usage de ce 
téléservice. 

« Les mémoires et pièces ultérieurement produits doivent être adressés à la juridiction au moyen de ce même 
téléservice, sous peine d’être écartés des débats à défaut de régularisation dans un délai imparti par la juridiction. 

« Lorsqu’une requête est introduite par un mandataire n’ayant pas la qualité d’avocat ou d’avocat au Conseil 
d’Etat et à la cour de Cassation, le mandant doit être préalablement inscrit dans le téléservice selon les modalités 
d’inscription fixées par l’arrêté prévu à l’article R. 414-3. 

« Art. R. 414-3. – Les caractéristiques techniques de l’application mentionnée à l’article R. 414-1 et du 
téléservice mentionné à l’article R. 414-2 garantissent la fiabilité de l’identification des parties ou de leur 
mandataire, l’intégrité des documents adressés ainsi que la sécurité et la confidentialité des échanges entre les 
parties et la juridiction. Elles permettent également d’établir de manière certaine la date et l’heure de la mise à 
disposition d’un document ainsi que celles de sa première consultation par son destinataire. Un arrêté du garde des 
sceaux, ministre de la justice, définit ces caractéristiques, les exigences techniques qui doivent être respectées par 
les utilisateurs et leurs modalités d’inscription. 

« Art. R. 414-4. – L’identification de l’auteur de la requête, selon les modalités prévues par l’arrêté mentionné 
à l’article R. 414-3, vaut signature pour l’application des dispositions du présent code. 

« Toutefois, lorsque la requête n’a pas fait l’objet d’une signature électronique au sens du second alinéa de 
l’article 1367 du code civil, le requérant ou son mandataire peut, en cas de nécessité, être tenu de produire un 
exemplaire de sa requête revêtu de sa signature manuscrite. 

« Lorsqu’un requérant introduit une requête présentée par plusieurs personnes physiques ou morales, cette 
requête doit être revêtue de la signature des autres requérants. 

« Art. R. 414-5. – Par dérogation aux dispositions des articles R. 411-3, R. 411-4, R. 412-1, R. 412-2 et 
R. 611-1-1, le requérant est dispensé de produire des copies de sa requête, de ses mémoires complémentaires et des 
pièces qui y sont jointes. Il est également dispensé de transmettre l’inventaire détaillé des pièces lorsqu’il utilise le 
téléservice mentionné à l’article R. 414-2 ou recourt à la génération automatique de l’inventaire permise par 
l’application mentionnée à l’article R. 414-1. 

« Le requérant transmet chaque pièce par un fichier distinct, à peine d’irrecevabilité de sa requête. Cette 
obligation est applicable à la transmission des pièces jointes aux mémoires complémentaires, sous peine pour le 
requérant de voir ces pièces écartées des débats après invitation à régulariser non suivie d’effet. 

« Chaque fichier transmis au moyen de l’application mentionnée à l’article R. 414-1 porte un intitulé 
commençant par le numéro d’ordre affecté à la pièce qu’il contient par l’inventaire détaillé. Lorsque le requérant 
recourt à la génération automatique de l’inventaire permise par l’application, l’intitulé du fichier décrit également 
le contenu de cette pièce de manière suffisamment explicite. Chaque pièce transmise au moyen du téléservice 
mentionné à l’article R. 414-2 porte un intitulé décrivant son contenu de manière suffisamment explicite. 

« Les obligations fixées au précédent alinéa sont prescrites au requérant sous peine de voir la pièce écartée des 
débats après invitation à régulariser non suivie d’effet. 

« Par dérogation aux dispositions des deuxième et troisième alinéas, lorsque le requérant entend transmettre un 
nombre important de pièces jointes constituant une série homogène eu égard à l’objet du litige, il peut les regrouper 
dans un ou plusieurs fichiers, à la condition que le référencement de ces fichiers ainsi que l’ordre de présentation, 
au sein de chacun d’eux, des pièces qu’ils regroupent soient conformes à l’énumération, figurant à l’inventaire, de 
toutes les pièces jointes à la requête. Le requérant ne peut alors bénéficier de la dispense de transmission de 
l’inventaire détaillé prévue au premier alinéa. Ces obligations sont prescrites au requérant sous peine de voir les 
pièces écartées des débats après invitation à régulariser non suivie d’effet. 

« Si les caractéristiques de certains mémoires ou pièces font obstacle à leur communication par voie 
électronique, ils sont transmis à la juridiction sur support matériel, accompagnés de copies en nombre égal à celui 
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des autres parties augmenté de deux. Leur production doit être annoncée par le requérant dans la rubrique 
correspondante de l’application ou du téléservice. 

« Art. R. 414-6. – Si la requête relève d’une procédure qui impose au juge de statuer dans un délai contraint, 
son auteur le signale dans la rubrique correspondante. 

« Art. R. 414-7. – Les formalités prévues par les articles R. 413-5 et R. 413-6 sont réalisées par voie 
électronique. L’arrivée de la requête et des différents mémoires est certifiée par l’accusé de réception délivré par 
voie électronique. » 

Art. 5. – Le chapitre II du titre II du Livre V est ainsi modifié : 
1o Au dernier alinéa de l’article R. 522-3, la référence : « R. 414-6 » est remplacée par la référence : 

« R. 414-2 » ; 
2o A l’article R. 522-10-1, la référence : « R. 414-6 » est remplacée par la référence : « R. 414-2 ». 

Art. 6. – Le chapitre Ier du titre Ier du Livre VI est ainsi modifié : 
1o Au troisième alinéa de l’article R. 611-2, les mots : « d’une des applications mentionnées aux articles R. 414-1 

et R. 414-6 » sont remplacés par les mots : « de l’application mentionnée à l’article R. 414-1 ou du téléservice 
mentionné à l’article R. 414-2 » ; 

2o La section 2 est remplacée par les dispositions suivantes : 

« Section 2 

« Dispositions propres à la communication électronique 

« Art. R. 611-8-2. – Toute juridiction peut adresser par le moyen de l’application informatique mentionnée à 
l’article R. 414-1, à une partie ou à un mandataire qui y est inscrit, toutes les communications et notifications 
prévues par le présent livre pour tout dossier. 

« Les personnes mentionnées au premier alinéa de l’article R. 414-1 doivent s’inscrire dans l’application 
mentionnée à cet article et adresser à la juridiction leurs mémoires en défense et les pièces qui y sont jointes au 
moyen de cette application, sous peine de voir leurs écritures écartées des débats à défaut de régularisation dans un 
délai imparti par la juridiction. Les communes de moins de 3 500 habitants peuvent être invitées par le greffe à 
s’inscrire dans cette application et à produire leurs mémoires en défense et les pièces qui y sont jointes par ce 
moyen. 

« Toute juridiction peut adresser par le moyen de l’application informatique mentionnée à l’article R. 414-1, aux 
personnes mentionnées par le même article et non encore inscrites dans cette application, toutes les 
communications et notifications prévues par le présent livre, sous réserve de les en avertir à chaque fois par un 
courrier leur indiquant les modalités de connexion à l’application. Ce courrier est adressé par lettre remise contre 
signature ou par tout autre dispositif permettant d’attester la date de sa réception, lorsqu’il avertit son destinataire 
d’une communication ou d’une des notifications mentionnées au deuxième alinéa de l’article R. 611-3. La partie 
est réputée avoir reçu la communication ou la notification à la date de première consultation du document, certifiée 
par l’accusé de réception délivré par l’application informatique, ou, à défaut de consultation dans un délai de 
quinze jours à compter de la date de réception du courrier, à l’issue de ce délai. Toutefois, les communes de moins 
de 3 500 habitants peuvent demander, dans ce même délai, à recevoir communication ou notification du document 
par voie postale. 

« Art. R. 611-8-3. – La juridiction peut proposer aux personnes physiques et morales de droit privé non 
représentées par un avocat, autres que les organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service 
public, d’utiliser le téléservice mentionné à l’article R. 414-2. 

« Lorsque les personnes concernées acceptent, pour une instance donnée, l’usage de cette application, elles 
doivent, pour l’instance considérée, communiquer leurs mémoires et les pièces qui y sont jointes à la juridiction au 
moyen du téléservice, sous peine de voir leurs écritures écartées des débats à défaut de régularisation dans un délai 
imparti par la juridiction. La juridiction peut leur adresser par cette application et pour cette instance, toutes les 
communications et notifications prévues par le présent livre. 

« Art. R. 611-8-4. – Les dispositions de l’article R. 414-4 sont applicables à l’identification de l’auteur d’un 
mémoire en défense. 

« Art. R. 611-8-5. – Par dérogation aux dispositions de l’article R. 611-1-1, le défendeur est dispensé de 
produire des copies de ses mémoires et des pièces qui y sont jointes. Il est également dispensé de transmettre 
l’inventaire détaillé des pièces lorsqu’il utilise le téléservice mentionné à l’article R. 414-2 ou recourt à la 
génération automatique de l’inventaire permise par l’application mentionnée à l’article R. 414-1. 

« Le défendeur transmet chaque pièce par un fichier distinct sous peine de voir ces pièces écartées des débats 
après invitation à régulariser non suivie d’effet. 

« Chaque fichier transmis au moyen de l’application mentionnée à l’article R. 414-1 porte un intitulé 
commençant par le numéro d’ordre affecté à la pièce qu’il contient par l’inventaire détaillé. Lorsque le défendeur 
recourt à la génération automatique de l’inventaire permise par l’application, l’intitulé de ce fichier décrit 
également le contenu de cette pièce de manière suffisamment explicite. Chaque pièce transmise au moyen du 
téléservice mentionné à l’article R. 414-2 porte un intitulé décrivant son contenu de manière suffisamment 
explicite. 
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« Les obligations fixées au précédent alinéa sont prescrites au défendeur sous peine de voir la pièce écartée des 
débats après invitation à régulariser non suivie d’effet. 

« Par dérogation aux dispositions des deuxième et troisième alinéas, lorsque le défendeur entend transmettre un 
nombre important de pièces jointes constituant une série homogène eu égard à l’objet du litige, il peut les regrouper 
dans un ou plusieurs fichiers, à la condition que le référencement de ces fichiers ainsi que l’ordre de présentation, 
au sein de chacun d’eux, des pièces qu’ils regroupent soient conformes à l’énumération, figurant à l’inventaire, de 
toutes les pièces jointes à la requête. Le défendeur ne peut alors bénéficier de la dispense de transmission de 
l’inventaire détaillé prévue au premier alinéa. Ces obligations sont prescrites au défendeur sous peine de voir les 
pièces écartées des débats après invitation à régulariser non suivie d’effet. 

« Si les caractéristiques de certains mémoires ou pièces font obstacle à leur communication par voie 
électronique, ils sont transmis à la juridiction sur support matériel, accompagnés de copies en nombre égal à celui 
des autres parties augmenté de deux. Leur production doit être annoncée par le requérant dans la rubrique 
correspondante de l’application ou du téléservice. 

« Art. R. 611-8-6. – Les parties sont réputées avoir reçu la communication ou la notification à la date de 
première consultation du document qui leur a été adressé par voie électronique, certifiée par l’accusé de réception 
délivré par l’application informatique, ou, à défaut de consultation dans un délai de deux jours ouvrés à compter de 
la date de mise à disposition du document dans l’application, à l’issue de ce délai. Sauf demande contraire de leur 
part, les parties sont alertées de toute nouvelle communication ou notification par un message électronique envoyé 
à l’adresse choisie par elles. 

« Lorsque le juge est tenu, en application d’une disposition législative ou réglementaire, de statuer dans un délai 
inférieur ou égal à un mois, la communication ou la notification est réputée reçue dès sa mise à disposition dans 
l’application ou le téléservice. 

« Art. R. 611-8-7. – Lorsque l’original d’une pièce communiquée par voie électronique a été établi sur support 
matériel, le président de la formation de jugement ou le président de la chambre chargée de l’instruction peut en 
ordonner la production à tout moment et, au plus tard, à l’audience. Si cette pièce doit être produite à l’audience, la 
partie intéressée en est préalablement avisée. » ; 

3o Au deuxième alinéa de l’article R. 611-10, les références : « R. 611-8-5, R. 611-8-9 » sont remplacées par la 
référence : « R. 611-8-7 ». 

Art. 7. – A l’article R. 626-4, la référence : « R. 611-8-4 » est remplacée par la référence : « R. 611-8-3 ». 

Art. 8. – Les deuxième et troisième alinéas de l’article R. 632-1 sont remplacés par les dispositions suivantes : 
« Les dispositions du chapitre IV du titre Ier du livre IV relatif à la transmission des requêtes par voie 

électronique sont applicables aux interventions. » 

Art. 9. – Le Livre VII est ainsi modifié : 

1o L’article R. 711-2-1 est ainsi modifié : 
a) Au second alinéa, la référence : « R. 414-6 » est remplacée par la référence : « R. 414-2 » ; 
b) Au dernier alinéa, les mots : « des deuxième et troisième alinéas de l’article R. 611-8-2 » sont remplacés par 

les mots : « de l’article R. 611-8-6 » ; 
2o Au second alinéa de l’article R. 712-2, la référence : « R. 414-6 » est remplacée par la référence : 

« R. 414-2 » ; 

3o L’article R. 751-4-1 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, la référence : « R. 414-6 » est remplacée par la référence : « R. 414-2 » ; 
b) Le dernier alinéa est supprimé ; 
4o Au second alinéa de l’article R. 776-18, la référence : « R. 414-6 » est remplacée par la référence : 

« R. 414-2 » ; 

5o L’article R. 776-20-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 776-20-1. – Conformément au second alinéa de l’article R. 611-8-6, lorsqu’elles sont faites par voie 
électronique sur le fondement des articles R. 611-8-2, R. 611-8-3 et R. 711-2-1, les communications et 
convocations sont réputées reçues dès leur mise à disposition dans l’application ou le téléservice. » ; 

6o A l’article R. 779-2, la référence : « R. 414-6 » est remplacée par la référence : « R. 414-2 » ; 

7o Le second alinéa de l’article R. 779-3 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Conformément au second alinéa de l’article R. 611-8-6, lorsqu’elles sont faites par voie électronique sur le 

fondement des articles R. 611-8-2, R. 611-8-3 et R. 711-2-1, les communications et convocations sont réputées 
reçues dès leur mise à disposition dans l’application ou le téléservice. » 

Art. 10. – Au premier alinéa de l’article R. 911-5, la référence : « R. 414-6 » est remplacée par la référence : 
« R. 414-2 ». 

Art. 11. – I. − Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2021. 
II. – Par dérogation au I, les dispositions des premier et troisième alinéas des articles R. 414-5 et R. 611-8-5 du 

code de justice administrative, dans leur rédaction résultant du présent décret, qui dispensent les parties de 
transmettre un inventaire détaillé lorsqu’elles recourent à la génération automatique de l’inventaire permise par 
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l’application mentionnée à l’article R. 414-1 du même code et qui fixent les modalités de désignation du fichier 
dans cette hypothèse, entrent en vigueur le 1er juin 2021. 

Art. 12. – Le présent décret est applicable sur tout le territoire de la République. 
Art. 13. – Le ministre des outre-mer et le garde des sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 9 octobre 2020. 

JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 28 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 20 avril 2017 portant modification du montant 
d’une sous-régie d’avances et de recettes auprès de la direction territoriale de la protection 
judiciaire de la jeunesse d’Auvergne 

NOR : JUSF2025808A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 28 septembre 2020, l’annexe de l’arrêté 
du 20 avril 2017 portant modification du montant d’une sous-régie d’avances et de recettes auprès de la direction 
territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse d’Auvergne est modifiée comme suit : 

« ANNEXE 

STRUCTURES AUPRÈS DESQUELLES SONT INSTITUÉES DES SOUS-RÉGIES D’AVANCES 

STRUCTURES 
MONTANT  

DE L’AVANCE 
(en euros) 

DÉPENSES PROSCRITES 

STEMOI Clermont-Ferrand-Le Puy-en-Velay : UEMO Clermont-Ferrand-Issoire 
UEMO Le Puy-en-Velay 
UEAJ Clermont-Ferrand-Auvergne 
STEMOI Clermont-Ferrand-Aurillac : UEMO Clermont-Ferrand-Riom 
UEMO Clermont-Ferrand-Thiers 
UEMO Aurillac 
STEMO Allier 
UEMO Moulins 
UEMO Cusset 
UEMO Montluçon 
EPE Clermont-Ferrand : UEHC Clermont-Ferrand 

600 
600 
300 
600 
600 
400 
300 
300 
300 

2 300 

Pour toutes les structures : 
– indemnités versées aux familles 

d’accueil ; 
– locations et charges locatives ; 
– dépenses de téléphone et d’énergie.  

». 
(Le reste demeure inchangé.)  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté du 7 octobre 2020  
relatif à l’insaisissabilité de biens culturels 

NOR : MICC2026765A 

Par arrêté du ministre de l’Europe et des affaires étrangères et de la ministre de la culture en date 
du 7 octobre 2020, les biens culturels repris dans la liste annexée au présent arrêté, appartenant aux institutions 
suivantes : 

– Wadsworth Atheneum Museum of Art, Hartford, CT, Etats-Unis ; 
– The Solomon R. Guggenheim Foundation, New York, NY, Etats-Unis ; 
– Museum of Modern Art – MoMA, New York, NY, Etats-Unis ; 
– Beyeler Museum AG, Riehen/Bâle, Suisse, 

prêtés à l’établissement public des musées de la ville de Paris, organisateur de l’exposition « ANNI ET JOSEF 
ALBERS » présentée au musée d’Art moderne de la ville de Paris, du 12 mars 2021 au 18 juillet 2021, est 
insaisissable pendant la période de son prêt à la France du 1er février 2021 au 31 août 2021, en application des 
dispositions de l’article 61 de la loi no 94-679 du 8 août 1994. 

La liste non publiée des biens déclarés insaisissables par le présent arrêté est consultable auprès du service des 
musées de France de la direction générale des patrimoines du ministère de la culture, 6, rue des Pyramides, 
75001 Paris.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2020-1246 du 10 octobre 2020 modifiant le décret no 2020-860 du 10 juillet 2020 
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans les 
territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé 

NOR : SSAZ2027238D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu la loi no 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire, ensemble la décision 

no 2020-803 du 9 juillet 2020 du Conseil constitutionnel ; 
Vu le décret no 2020-860 du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face 

à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 10 juillet 2020 susvisé est ainsi modifié : 

1o L’annexe 2 est ainsi modifiée : 

a) Les deux alinéas suivants sont supprimés : 
« – Morbihan ; » 
« – Nièvre ; » 

b) Après l’alinéa : « – Loiret ; », est inséré l’alinéa suivant : 
« – Lot-et-Garonne ; » 

c) Après l’alinéa : « – Haute-Marne ; », est inséré l’alinéa suivant : 
« – Mayenne ; ». 

2o L’annexe 2 ter est ainsi modifiée : 

a) Les quatre alinéas suivants sont supprimés : 
« – Afrique-du-Sud ; » 
« – Bolivie ; » 
« – Guinée équatoriale ; » 
« – Kirghizstan ; » 

b) Après l’alinéa : « – Arménie ; », sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 
« – Aruba ; 
« – Bahamas ; 
« – Belize ; » 

c) Après l’alinéa : « – Brésil ; », est inséré l’alinéa suivant : 
« – Cap-Vert ; » 

d) Après l’alinéa : « – Costa Rica ; », est inséré l’alinéa suivant : 
« – Guyana ; » 

e) Après l’alinéa : « – Inde ; », est inséré l’alinéa suivant : 
« – Irak ; » 

f) Après l’alinéa : « – Liban ; », est inséré l’alinéa suivant : 
« – Libye ; » 
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g) Après l’alinéa : « – Oman ; », est inséré l’alinéa suivant : 
« – Paraguay ; » 

h) Après le dernier alinéa, est inséré l’alinéa suivant : 
« – Ukraine. » 
Art. 2. – Le ministre de l’Europe et des affaires étrangères, la ministre de la transition écologique, le ministre 

de l’intérieur et le ministre des solidarités et de la santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel  de la République française et dont le 2o de l’article 1er entrera 
en vigueur le 19 octobre 2020. 

Fait le 10 octobre 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’Europe  
et des affaires étrangères, 

JEAN-YVES LE DRIAN 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 28 septembre 2020 relatif à la prise en charge  
au titre de l’article L. 165-1-1 du code de la sécurité sociale du dispositif CARMAT TAH 

NOR : SSAH2025903A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 165-1-1, R. 165-63 et suivants et R. 174-17 

et suivants ; 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 

publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

Vu les avis du collège de la Haute Autorité de santé en date du 12 février 2020 et 1er avril 2020, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Le dispositif CARMAT TAH est pris en charge forfaitairement par l’assurance maladie, au titre de 
l’article L. 165-1-1 du code de la sécurité sociale dans les conditions fixées par le présent arrêté pour une durée 
de 48 mois à compter de la date de la première inclusion de l’étude mentionnée à l’article 2. 

Art. 2. – La mise en œuvre du traitement mentionné à l’article 1er donne lieu à une étude clinique prospective, 
multicentrique, avec comparateurs directs non randomisés, évaluant l’efficacité et la sécurité du TAH Carmat 
utilisé dans le traitement de l’insuffisance cardiaque biventriculaire pour des patients éligibles à la transplantation. 

Cette étude, dont la promotion est assurée par la société CARMAT SA., est menée conformément à la version 
no 6 du 2 mars 2020 du protocole validé par les ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. 

La prise en charge est conditionnée au respect d’une version du protocole conservant le même niveau de preuve 
obtenu par le protocole validé par les ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. Tout projet de 
modification du protocole de l’étude susceptible de modifier le niveau de preuve des données de l’étude doit être 
préalablement soumis à un avis des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. Si l’avis est favorable, le 
montant de la prise en charge prévu à l’article 3 peut être modifié par arrêté des ministres chargés de la santé et de 
la sécurité sociale. En cas de silence gardé par l’administration, l’avis est réputé défavorable trois mois après sa 
soumission par le promoteur. 

Art. 3. – Le montant du forfait de prise en charge tel que défini à l’article L. 165-1-1 du code de la sécurité 
sociale incluant la prise en charge de l’acte et les frais d’hospitalisation associés est ainsi fixé par patient : 

Code Libellé Valeur 

I10 CARMAT 248 194 €  

Par application du III de l’article R. 165-72, ce forfait est exclusif et ne peut se cumuler avec d’autres prestations 
et modes de financement pendant les deux périodes mentionnées au II de l’article R. 165-72, et ce pour les 
indications mentionnées à l’article 2 du présent arrêté. 

Par application du IV de l’article R. 165-72, ce forfait est pris en charge en totalité par les régimes obligatoires 
de l’assurance maladie. 

Art. 4. – Le nombre total de patients susceptibles de bénéficier de la prise en charge mentionnée à l’article 1er 

du présent arrêté est fixé à 52. 

Art. 5. – Le cas échéant, les praticiens exerçant à titre libéral négocient la facturation de leurs honoraires avec 
les établissements de santé. 

Art. 6. – La liste des établissements de santé pour lesquels l’assurance maladie prend en charge le forfait est 
fixée en annexe 1 du présent arrêté. En cas de disqualification d’un centre de la liste, le promoteur informe les 
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ministères chargés de la santé et de la sécurité sociale de la disqualification d’un établissement de santé ainsi que le 
motif et la date de cette disqualification. 

Art. 7. – Afin de pouvoir percevoir le forfait, les établissements de santé mentionnés à l’article 6 codent les 
séjours des patients implantés avec le dispositif CARMAT TAH via le code « INNOV2001010N » au sein de la 
variable « Innovation » du Programme de médicalisation des systèmes d’information (PMSI). 

Art. 8. – Pour les établissements de santé mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale, la transmission des données d’activité mentionnées à l’article 7 du présent arrêté, la valorisation 
des données et la détermination des montants fixés en application de l’article 3 du présent arrêté s’effectuent dans 
les conditions définies respectivement aux articles 2, 3 et 5 de l’arrêté du 23 janvier 2008 du même code modifié 
susvisé. 

Pour les établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, le 
versement du forfait mentionné à l’article 3 du présent arrêté s’effectue dans les conditions définies aux 
articles R. 174-17 et suivants de ce code. 

Art. 9. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 28 septembre 2020. 

Le ministre des solidarités 
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur 
du financement  

du système de soins, 
N. LABRUNE 

L’adjointe à la sous-directrice 
du pilotage de la performance  
des acteurs de l’offre de soins, 

E. COHN-ZANCHETTA 

Le ministre de l’économie, 
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur 
du financement  

du système de soins, 
N. LABRUNE  

ANNEXE 1 

LISTE DES CENTRES PARTICIPANT À L’ÉTUDE 

Liste principale 

Centres Ville FINESS 
juridique 

FINESS 
géographique 

Etablissement 

public privé ESPIC 

CHU LYON – Hopital Louis Pradel Bron 690781810 690784186 √   

APHP – HU Pitié-Salpêtrière Paris 750712184 750100125 √   

CHRU LILLE – Institut Cœur-Poumon Lille 590780193 590787586 √   

CHU TOULOUSE - Hôpital de Rangueil Toulouse 310781406 310783055 √   

CHU Rennes - Hôpital Pontchaillou Rennes 350005179 350000741 √   

Total 5   5 0 0  

Liste complémentaire 

Centres Ville FINESS 
juridique 

FINESS 
géographique 

Etablissement 

public privé ESPIC 

APHP – HEGP Paris 750712184 750803447 √   

CHU de Strasbourg – Nouvel Hôpital 
Civil Strasbourg 670780055 670000025 √   

Total 2   2 0 0  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 8 octobre 2020 fixant au titre de l’année 2021 le nombre de postes offerts à l’examen 
professionnel pour l’accès au grade de technicien en chef du corps des techniciens sanitaires et 
de sécurité sanitaire dans le domaine « prévention santé-environnement » 

NOR : SSAR2026096A 

Par arrêté du ministre des solidarités et de la santé en date du 8 octobre 2020, le nombre de postes offerts, au titre 
de l’année 2021, à l’examen professionnel pour l’accès au grade de technicien en chef du corps des techniciens 
sanitaires et de sécurité sanitaire dans le domaine « prévention santé-environnement » est fixé à 7.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE 
ET DE L’INNOVATION 

Décision du 5 octobre 2020 portant délégation de signature  
(direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle) 

NOR : ESRA2022737S 

La directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle, 
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 modifié relatif aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement, notamment son article 3 ; 
Vu le décret no 2014-133 du 17 février 2014 modifié fixant l’organisation de l’administration centrale des 

ministères de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 
Vu le décret du 18 juillet 2019 portant nomination de la directrice générale de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle - Mme BARTHEZ (Anne-Sophie) ; 
Vu l’arrêté du 17 février 2014 modifié fixant l’organisation de l’administration centrale des ministères de 

l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

Décide : 
Art. 1er. – Délégation est donnée à Mme Caroline OLLIVIER-YANIV, professeure des universités, cheffe du 

collège des conseillers scientifiques et pédagogiques, à l’effet de signer, au nom du ministre chargé de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des 
décrets, dans la limite des attributions du collège des conseillers scientifiques et pédagogiques. 

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 5 octobre 2020. 

A.-S. BARTHEZ  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION 

Décision du 9 octobre 2020 modifiant la décision du 2 mai 2019  
portant délégation de signature (direction générale de l’alimentation) 

NOR : AGRS2026647S 

Le directeur général de l’alimentation, 
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 modifié relatif aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement, notamment son article 3 ; 
Vu le décret no 2008-636 du 30 juin 2008 modifié fixant l’organisation de l’administration centrale du ministère 

chargé de l’agriculture, de l’alimentation et de la pêche ; 
Vu l’arrêté du 30 juin 2008 modifié portant organisation et attributions de la direction générale de 

l’alimentation ; 
Vu la décision du 2 mai 2019 modifiée portant délégation de signature (direction générale de l’alimentation) ; 
Vu la décision du 20 décembre 2019 portant organisation de la direction générale de l’agriculture et de 

l’alimentation, 

Décide : 
Art. 1er. – Le 2 de l’article 3 de la décision du 2 mai 2019 portant délégation de signature susvisée est remplacé 

par les dispositions suivantes : 
« 2. Mme Anne-Cécille Cotillon, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, et Mme Anne 

Girel-Zajdenweber, administratrice civile, dans la limite des attributions de la sous-direction de la qualité, de la 
santé et de la protection des végétaux. » 

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 9 octobre 2020. 

B. FERREIRA  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

COMPTES PUBLICS 

Décision du 8 octobre 2020 portant délégation de signature 
(service de contrôle budgétaire et comptable ministériel) 

NOR : CCPE2026950S 

Le chef du département comptable ministériel, 
Vu le décret no 2005-1429 du 18 novembre 2005 modifié relatif aux missions, à l’organisation et aux emplois de 

direction des services de contrôle budgétaire et comptable ministériel, notamment son article 8 ; 
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 21 mai 2013 portant réintégration, promotion, mutation et affectation d’administrateurs des 

finances publiques ; 
Vu l’arrêté du 2 octobre 2017 portant nomination (contrôle budgétaire et comptable ministériel) ; 
Vu l’arrêté du 26 décembre 2018 fixant l’assignation comptable de dépenses et de recettes sur le contrôleur 

budgétaire et comptable ministériel placé auprès du ministre des solidarités et de la santé, du ministre du travail et 
du ministre des sports ; 

Vu la décision en date du 4 janvier 2019 portant délégation de signature (service de contrôle budgétaire et 
comptable ministériel), 

Décide : 
Art. 1er. – Délégation est donnée à Mme Camille Macquaire, inspectrice principale des finances publiques, 

à Mme Geneviève Frouté, inspectrice divisionnaire hors classe, à Mme Stéphanie Smaghe, inspectrice 
divisionnaire des finances publiques de classe normale, à M. Patrick Soundorom, inspecteur divisionnaire des 
finances publiques de classe normale, à Mme Hélène Merlet, inspectrice des finances publiques, à MM. Patrick 
Assoni et Abdelmajid Hamlaoui, inspecteurs des finances publiques, à l’effet de signer, dans les limites prévues à 
l’article 8 du décret du 18 novembre 2005 susvisé, les actes relatifs à l’exercice des fonctions de comptable 
assignataire ainsi que les actes de gestion courante associés. 

Art. 2. – La présente décision entre en vigueur à la date de sa signature. 
Art. 3. – La décision du 8 janvier 2020 portant délégation de signature (service de contrôle budgétaire et 

comptable ministériel) (NOR : CPAE2000583S) est abrogée. 
Art. 4. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 8 octobre 2020. 

B. LEBRUN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

PREMIER MINISTRE 

Décret du 9 octobre 2020 portant titularisation 
(administrateurs civils) 

NOR : PRMG2024022D 

Par décret du Président de la République en date du 9 octobre 2020, sont titularisés dans le grade 
d’administrateur civil les administrateurs civils dont les noms suivent. 

A compter du 1er août 2020 

Mme AIT BRAHAM Nadia ; 
M. BARON Jérôme ; 
Mme BAUDOUIN Séverine ; 
M. BIERGEON Eric ; 
Mme BRICNET Nathalie ; 
Mme BRUYERE Kim-Ngoc ; 
Mme CASTROT Carole ; 
M. CHEREL Jean-Philippe ; 
M. CHOUALA Abdelkader, 
M. CLAUSENER Sébastien ; 
M. FRIGIERE David ; 
Mme GEORGE Sarah ; 
Mme GEVERTZ Anne ; 
Mme GILBERT Delphine ; 
Mme GIREL-ZAJDENWEBER Anne ; 
M. HORREARD Jean-Philippe ; 
Mme IVANOV-DURAND Emmanuelle ; 
Mme JEAN Claire ; 
Mme JEAN Gaëtane ; 
Mme LE BRIS Blandine ; 
Mme LEMASSON-GERNER Caroline ; 
M. MAURUS Eric ; 
M. MOISSETTE Julien ; 
M. MONET Stéphane ; 
Mme MONTELLY Hélène ; 
Mme PARDESSUS Marine ; 
M. ROCHE Vincent ; 
Mme SAN MARTIN Aïnhoa ; 
M. SCOLAN Arnaud ; 
M. SUSSET Emmanuel ; 
Mme VIGIER Valérie ; 
Mme VOISINE Charlotte ; 
M. ZISU Pierre. 

A compter du 11 août 2020 

Mme MAROTEL Camille.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Arrêté du 2 octobre 2020 portant nomination 
au conseil d’administration de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger 

NOR : EAEM2025606A 

Par arrêté du ministre de l’Europe et des affaires étrangères en date du 2 octobre 2020, sont nommés membres du 
conseil d’administration de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger en qualité : 

1o De représentants du ministère de l’Europe et des affaires étrangères : 

M. Matthieu PEYRAUD, directeur de la culture, de l’enseignement, de la recherche et du réseau, titulaire, en 
remplacement de Mme Laurence AUER, à compter du 15 octobre 2020 ; 

M. Dominique DEPRIESTER, chef de la mission langue française et éducation, titulaire ; 
Mme Claire BODONYI, directrice des affaires financières, titulaire ; 
M. Gilles BOURBAO, sous-directeur du budget, suppléant, à compter du 24 octobre 2020 ; 
M. Bertrand POUS, délégué des programmes et opérateurs, titulaire, à compter du 15 octobre 2020 ; 
M. Pascal ROOS, délégué adjoint des programmes et opérateurs, suppléant, à compter du 15 octobre 2020. 

2o De représentants du ministre chargé du commerce extérieur : 

M. Martin JUILLARD, directeur adjoint à la direction de la diplomatie économique, titulaire ; 
Mme Lucie STEPANYAN, chef de mission à la mission du commerce extérieur et de l’attractivité, suppléante. 

3o De représentants de l’Assemblée des Français de l’étranger : 

Mme Chantal PICHARLES, titulaire, à compter du 24 octobre 2020 ; 
Mme Michèle MALIVEL, suppléante, à compter du 15 octobre 2020. 
4o De représentants des organismes gestionnaires d’établissements : 
M. Jean-Paul REBAUD, titulaire, en remplacement de M. Jean-Christophe DEBERRE à compter du 1er 

novembre 2020 ; 
Mme Françoise HIRZEL, suppléante, à compter au 24 octobre 2020. 

5o De représentants des fédérations d’associations de parents d’élèves de l’enseignement français à l’étranger : 

a) Sur proposition de la Fédération des associations de parents d’élèves des établissements français à l’étranger 
(FAPEE) : 

M. François NORMANT, titulaire, à compter du 24 octobre 2020 ; 
Mme Corrine NALLETAMBY-PETIT, suppléante, à compter du 24 octobre 2020. 

b) Sur proposition de la Fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE) : 

M. Eric LABASTIE, suppléant, en remplacement de M. Mustafa OZCELIK, à compter du 24 octobre 2020. 
6o de représentants des personnels affectés dans les établissements d’enseignement français à l’étranger et dans 

les services centraux de l’agence : 
a) Sur proposition de Fédération syndicale unitaire (FSU) 
M. Bruno RIBARD, suppléant, en remplacement de Mme Alexandra BERBAIN, à compter du 24 octobre 2020 ; 

b) sur proposition Syndicat général de l’Éducation nationale affilié à la Confédération française et démocratique 
du travail (Sgen-CFDT) : 

Mme Pascale CANOVA, titulaire, en remplacement de Mme Anne MARINCIC, à compter du 15 octobre 2020. 
c) Sur proposition de l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA-Education) 
M. Boris FAURE, titulaire, en remplacement de M. Serge FAURE, à compter du 15 octobre 2020 ; 
M. Serge FAURE, suppléant, en remplacement de M. Henri ESTIENNE, à compter du 15 octobre 2020. 
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Il est mis fin au mandat de membre du conseil d’administration de l’Agence pour l’enseignement français à 
l’étranger à compter du 15 octobre 2020 : 

En qualité de représentant du ministre des affaires étrangères : 
M. Daniel VOSGIEN, titulaire ; 
M. Thomas MICHELON, suppléant de M. Daniel VOSGIEN.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 9 octobre 2020 portant nomination 
(administration centrale) 

NOR : TREK2023698A 

Par arrêté du Premier ministre et de la ministre de la transition écologique en date du 9 octobre 2020, 
Mme Amélie COANTIC, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, est renouvelée dans les fonctions de 
sous-directrice de la protection et de la gestion de l’eau, des ressources minérales et des écosystèmes aquatiques à 
la direction de l’eau et de la biodiversité au sein de la direction générale de l’aménagement, du logement et de la 
nature, à l’administration centrale du ministère de la transition écologique, pour une durée de deux ans, à compter 
du 1er novembre 2020.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Décret du 9 octobre 2020 portant acceptation 
de démission et radiation des cadres (corps des mines) 

NOR : ECOG2025188D 

Par décret du Président de la République en date du 9 octobre 2020, les démissions présentées par les ingénieurs 
des mines sont acceptées aux dates indiquées : 

– 1er septembre 2020 : M. Pascal CORPET, ingénieur en chef des mines ; 
– 1er octobre 2020 : M. Éric BRUNETON, ingénieur en chef des mines. 

Les ingénieurs des mines sont réintégrés, pour ordre, dans leur corps d’origine et radiés des cadres à la même 
date.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 1er octobre 2020 portant nomination au conseil d’administration 
de la Compagnie française des expositions (COFREX) 

NOR : ECOT2025826A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date du 1er octobre 2020, Mme Hélène 
DANTOINE est nommée représentante de l’Etat au sein du conseil d’administration de la Compagnie française des 
expositions (COFREX) en remplacement de Mme Caroline MALAUSSENA.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret du 9 octobre 2020 portant détachement  
(magistrature) 

NOR : JUSB2024609D 

Par décret du Président de la République en date du 9 octobre 2020, vu l’avis du Conseil supérieur de la 
magistrature lors de sa séance du 7 juillet 2020, Mme Alice CHERIF, magistrate du 1er grade de l’ordre judiciaire, 
est placée en position de détachement auprès des ministères économiques et financiers, dans le corps des 
administrateurs civils, pour exercer les fonctions de responsable des affaires juridiques et du contrôle interne à la 
direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières au sein de la direction générale des douanes et 
droits indirects, à compter du 1er octobre 2020, pour une durée de deux ans.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret du 9 octobre 2020 portant maintien  
en position de disponibilité (magistrature) 

NOR : JUSB2024836D 

Par décret du Président de la République en date du 9 octobre 2020, sont maintenus, sur leur demande, en 
position de disponibilité pour convenances personnelles : 

Mme Dominique BILLE-PROVOST, magistrate exerçant à titre temporaire, à compter du 15 octobre 2020 pour 
une durée de deux ans. 

Mme Marie-Florence PEREZ, magistrate exerçant à titre temporaire, à compter du 20 novembre 2020 pour une 
durée de deux ans. 

M. Rémy JEDYNAK, magistrat exerçant à titre temporaire, à compter du 1er novembre 2020 pour une durée de 
six mois. 

Mme Corinne RUBIO, magistrate exerçant à titre temporaire, à compter du 5 novembre 2020 pour une durée de 
deux ans. 

Mme Solange NORLAIN, magistrate exerçant à titre temporaire, à compter du 20 décembre 2020 pour une 
durée d’un an. 

Mme Karine BOTTINI, magistrate exerçant à titre temporaire, à compter du 6 janvier 2021 pour une durée de 
six mois.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret du 9 octobre 2020 portant mise en disponibilité  
(magistrature) 

NOR : JUSB2025536D 

Par décret du Président de la République en date du 9 octobre 2020, vu l’avis du Conseil supérieur de la 
magistrature lors de sa séance du 22 septembre 2020, Mme Juliette GEST, première vice-procureure de la 
République près le tribunal judiciaire de Versailles, est placée, sur sa demande, en position de disponibilité sur le 
fondement du b de l’article 44 du décret no 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de 
certaines positions des fonctionnaires de l’Etat, à la mise à disposition, à l’intégration et à la cessation définitive de 
fonctions, à compter du 31 octobre 2020 et jusqu’au 1er septembre 2021.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret du 9 octobre 2020 portant mise en disponibilité 
(magistrature) 

NOR : JUSB2025544D 

Par décret du Président de la République en date du 9 octobre 2020, vu l’avis du Conseil supérieur de la 
magistrature lors de sa séance du 23 septembre 2020, Mme Coralie CAPILLON, vice-présidente au tribunal 
judiciaire de Bobigny, est placée sur sa demande en position de disponibilité sur le fondement du 2o de l’article 47 
du décret no 85-986 du 16 septembre 1985 modifié, relatif au régime particulier de certaines positions des 
fonctionnaires de l’Etat, à la mise à disposition, à l’intégration et à la cessation définitive de fonctions, à compter 
du 11 octobre 2020 et jusqu’au 1er septembre 2021.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 8 octobre 2020 portant titularisation dans le corps interministériel 
des attachés d’administration de l’Etat (Conseil d’Etat et Cour nationale du droit d’asile) 

NOR : JUSE2018134A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 8 octobre 2020, sont, à compter 
du 1er septembre 2020, titularisés dans le corps interministériel des attachés d’administration de l’Etat, les attachés 
d’administration de l’Etat stagiaires dont les noms suivent : 

Institut régional d’administration de Bastia 

MLAYAH Chiraz. 
VERDIER Mathilde. 

Institut régional d’administration de Lille 

CREUSE Tom. 
KINTZUGER Olivia. 

Institut régional d’administration de Lyon 

BOSSUET Caroline. 
LAMALLE Quentin. 
SERRA Clémentine. 

Institut régional d’administration de Metz 

CAMALET Sarah. 
MISSERE Matthieu. 
RIQUET Jean-David. 

Institut régional d’administration de Nantes 

LEMARIÉ Vallérand. 
TOSSOU Arthur.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 8 octobre 2020 portant mise à disposition 
(Conseil d’Etat) 

NOR : JUSE2026204A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 8 octobre 2020, M. Camille Pascal, conseiller 
d’Etat, est mis à disposition du Premier ministre, pour une durée de deux ans, à compter du 14 septembre 2020, afin 
d’exercer les fonctions de conseiller.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 9 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 7 octobre 2019 portant nomination 
du jury de l’examen professionnel d’huissier de justice 

NOR : JUSC2026697A 

Par arrêté de la garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 9 octobre 2020, M. Christophe LAMIAUX, 
clerc d’huissier de justice à Lille (59), est nommé en qualité de membre titulaire du jury de l’examen professionnel 
d’huissier de justice, en remplacement de M. Thibaud TAUPIN. 

M. Nicolas VANMEENEN, clerc d’huissier de justice à Bordeaux (33), est nommé en qualité de membre 
suppléant jury de l’examen professionnel d’huissier de justice, en remplacement de Mme Elodie CHUFFART.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décision du 5 octobre 2020 portant nomination  
au conseil scientifique de l’Institut national du cancer 

NOR : SSAP2024035S 

Par décision du ministre des solidarités et de la santé et de la ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation en date du 5 octobre 2020, sont nommés membres du conseil scientifique de l’Institut 
national du cancer, en qualité d’experts médicaux et scientifiques : 

Mme Pascale ALTIER. 
M. Jean-Pierre BIZZARI. 
M. Cédric BLANPAIN. 
M. Franck BOURDEAUT. 
M. Ivo G. GUT. 
Mme Theresa MARTEAU. 
M. Patrick MEHLEN. 
Mme Fabienne RENAUD. 
M. Robert A. WEINBERG. 
Mme Laurence ZITVOGEL.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE 
ET DE L’INNOVATION 

Décret du 9 octobre 2020 portant nomination, titularisation et affectation  
(enseignements supérieurs) 

NOR : ESRH2016449D 

Par décret du Président de la République en date du 9 octobre 2020, les personnes dont les noms suivent, 
admises au concours ouvert pour le recrutement de professeur des universités de médecine générale, au titre de 
l’année 2020 sont nommées et titularisées, à compter de leur date d’installation, en 2020, en qualité de professeur 
des universités de médecine générale, et affectées auprès de l’unité de formation et de recherche de médecine des 
universités ci-dessous désignée : 

Côte d’Azur : 
M. David DARMON. 

Nantes : 
M. Cédric RAT. 

Sorbonne Université : 
Mme Gladys IBANEZ.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE 
ET DE L’INNOVATION 

Arrêté du 30 septembre 2020 portant nomination au conseil d’administration  
de l’Institut national d’études démographiques 

NOR : ESRR2012587A 

Par arrêté du ministre des solidarités et de la santé et de la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
et de l’innovation, en date du 30 septembre 2020, sont nommés membres du conseil d’administration de l’Institut 
national d’études démographiques : 

En qualité de personnalités choisies parmi les représentants des utilisateurs des travaux de l’institut, notamment 
parmi les organisations syndicales et professionnelles et les associations : 

– Mme Sophie Gaudeul-Maville ; 
– Mme Anne Lavigne ; 
– M. Gautier Maigne ; 
– M. Denis Raynaud. 

En qualité de personnalités choisies en raison de leur compétence dans le domaine de la population ou dans des 
disciplines connexes à la démographie : 

– M. Jean-Francois Giret ; 
– M. Marc Pilon ; 
– Mme Muriel Roger.  
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Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
Décision no 2020-C-38 du 7 octobre 2020 portant approbation  

du transfert partiel du portefeuille de contrats d’une société d’assurance 

NOR : ACPP2026270S 

Le collège en formation restreinte, 

Délibérant le 7 octobre 2020 ; 
Vu le code monétaire et financier, notamment son article L. 612-1 ; 
Vu le code des assurances, notamment son article L. 324-1 ; 
Vu les pièces du dossier, 

Décide : 
Art. 1er. – Est approuvé le transfert d’une partie du portefeuille de contrats, avec les droits et obligations qui 

s’y rattachent, de la société La Banque Postale Prévoyance (SIREN : 419 901 269), dont le siège social est situé 
à Issy-les-Moulineaux (92130), 30, boulevard Gallieni, à la société La Banque Postale Assurances IARD 
(SIREN : 493 253 652), dont le siège social est situé à la même adresse. 

Art. 2. – En l’absence d’observations des créanciers dans le délai prévu au deuxième alinéa de l’article L. 324-1 
du code des assurances, la présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Le président désigné, 
D. BEAU  
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Commission de régulation de l’énergie 
Délibération no 2020-249 du 1er octobre 2020 portant décision sur les prestations  

réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de réseaux de distribution de gaz naturel 

NOR : CREE2027073X 

Participaient à la séance : Jean-François CARENCO, président, Christine CHAUVET, Catherine EDWIGE, Ivan 
FAUCHEUX et Jean-Laurent LASTELLE, commissaires. 

Les gestionnaires de réseaux de distribution (GRD) de gaz naturel sont en charge de l’acheminement du gaz 
naturel sur les réseaux de distribution jusqu’aux consommateurs finals. Ils facturent l’acheminement du gaz naturel 
aux utilisateurs de leurs réseaux, en application des tarifs d’utilisation des réseaux publics de distribution (1) (dits 
tarifs « ATRD [2] ») fixés par la Commission de régulation de l’énergie (CRE). 

En complément de la prestation d’acheminement du gaz naturel, il existe également des prestations annexes 
réalisées à titre exclusif par les GRD. Ces prestations, réalisées à la demande principalement des fournisseurs et des 
consommateurs finals, sont rassemblées, pour chaque GRD, dans un catalogue de prestations. Ces catalogues sont 
publiés par les GRD sur leur site internet ou, à défaut d’un tel site, par tout autre moyen approprié. 

Les articles L. 452-2 et L. 452-3 du code de l’énergie confèrent à la CRE la compétence en matière de 
tarification des prestations annexes réalisées à titre exclusif par les GRD de gaz naturel. 

Ainsi, les dispositions de l’article L. 452-2 du code de l’énergie énoncent que « la Commission de régulation de 
l’énergie fixe […] les méthodes utilisées pour établir les tarifs des prestations annexes réalisées exclusivement par 
les gestionnaires de [réseaux de distribution de gaz naturel] ». 

En complément, les dispositions de l’article L. 452-3 du code de l’énergie prévoient que, d’une part, « la 
Commission de régulation de l’énergie délibère sur les évolutions tarifaires ainsi que sur celles des prestations 
annexes réalisées exclusivement par les gestionnaires de ces réseaux […] avec, le cas échéant, les modifications de 
niveau et de structure des tarifs qu’elle estime justifiées au vu notamment de l’analyse de la comptabilité des 
opérateurs et de l’évolution prévisible des charges de fonctionnement et d’investissement […] » et que, d’autre 
part, ces délibérations « peuvent avoir lieu à la demande des gestionnaires de réseaux […] de distribution de gaz 
naturel ». 

Enfin, aux termes des dispositions de l’article L. 134-2 du code de l’énergie, la CRE est compétente pour 
préciser « les règles concernant : / 1o Les missions des gestionnaires de réseaux de transport et de distribution de 
gaz naturel en matière d’exploitation et de développement de ces réseaux ; / […] 3o Les conditions de 
raccordement aux réseaux de transport et de distribution de gaz naturel ; / 4o Les conditions d’utilisation des 
réseaux de transport et de distribution de gaz naturel et des installations de gaz naturel liquéfié y compris la 
méthodologie d’établissement des tarifs d’utilisation de ces réseaux et de ces installations et les évolutions 
tarifaires […] ». 

Les tarifs des prestations annexes réalisées à titre exclusif par les GRD de gaz naturel actuellement en vigueur 
ont été fixés par la délibération no 2019-118 du 29 mai 2019 (3) qui a abrogé la délibération de la CRE 
du 7 juin 2018 (4). En application des articles du code de l’énergie précités, la présente délibération de la CRE a 
pour objet : 

– d’adapter le contenu des prestations relatives à la pression disponible « standard » et « non standard » et de la 
prestation « Etude technique » ; 

– d’introduire les nouvelles prestations « Frais de dédit pour reprogrammation tardive », « Frais de dédit pour 
annulation très tardive » et « Frais de dédit pour reprogrammation très tardive », en tant que prestations 
optionnelles du tronc commun ; 

– de modifier les prestations relatives à l’injection du biométhane dans les réseaux, notamment en : 
– adaptant la description de la prestation « Réalisation de raccordement d’un producteur de biométhane » ; 
– modifiant la prestation « Analyse de la qualité du biométhane » ; 
– précisant une nouvelle plage de pression d’injection dans la prestation « Service d’injection de 

biométhane » ; 
– de pérenniser la prestation expérimentale « Modification en masse du champ fournisseur Commentaire Point 

De Livraison et d’Acheminement (PDLA) » ; 
– de supprimer la prestation « Contrôle compteur avec compteur étalon » spécifique à Régaz-Bordeaux ; 
– de transférer les prestations relatives à la mise en service en gaz au sein des prestations du tronc commun pour 

lesquelles il n’existe pas d’équivalent en électricité, afin d’aligner les tarifs de l’ensemble des GRD biénergie 
sur ceux des GRD de gaz naturel monoénergie. 

L’ensemble de ces modifications entrera en vigueur le 1er janvier 2021. 
Pour mettre en œuvre ces évolutions, la CRE a organisé du 5 mars 2020 au 4 juillet 2020 une consultation 

publique portant sur les évolutions de certaines prestations annexes des GRD de gaz naturel (5). Les réponses à 
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cette consultation sont publiées, le cas échéant dans la version occultant les éléments confidentiels, simultanément 
à la présente délibération. 

Par ailleurs, la présente délibération consolide l’ensemble des dispositions en vigueur relatives aux prestations 
annexes réalisées à titre exclusif par les GRD de gaz naturel adoptées par la CRE. Par conséquent, elle abroge les 
deux délibérations suivantes : 

– la délibération no 2019-118 du 29 mai 2019 portant décision sur les prestations réalisées à titre exclusif par les 
gestionnaires de réseaux de distribution de gaz naturel ; 

– et la délibération no 2020-087 du 7 mai 2020 portant décision sur l’évolution automatique des tarifs des 
prestations réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de réseaux de distribution de gaz naturel. 

Le Conseil supérieur de l’énergie, consulté par la CRE sur le projet de décision, a rendu son avis 
le 15 septembre 2020.  

(1) Délibération de la CRE no 2020-010 du 23 janvier 2020 portant décision sur le tarif péréqué d’utilisation des réseaux 
publics de distribution de gaz naturel de GRDF ; Délibération de la CRE no 2017-281 du 21 décembre 2017 portant décision sur 
les tarifs péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz naturel des entreprises locales de distribution ; 
Délibération de la CRE no 2018-028 du 7 février 2018 portant décision sur les règles tarifaires applicables à la gestion des 
nouveaux réseaux de distribution de gaz naturel ; Délibération de la CRE no 2020-138 du 18 juin 2020 portant décision sur la 
généralisation de l’application du terme tarifaire d’injection et modifiant la délibération no 2017-281 du 21 décembre 2017 
portant décision sur les tarifs péréqués d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz naturel des entreprises locales de 
distribution et la délibération no 2018-028 du 7 février 2018 portant décision sur les règles tarifaires applicables à la gestion des 
nouveaux réseaux de distribution de gaz naturel. 

(2) Accès des tiers aux réseaux de distribution de gaz naturel. 
(3) Délibération de la Commission de régulation de l’énergie no 2019-118 du 29 mai 2019 portant décision sur les prestations 

réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de réseaux de distribution de gaz naturel. 
(4) Délibération de la Commission de régulation de l’énergie no 2018-113 du 7 juin 2018 portant décision sur les prestations 

réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de réseaux de distribution de gaz naturel. 
(5) Consultation publique no 2020-004 du 5 mars 2020 relative à la tarification des prestations annexes réalisées à titre exclusif 

par les gestionnaires de réseaux de distribution de gaz naturel. 
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-616 du 2 septembre 2020 autorisant la SAS Compagnie des multiplex 

DAB à utiliser la ressource radioélectrique pour le multiplexage des programmes 
des éditeurs de service de radio par voie hertzienne terrestre en mode numérique dans 
la zone Avignon étendu 

NOR : CSAC2027017S 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 25, 26, 29-1 et 30-2 ; 
Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 

no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 
Vu l’arrêté du 3 janvier 2008, modifié par les arrêtés du 16 août 2013 et du 14 février 2019, relatif à la radio 

diffusée en mode numérique par voie hertzienne terrestre ou par voie satellitaire en bande L ou en bande S fixant 
les caractéristiques des signaux émis ; 

Vu la délibération no 2013-1 du 15 janvier 2013, modifiée par la délibération no 2013-31 du 16 octobre 2013, 
relative à la fixation de règles de partage de la ressource radioélectrique de la radio numérique terrestre en 
bande III ; 

Vu la décision no 2018-606 du 18 juillet 2018 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, modifiée par la décision 
no 2019-65 du 27 mars 2019, relative à un appel aux candidatures pour l’édition de services de radio multiplexés 
diffusés par voie hertzienne terrestre en mode numérique à temps complet ; 

Vu l’ensemble des décisions du conseil autorisant l’exploitation de services de radio par voie hertzienne terrestre 
en mode numérique dans la zone Avignon étendu sur le canal 9D ; 

Vu le document du Conseil supérieur de l’audiovisuel « Services et profil de signalisation pour la diffusion de 
la radio numérique de terre » du 15 janvier 2013 ; 

Vu l’ensemble des courriers des éditeurs de service de radio autorisés dans la zone Avignon étendu sur le 
canal 9D désignant la SAS Compagnie des multiplex DAB en tant que société chargée de faire assurer, dans cette 
zone, les opérations techniques nécessaires à la transmission et à la diffusion auprès du public, par voie hertzienne 
terrestre en mode numérique, de services de radio qu’ils éditent ; 

Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – La SAS Compagnie des multiplex DAB est autorisée en tant qu’opérateur de multiplex chargé de 
faire assurer les opérations techniques nécessaires à la transmission et à la diffusion auprès du public, par voie 
hertzienne terrestre en mode numérique, des programmes des services de radio dont l’exploitation est autorisée 
dans la zone Avignon étendu sur la ressource radioélectrique mentionnée en annexe I. 

La SAS Compagnie des multiplex DAB est autorisée à utiliser la ressource radioélectrique mentionnée en 
annexe I. 

Cette ressource sera assignée à la société par décisions ultérieures du conseil, prises après agrément des sites 
d’émission et des caractéristiques techniques associées, concernant l’altitude des antennes d’émission, 
les puissances apparentes rayonnées maximum (PAR) et les diagrammes d’antenne dans les conditions fixées 
à l’annexe II de la présente autorisation. 

La SAS Compagnie des multiplex DAB est tenue de fournir ces informations dans un délai de trois mois avant 
la date de début des émissions qui sera fixée par le conseil en application de l’article 2 de la présente décision. 

Art. 2. – La durée de l’autorisation est de dix ans à compter de la date de début des émissions des éditeurs qui 
sera fixée par le conseil. Si, dans un délai de trois mois à partir de cette date, la société n’a pas assuré les opérations 
techniques visées à l’article 1er, le conseil peut déclarer l’autorisation caduque. 

A compter de la date de début effectif des émissions, la SAS Compagnie des multiplex DAB assure les 
opérations techniques mentionnées au premier alinéa de l’article 1er de la présente décision selon le calendrier 
défini en annexe II. La société s’assure que la diffusion des services autorisés mentionnés à l’article 1er permet une 
bonne réception par le public dans la zone de couverture des sites d’émission. 

Art. 3. – La ressource radioélectrique est partagée par plusieurs services de communication audiovisuelle. 
La part de ressource radioélectrique utile attribuée à chaque service autorisé sur le multiplex est fixée dans 
la délibération du conseil du 15 janvier 2013. Elle est destinée à transmettre les débits binaires nécessaires aux 
composantes sonores de chaque programme, les données associées et les informations de service (guide 
électronique des programmes), à l’exclusion de tout autre usage. 

Art. 4. – L’utilisation de la ressource radioélectrique est subordonnée au respect des conditions techniques 
définies par le conseil. Elle est conforme aux règles d’utilisation de la ressource définies en annexe III. 
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Les caractéristiques des signaux émis par la SAS Compagnie des multiplex DAB sont conformes à la 
réglementation en vigueur ainsi qu’au document « Services et profil de signalisation pour la diffusion de la radio 
numérique de terre ». 

Le titulaire de la présente autorisation met en œuvre les normes de diffusion indiquées dans les décisions 
du conseil autorisant l’exploitation de services de radio par voie hertzienne terrestre en mode numérique dans 
la zone et sur la ressource radioélectrique mentionnée en annexe I. 

La SAS Compagnie des multiplex DAB informe le conseil des conditions techniques de transport et de 
multiplexage retenues et des mesures prises pour assurer l’interopérabilité des systèmes de réception. 

L’utilisation de la ressource radioélectrique par les éditeurs de services s’effectue dans des conditions équitables, 
raisonnables et non discriminatoires y compris en cas de modification des services autorisés sur la ressource 
radioélectrique mentionnée à l’annexe I. 

A cet effet, la SAS Compagnie des multiplex DAB fournit au conseil, au plus tard à la date de début des 
émissions mentionnée à l’article 2 de la présente décision, les moyens envisagés pour assurer une utilisation 
équitable, raisonnable et non discriminatoire de la ressource radioélectrique entre les éditeurs de services. 

Art. 5. – La SAS Compagnie des multiplex DAB est tenue de communiquer au conseil les informations 
suivantes, dont elle attestera l’exactitude : 

Information communiquée dans un délai d’un mois après la mise en service : 
– compte rendu exhaustif de mise en œuvre des paramètres de synchronisation des plaques isofréquences ; 

Informations communiquées sans délai si elles sont disponibles : 
– diagramme de rayonnement mesuré ; 
– paramètres de modulation utilisés. 

Ces informations sont ensuite exigibles sur demande expresse du conseil. 
Art. 6. – Dans le cas où il souhaiterait modifier les caractéristiques techniques suivantes par la suite, 

le bénéficiaire communique au conseil dans un délai de trois mois avant la date de modification demandée : 
– le descriptif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système d’antennes…) ; 
– le diagramme de rayonnement théorique dans les plans horizontaux et verticaux ; 
– les paramètres de modulation ; 
– les paramètres de synchronisation des plaques isofréquences. 
Art. 7. – La SAS Compagnie des multiplex DAB informe le conseil de toute modification de son capital 

portant sur plus de 10 % des parts sociales ou des droits de vote. 
Art. 8. – L’autorisation peut être retirée en cas de modification substantielle des conditions aux termes 

desquelles elle avait été délivrée, et notamment à la demande conjointe des éditeurs de services autorisés dans la 
zone Avignon étendu sur le canal 9D. En cas de retrait, le titulaire assure les opérations visées à l’article 1er jusqu’à 
son remplacement effectif par un nouvel opérateur de multiplex selon la procédure prévue à l’article 30-2 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée. 

Art. 9. – La présente décision sera notifiée à la SAS Compagnie des multiplex DAB et aux éditeurs autorisés 
dans la zone Avignon étendu sur le canal 9D et publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 2 septembre 2020. 
Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel : 

Le président, 
R.-O. MAISTRE   
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ANNEXE I 

Opérateur de multiplex : SAS Compagnie des multiplex DAB. 

Zone géographique Type d’allotissement Canal Contrainte Champ médian minimum 

Avignon étendu étendu 9D  54 dBµV/m   

Les cartes des contours des allotissements sont disponibles sur le site internet du conseil : http://www.csa.fr. 
Les travaux de planification et de coordination internationale pourront conduire le Conseil supérieur de 

l’audiovisuel à substituer un canal à un autre permettant une réception de qualité équivalente. 

ANNEXE II 

ENGAGEMENTS DE COUVERTURE ET AGRÉMENTS DES SITES 

2.1. Engagement de couverture des allotissements 

La société opérateur de multiplex s’engage à respecter les taux de couverture effectifs de chacun des 
allotissements mentionnés à l’annexe I dans les délais ci-après : 

– au démarrage des émissions : au moins 40 % de la population incluse dans l’allotissement ; 
– après deux ans : au moins 60 % de la population incluse dans l’allotissement ; 
– après quatre ans : au moins 80 % de la population incluse dans l’allotissement. 

En application des dispositions de l’article 25 de la loi du 30 septembre 1986, le conseil peut fixer les limites 
inférieure et supérieure de puissance apparente rayonnée. 

2.2. Agrément des sites 
L’opérateur de multiplex soumet à l’accord du conseil une liste de sites permettant d’assurer l’objectif de 

couverture de chacune des zones concernées. A l’exception des allotissements soumis à des contraintes spécifiques 
de localisation de site telles que décrites dans l’annexe I, ces sites d’émission ne doivent pas être situés à plus de 
20 km du contour de l’allotissement. Ces emplacements doivent être dans les limites du territoire français, sauf 
accord particulier des administrations étrangères concernées. 

Le réseau d’émetteurs proposé par l’opérateur de multiplex ne doit pas générer un champ supérieur à la valeur de 
champ définie à chacun des points de test associés à l’allotissement. La méthode de calcul du champ 
radioélectrique est définie dans l’annexe III. 

L’opérateur de multiplex s’assure de la compatibilité du réseau d’émetteurs proposé avec les accords 
internationaux en vigueur pour l’usage de la bande III (accords de Genève 2006 et accords bilatéraux). En cas 
d’incompatibilité ou de gêne à un moment quelconque de l’exploitation, le conseil peut soit refuser l’agrément du 
site, soit imposer à l’opérateur de multiplex toute modification technique nécessaire pour supprimer des gênes ou 
respecter les accords internationaux. Ces modifications peuvent concerner la hauteur des antennes, les diagrammes 
de rayonnement, les PAR ou les sites d’émission (y compris l’ajout de sites d’émission). 

2.3. Eléments techniques à communiquer 
L’opérateur de multiplex fournit au conseil la description technique du réseau de sites envisagé afin de couvrir le 

ou les allotissements sélectionnés ainsi que les pourcentages de couverture à l’intérieur des bâtiments et une 
estimation de la couverture en mobilité. Il fournit également les fiches COMSIS ainsi qu’une carte de 
positionnement des émetteurs ainsi que les diagrammes d’antenne et PAR envisagés. 

2.4. Caractéristiques techniques des signaux diffusés 
Les caractéristiques techniques des signaux doivent être conformes aux dispositions de l’arrêté du 16 août 2013 

modifiant l’arrêté du 3 janvier 2008 susvisé et au document établissant les « services et profil de signalisation pour 
la diffusion de la radio numérique terrestre » publié par le conseil et qui peut faire l’objet de mises à jour régulières 
en fonction des retours d’expérience. 

ANNEXE III 

RÈGLES D’UTILISATION DE LA RESSOURCE RADIOÉLECTRIQUE : 
PARAMÈTRES TECHNIQUES 

La présente annexe décrit les paramètres techniques des règles d’utilisation de la ressource radioélectrique. 

3.1. Allotissement 
Un allotissement est une zone géographique délimitée par un ou plusieurs contours, associée à un canal 

(fréquence) en bande III et assurant un niveau de service défini (cf. paragraphe 3.2). Il est à noter que la couverture 
effective de l’allotissement dépend du choix des sites proposés par l’opérateur de multiplex. Le contour de 
l’allotissement représente la zone de service dont le conseil garantit la protection contre les brouillages (sous 
réserve de la coordination aux frontières) pour au moins 90 % de la population de l’allotissement. Un service peut 
être reçu au-delà de ce contour, mais le conseil n’assure alors pas la protection de sa réception par les auditeurs. 
Au-delà de la sixième année suivant la délivrance de l’autorisation de l’opérateur de multiplex, le conseil n’assure 
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la protection contre les brouillages qu’à l’égard des zones théoriquement couvertes par les sites d’émission qu’il a 
agrées et qui sont à l’intérieur de l’allotissement. 

Chaque allotissement est associé à une série de points de test définissant, pour chaque point, la limite de champ 
radioélectrique à ne pas dépasser exprimée en dBμV/m) à 10 m par rapport au sol. Chaque série de points de test est 
présentée sous forme d’un tableau précisant les coordonnées géographiques de chaque point exprimées dans le 
système géodésique WGS 84 au format sexagésimal DMS ainsi que la valeur de champ à ne pas dépasser. 

Les points de test et les contours des allotissements sont disponibles sur le site internet du CSA (www.csa.fr). 

3.2. Niveaux de champ de référence et types de réception 
Le conseil retient les valeurs de référence suivantes pour définir les niveaux de champs médians minimaux que 

doivent assurer les opérateurs de multiplex et définir ainsi le niveau de service attendu :  

Niveau de champ1 

Allotissement local 67 

Allotissement étendu 54   

(1) Le niveau de champ est exprimé en « décibel microvolt par mètre » (dBµV/m). 
Les valeurs du tableau ci-dessus correspondent à des niveaux à 1 m 50 du sol à l’extérieur des bâtiments. 
Les valeurs de seuil de réception font l’objet d’un réexamen périodique par le conseil, notamment au regard de 

l’état de l’art. Les mesures de niveaux de champ reçu peuvent également être complétées ou remplacées par des 
mesures de paramètres permettant de rendre compte de la qualité du signal. 

3.3. Méthode de calcul 
Les niveaux de champs sont prédits au moyen des recommandations UIT-R P.1812, 526 ou 1546 le cas échéant 

(trajet terre mer, notamment). 
Le choix de ces recommandations pour la prédiction des niveaux de champs fait l’objet d’un réexamen afin de 

tenir compte des dernières parutions et évolutions. 

3.4. Contraintes liées aux allotissements 
Un allotissement est dit en contrainte d’adjacence avec un autre allotissement si leurs canaux sont adjacents et si 

soit les zones géographiques de ces deux allotissements se recoupent soit l’une de ces zones recouvre 
complètement l’autre. 

En cas de contrainte d’adjacence précisée dans l’annexe I, l’introduction de tout nouveau site est assujettie à la 
mise en œuvre d’ingénierie spécifique qui peut faire l’objet d’une expérimentation, selon une procédure approuvée 
par le conseil, avant l’autorisation. A l’issue de l’expérimentation, un rapport est remis au conseil. A l’instar de 
toutes autorisations de site, au cas où des gênes apparaîtraient à un moment quelconque de l’exploitation, le conseil 
peut imposer aux opérateurs de multiplex considérés toute modification technique nécessaire pour les supprimer. 
Ces modifications peuvent concerner la hauteur des antennes, les diagrammes de rayonnement, les puissances 
apparentes rayonnées (PAR) ou les sites d’émission (y compris l’ajout d’un site d’émission).  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-618 du 2 septembre 2020 autorisant la SAS Compagnie des multiplex DAB 

à utiliser la ressource radioélectrique pour le multiplexage des programmes des éditeurs 
de service de radio par voie hertzienne terrestre en mode numérique dans la zone Toulon 
étendu 

NOR : CSAC2027025S 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 25, 26, 29-1, 30-2 ; 
Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 

no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 
Vu l’arrêté du 3 janvier 2008, modifié par les arrêtés du 16 août 2013 et du 14 février 2019, relatif à la radio 

diffusée en mode numérique par voie hertzienne terrestre ou par voie satellitaire en bande L ou en bande S fixant 
les caractéristiques des signaux émis ; 

Vu la délibération no 2013-1 du 15 janvier 2013, modifiée par la délibération no 2013-31 du 16 octobre 2013, 
relative à la fixation de règles de partage de la ressource radioélectrique de la radio numérique terrestre en 
bande III ; 

Vu la décision no 2018-606 du 18 juillet 2018 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, modifiée par la décision 
no 2019-65 du 27 mars 2019, relative à un appel aux candidatures pour l’édition de services de radio multiplexés 
diffusés par voie hertzienne terrestre en mode numérique à temps complet ; 

Vu l’ensemble des décisions du Conseil autorisant l’exploitation de services de radio par voie hertzienne 
terrestre en mode numérique dans la zone Toulon étendu sur le canal 9A ; 

Vu le document du Conseil supérieur de l’audiovisuel « Services et profil de signalisation pour la diffusion de la 
radio numérique de terre » du 15 janvier 2013 ; 

Vu l’ensemble des courriers des éditeurs de service de radio autorisés dans la zone Toulon étendu sur le canal 9A 
désignant la SAS Compagnie des multiplex DAB en tant que société chargée de faire assurer, dans cette zone, les 
opérations techniques nécessaires à la transmission et à la diffusion auprès du public, par voie hertzienne terrestre 
en mode numérique, de services de radio qu’ils éditent ; 

Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – La SAS Compagnie des multiplex DAB est autorisée en tant qu’opérateur de multiplex chargé de 
faire assurer les opérations techniques nécessaires à la transmission et à la diffusion auprès du public, par voie 
hertzienne terrestre en mode numérique, des programmes des services de radio dont l’exploitation est autorisée 
dans la zone Toulon étendu sur la ressource radioélectrique mentionnée en annexe I. 

La SAS Compagnie des multiplex DAB est autorisée à utiliser la ressource radioélectrique mentionnée en 
annexe I. 

Cette ressource sera assignée à la société par décisions ultérieures du Conseil, prises après agrément des sites 
d’émission et des caractéristiques techniques associées, concernant l’altitude des antennes d’émission, les 
puissances apparentes rayonnées maximum (PAR) et les diagrammes d’antenne dans les conditions fixées à 
l’annexe II de la présente autorisation. 

La SAS Compagnie des multiplex DAB est tenue de fournir ces informations dans un délai de trois mois avant la 
date de début des émissions qui sera fixée par le Conseil en application de l’article 2 de la présente décision. 

Art. 2. – La durée de l’autorisation est de dix ans à compter de la date de début des émissions des éditeurs qui 
sera fixée par le Conseil. Si, dans un délai de trois mois à partir de cette date, la société n’a pas assuré les opérations 
techniques visées à l’article 1er, le Conseil peut déclarer l’autorisation caduque. 

A compter de la date de début effectif des émissions, la SAS Compagnie des multiplex DAB assure les 
opérations techniques mentionnées au premier alinéa de l’article 1er de la présente décision selon le calendrier 
défini en annexe II. La société s’assure que la diffusion des services autorisés mentionnés à l’article 1er permet une 
bonne réception par le public dans la zone de couverture des sites d’émission. 

Art. 3. – La ressource radioélectrique est partagée par plusieurs services de communication audiovisuelle. La 
part de ressource radioélectrique utile attribuée à chaque service autorisé sur le multiplex est fixée dans la 
délibération du Conseil du 15 janvier 2013. Elle est destinée à transmettre les débits binaires nécessaires aux 
composantes sonores de chaque programme, les données associées et les informations de service (guide 
électronique des programmes), à l’exclusion de tout autre usage. 

Art. 4. – L’utilisation de la ressource radioélectrique est subordonnée au respect des conditions techniques 
définies par le Conseil. Elle est conforme aux règles d’utilisation de la ressource définies en annexe III. 
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Les caractéristiques des signaux émis par la SAS Compagnie des multiplex DAB sont conformes à la 
réglementation en vigueur ainsi qu’au document « Services et profil de signalisation pour la diffusion de la radio 
numérique de terre ». 

Le titulaire de la présente autorisation met en œuvre les normes de diffusion indiquées dans les décisions du 
Conseil autorisant l’exploitation de services de radio par voie hertzienne terrestre en mode numérique dans la zone 
et sur la ressource radioélectrique mentionnée en annexe I. 

La SAS Compagnie des multiplex DAB informe le Conseil des conditions techniques de transport et de 
multiplexage retenues et des mesures prises pour assurer l’interopérabilité des systèmes de réception. 

L’utilisation de la ressource radioélectrique par les éditeurs de services s’effectue dans des conditions équitables, 
raisonnables et non discriminatoires y compris en cas de modification des services autorisés sur la ressource 
radioélectrique mentionnée à l’annexe I. 

A cet effet, la SAS Compagnie des multiplex DAB fournit au Conseil, au plus tard à la date de début des 
émissions mentionnée à l’article 2 de la présente décision, les moyens envisagés pour assurer une utilisation 
équitable, raisonnable et non-discriminatoire de la ressource radioélectrique entre les éditeurs de services. 

Art. 5. – La SAS Compagnie des multiplex DAB est tenue de communiquer au Conseil les informations 
suivantes, dont elle attestera l’exactitude : 

Information communiquée dans un délai d’un mois après la mise en service : 
– compte rendu exhaustif de mise en œuvre des paramètres de synchronisation des plaques isofréquences. 

Informations communiquées sans délai si elles sont disponibles : 
– diagramme de rayonnement mesuré ; 
– paramètres de modulation utilisés. 

Ces informations sont ensuite exigibles sur demande expresse du Conseil. 
Art. 6. – Dans le cas où il souhaiterait modifier les caractéristiques techniques suivantes par la suite, le 

bénéficiaire communique au Conseil dans un délai de trois mois avant la date de modification demandée : 
– le descriptif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système d’antennes…) ; 
– le diagramme de rayonnement théorique dans les plans horizontaux et verticaux ; 
– les paramètres de modulation ; 
– les paramètres de synchronisation des plaques isofréquences. 
Art. 7. – La SAS Compagnie des multiplex DAB informe le Conseil de toute modification de son capital 

portant sur plus de 10 % des parts sociales ou des droits de vote. 
Art. 8. – L’autorisation peut être retirée en cas de modification substantielle des conditions aux termes 

desquelles elle avait été délivrée, et notamment à la demande conjointe des éditeurs de services autorisés dans la 
zone Toulon étendu sur le canal 9A. En cas de retrait, le titulaire assure les opérations visées à l’article 1er jusqu’à 
son remplacement effectif par un nouvel opérateur de multiplex selon la procédure prévue à l’article 30-2 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée. 

Art. 9. – La présente décision sera notifiée à la SAS Compagnie des multiplex DAB et aux éditeurs autorisés 
dans la zone Toulon étendu sur le canal 9A et publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 2 septembre 2020. 
Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel : 

Le président, 
R.-O. MAISTRE  

ANNEXE I 

Opérateur de multiplex : SAS Compagnie des multiplex DAB. 

Zone géographique Type d’allotissement Canal Contrainte Champ médian minimum 

Toulon étendu étendu 9A  54 dBµV/m   

Les cartes des contours des allotissements sont disponibles sur le site internet du conseil : http://www.csa.fr. 
Les travaux de planification et de coordination internationale pourront conduire le Conseil supérieur de 

l’audiovisuel à substituer un canal à un autre permettant une réception de qualité équivalente. 
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ANNEXE II 

ENGAGEMENTS DE COUVERTURE ET AGRÉMENTS DES SITES 

2.1. Engagement de couverture des allotissements 

La société opérateur de multiplex s’engage à respecter les taux de couverture effectifs de chacun des 
allotissements mentionnés à l’annexe I dans les délais ci-après : 

– au démarrage des émissions : au moins 40 % de la population incluse dans l’allotissement ; 
– après deux ans : au moins 60 % de la population incluse dans l’allotissement ; 
– après quatre ans : au moins 80 % de la population incluse dans l’allotissement. 

En application des dispositions de l’article 25 de la loi du 30 septembre 1986, le Conseil peut fixer les limites 
inférieure et supérieure de puissance apparente rayonnée. 

2.2. Agrément des sites 

L’opérateur de multiplex soumet à l’accord du Conseil une liste de sites permettant d’assurer l’objectif de 
couverture de chacune des zones concernées. A l’exception des allotissements soumis à des contraintes spécifiques 
de localisation de site telles que décrites dans l’annexe I, ces sites d’émission ne doivent pas être situés à plus de 
20 km du contour de l’allotissement. Ces emplacements doivent être dans les limites du territoire français, sauf 
accord particulier des administrations étrangères concernées. 

Le réseau d’émetteurs proposé par l’opérateur de multiplex ne doit pas générer un champ supérieur à la valeur de 
champ définie à chacun des points de test associés à l’allotissement. La méthode de calcul du champ 
radioélectrique est définie dans l’annexe III. 

L’opérateur de multiplex s’assure de la compatibilité du réseau d’émetteurs proposé avec les accords 
internationaux en vigueur pour l’usage de la bande III (accords de Genève 2006 et accords bilatéraux). En cas 
d’incompatibilité ou de gêne à un moment quelconque de l’exploitation, le Conseil peut soit refuser l’agrément du 
site, soit imposer à l’opérateur de multiplex toute modification technique nécessaire pour supprimer des gênes ou 
respecter les accords internationaux. Ces modifications peuvent concerner la hauteur des antennes, les diagrammes 
de rayonnement, les PAR ou les sites d’émission (y compris l’ajout de sites d’émission). 

2.3. Eléments techniques à communiquer 

L’opérateur de multiplex fournit au Conseil la description technique du réseau de sites envisagé afin de couvrir 
le ou les allotissements sélectionnés ainsi que les pourcentages de couverture à l’intérieur des bâtiments et une 
estimation de la couverture en mobilité. Il fournit également les fiches COMSIS ainsi qu’une carte de 
positionnement des émetteurs ainsi que les diagrammes d’antenne et PAR envisagés. 

2.4. Caractéristiques techniques des signaux diffusés 

Les caractéristiques techniques des signaux doivent être conformes aux dispositions de l’arrêté du 16 août 2013 
modifiant l’arrêté du 3 janvier 2008 susvisé et au document établissant les « services et profil de signalisation pour 
la diffusion de la radio numérique terrestre » publié par le Conseil et qui peut faire l’objet de mises à jour régulières 
en fonction des retours d’expérience. 

ANNEXE III 

RÈGLES D’UTILISATION DE LA RESSOURCE RADIOÉLECTRIQUE : PARAMÈTRES TECHNIQUES 

La présente annexe décrit les paramètres techniques des règles d’utilisation de la ressource radioélectrique. 

3.1. Allotissement 

Un allotissement est une zone géographique délimitée par un ou plusieurs contours, associée à un canal 
(fréquence) en bande III et assurant un niveau de service défini (cf. paragraphe 3.2). Il est à noter que la couverture 
effective de l’allotissement dépend du choix des sites proposés par l’opérateur de multiplex. Le contour de 
l’allotissement représente la zone de service dont le Conseil garantit la protection contre les brouillages (sous 
réserve de la coordination aux frontières) pour au moins 90 % de la population de l’allotissement. Un service peut 
être reçu au-delà de ce contour, mais le Conseil n’assure alors pas la protection de sa réception par les auditeurs. 
Au-delà de la sixième année suivant la délivrance de l’autorisation de l’opérateur de multiplex, le Conseil n’assure 
la protection contre les brouillages qu’à l’égard des zones théoriquement couvertes par les sites d’émission qu’il a 
agrées et qui sont à l’intérieur de l’allotissement. 

Chaque allotissement est associé à une série de points de test définissant, pour chaque point, la limite de champ 
radioélectrique à ne pas dépasser exprimée en dBμV/m) à 10 m par rapport au sol. Chaque série de points de test est 
présentée sous forme d’un tableau précisant les coordonnées géographiques de chaque point exprimées dans le 
système géodésique WGS 84 au format sexagésimal DMS ainsi que la valeur de champ à ne pas dépasser. 

Les points de test et les contours des allotissements sont disponibles sur le site internet du CSA (www.csa.fr). 
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3.2. Niveaux de champ de référence et types de réception 

Le Conseil retient les valeurs de référence suivantes pour définir les niveaux de champs médians minimaux que 
doivent assurer les opérateurs de multiplex et définir ainsi le niveau de service attendu :  

Niveau de champ (1) 

Allotissement local 67 

Allotissement étendu 54   

(1) Le niveau de champ est exprimé en « décibel microvolt par mètre » (dBµV/m). 

Les valeurs du tableau ci-dessus correspondent à des niveaux à 1 m 50 du sol à l’extérieur des bâtiments. 
Les valeurs de seuil de réception font l’objet d’un réexamen périodique par le Conseil, notamment au regard de 

l’état de l’art. Les mesures de niveaux de champ reçu peuvent également être complétées ou remplacées par des 
mesures de paramètres permettant de rendre compte de la qualité du signal. 

3.3. Méthode de calcul 

Les niveaux de champs sont prédits au moyen des recommandations UIT-R P.1812, 526 ou 1546 le cas échéant 
(trajet terre mer, notamment). 

Le choix de ces recommandations pour la prédiction des niveaux de champs fait l’objet d’un réexamen afin de 
tenir compte des dernières parutions et évolutions. 

3.4. Contraintes liées aux allotissements 

Un allotissement est dit en contrainte d’adjacence avec un autre allotissement si leurs canaux sont adjacents et si 
soit les zones géographiques de ces deux allotissements se recoupent soit l’une de ces zones recouvre 
complètement l’autre. 

En cas de contrainte d’adjacence précisée dans l’annexe I, l’introduction de tout nouveau site est assujettie à la 
mise en œuvre d’ingénierie spécifique qui peut faire l’objet d’une expérimentation, selon une procédure approuvée 
par le Conseil, avant l’autorisation. A l’issue de l’expérimentation, un rapport est remis au Conseil. A l’instar de 
toutes autorisations de site, au cas où des gênes apparaîtraient à un moment quelconque de l’exploitation, le 
Conseil peut imposer aux opérateurs de multiplex considérés toute modification technique nécessaire pour les 
supprimer. Ces modifications peuvent concerner la hauteur des antennes, les diagrammes de rayonnement, les 
puissances apparentes rayonnées (PAR) ou les sites d’émission (y compris l’ajout d’un site d’émission).  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-620 du 2 septembre 2020 autorisant la SAS Compagnie des multiplex DAB à 

utiliser la ressource radioélectrique pour le multiplexage des programmes des éditeurs de 
service de radio par voie hertzienne terrestre en mode numérique dans la zone Paris étendu 

NOR : CSAC2027029S 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 25, 26, 29-1, 30-2 ; 
Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 

no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 
Vu l’arrêté du 3 janvier 2008, modifié par les arrêtés du 16 août 2013 et du 14 février 2019, relatif à la radio 

diffusée en mode numérique par voie hertzienne terrestre ou par voie satellitaire en bande L ou en bande S fixant 
les caractéristiques des signaux émis ; 

Vu la décision no 2018-781 du 24 octobre 2018 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, modifiée par la décision 
no 2019-66 du 27 mars 2019, relative à un appel aux candidatures pour l’édition de services de radio multiplexés 
diffusés par voie hertzienne terrestre en mode numérique à temps complet ; 

Vu la délibération no 2013-1 du 15 janvier 2013, modifiée par la délibération no 2013-31 du 16 octobre 2013, 
relative à la fixation de règles de partage de la ressource radioélectrique de la radio numérique terrestre en 
bande III ; 

Vu l’ensemble des décisions du conseil autorisant l’exploitation de services de radio par voie hertzienne terrestre 
en mode numérique dans la zone Paris étendu sur le canal 11B ; 

Vu le document du Conseil supérieur de l’audiovisuel « Services et profil de signalisation pour la diffusion de la 
radio numérique de terre » du 15 janvier 2013 ; 

Vu l’ensemble des courriers des éditeurs de service de radio autorisés dans la zone Paris étendu sur le canal 11B 
désignant la SAS Compagnie des multiplex DAB en tant que société chargée de faire assurer, dans cette zone, les 
opérations techniques nécessaires à la transmission et à la diffusion auprès du public, par voie hertzienne terrestre 
en mode numérique, de services de radio qu’ils éditent ; 

Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – La SAS Compagnie des multiplex DAB est autorisée en tant qu’opérateur de multiplex chargé de 
faire assurer les opérations techniques nécessaires à la transmission et à la diffusion auprès du public, par voie 
hertzienne terrestre en mode numérique, des programmes des services de radio dont l’exploitation est autorisée 
dans la zone Paris étendu sur la ressource radioélectrique mentionnée en annexe I. 

La SAS Compagnie des multiplex DAB est autorisée à utiliser la ressource radioélectrique mentionnée en 
annexe I. 

Cette ressource sera assignée à la société par décisions ultérieures du conseil, prises après agrément des sites 
d’émission et des caractéristiques techniques associées, concernant l’altitude des antennes d’émission, les 
puissances apparentes rayonnées maximum (PAR) et les diagrammes d’antenne dans les conditions fixées à 
l’annexe II de la présente autorisation. 

La SAS Compagnie des multiplex DAB est tenue de fournir ces informations dans un délai de trois mois avant la 
date de début des émissions qui sera fixée par le conseil en application de l’article 2 de la présente décision. 

Art. 2. – La durée de l’autorisation est de dix ans à compter de la date de début des émissions des éditeurs qui 
sera fixée par le conseil. Si, dans un délai de trois mois à partir de cette date, la société n’a pas assuré les opérations 
techniques visées à l’article 1er, le conseil peut déclarer l’autorisation caduque. 

A compter de la date de début effectif des émissions, la SAS Compagnie des multiplex DAB assure les 
opérations techniques mentionnées au premier alinéa de l’article 1er de la présente décision selon le calendrier 
défini en annexe II. La société s’assure que la diffusion des services autorisés mentionnés à l’article 1er permet une 
bonne réception par le public dans la zone de couverture des sites d’émission. 

Art. 3. – La ressource radioélectrique est partagée par plusieurs services de communication audiovisuelle. La 
part de ressource radioélectrique utile attribuée à chaque service autorisé sur le multiplex est fixée dans la 
délibération du conseil du 15 janvier 2013. Elle est destinée à transmettre les débits binaires nécessaires aux 
composantes sonores de chaque programme, les données associées et les informations de service (guide 
électronique des programmes), à l’exclusion de tout autre usage. 

Art. 4. – L’utilisation de la ressource radioélectrique est subordonnée au respect des conditions techniques 
définies par le conseil. Elle est conforme aux règles d’utilisation de la ressource définies en annexe III. 
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Les caractéristiques des signaux émis par la SAS Compagnie des multiplex DAB sont conformes à la 
réglementation en vigueur ainsi qu’au document « Services et profil de signalisation pour la diffusion de la radio 
numérique de terre ». 

Le titulaire de la présente autorisation met en œuvre les normes de diffusion indiquées dans les décisions du 
conseil autorisant l’exploitation de services de radio par voie hertzienne terrestre en mode numérique dans la zone 
et sur la ressource radioélectrique mentionnée en annexe I. 

La SAS Compagnie des multiplex DAB informe le conseil des conditions techniques de transport et de 
multiplexage retenues et des mesures prises pour assurer l’interopérabilité des systèmes de réception. 

L’utilisation de la ressource radioélectrique par les éditeurs de services s’effectue dans des conditions équitables, 
raisonnables et non discriminatoires y compris en cas de modification des services autorisés sur la ressource 
radioélectrique mentionnée à l’annexe I. 

A cet effet, la SAS Compagnie des multiplex DAB fournit au conseil, au plus tard à la date de début des 
émissions mentionnée à l’article 2 de la présente décision, les moyens envisagés pour assurer une utilisation 
équitable, raisonnable et non-discriminatoire de la ressource radioélectrique entre les éditeurs de services. 

Art. 5. – La SAS Compagnie des multiplex DAB est tenue de communiquer au conseil les informations 
suivantes, dont elle attestera l’exactitude : 

Information communiquée dans un délai d’un mois après la mise en service : 

– compte rendu exhaustif de mise en œuvre des paramètres de synchronisation des plaques isofréquences. 

Informations communiquées sans délai si elles sont disponibles : 

– diagramme de rayonnement mesuré ; 
– paramètres de modulation utilisés. 

Ces informations sont ensuite exigibles sur demande expresse du conseil. 

Art. 6. – Dans le cas où il souhaiterait modifier les caractéristiques techniques suivantes par la suite, le 
bénéficiaire communique au conseil dans un délai de trois mois avant la date de modification demandée : 

– le descriptif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système d’antennes…) ; 
– le diagramme de rayonnement théorique dans les plans horizontaux et verticaux ; 
– les paramètres de modulation ; 
– les paramètres de synchronisation des plaques isofréquences. 

Art. 7. – La SAS Compagnie des multiplex DAB informe le conseil de toute modification de son capital 
portant sur plus de 10 % des parts sociales ou des droits de vote. 

Art. 8. – L’autorisation peut être retirée en cas de modification substantielle des conditions aux termes 
desquelles elle avait été délivrée, et notamment à la demande conjointe des éditeurs de services autorisés dans la 
zone Paris étendu sur le canal 11B. En cas de retrait, le titulaire assure les opérations visées à l’article 1er jusqu’à 
son remplacement effectif par un nouvel opérateur de multiplex selon la procédure prévue à l’article 30-2 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée. 

Art. 9. – La présente décision sera notifiée à la SAS Compagnie des multiplex DAB et aux éditeurs autorisés 
dans la zone Paris étendu sur le canal 11B et publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 2 septembre 2020. 

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel : 
Le président, 

R.-O. MAISTRE  

ANNEXE I 

Opérateur de multiplex : SAS Compagnie des multiplex DAB. 

Zone géographique Type d’allotissement Canal Contrainte Champ médian minimum 

Paris étendu étendu 11B ADJ avec l’allotissement 
local Paris (11A) 54 dBµV/m   

Les cartes des contours des allotissements sont disponibles sur le site internet du conseil : http://www.csa.fr. 
Les travaux de planification et de coordination internationale pourront conduire le Conseil supérieur de 

l’audiovisuel à substituer un canal à un autre permettant une réception de qualité équivalente. 
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ANNEXE II 

ENGAGEMENTS DE COUVERTURE ET AGRÉMENTS DES SITES 

2.1. Engagement de couverture des allotissements 

La société opérateur de multiplex s’engage à respecter les taux de couverture effectifs de chacun des 
allotissements mentionnés à l’annexe I dans les délais ci-après : 

– au démarrage des émissions : au moins 40 % de la population incluse dans l’allotissement ; 
– après deux ans : au moins 60 % de la population incluse dans l’allotissement ; 
– après quatre ans : au moins 80 % de la population incluse dans l’allotissement. 

2.2. Agrément des sites 

L’opérateur de multiplex soumet à l’accord du conseil une liste de sites permettant d’assurer l’objectif de 
couverture de chacune des zones concernées. A l’exception des allotissements soumis à des contraintes spécifiques 
de localisation de site telles que décrites dans l’annexe I, ces sites d’émission ne doivent pas être situés à plus de 20 
km du contour de l’allotissement. Ces emplacements doivent être dans les limites du territoire français, sauf accord 
particulier des administrations étrangères concernées. 

Le réseau d’émetteurs proposé par l’opérateur de multiplex ne doit pas générer un champ supérieur au champ de 
référence défini au-delà de l’enveloppe associée à l’allotissement. La méthode de calcul du champ radioélectrique 
est définie dans l’annexe III. 

L’opérateur de multiplex s’assure de la compatibilité du réseau d’émetteurs proposé avec les accords 
internationaux en vigueur pour l’usage de la bande III (accords de Genève 2006 et accords bilatéraux). En cas 
d’incompatibilité ou de gêne à un moment quelconque de l’exploitation, le conseil peut soit refuser l’agrément du 
site, soit imposer à l’opérateur de multiplex toute modification technique nécessaire pour supprimer des gênes ou 
respecter les accords internationaux. Ces modifications peuvent concerner la hauteur des antennes, les diagrammes 
de rayonnement, les PAR ou les sites d’émission (y compris l’ajout de sites d’émission). 

2.3. Eléments techniques à communiquer 

L’opérateur de multiplex fournit au conseil la description technique du réseau de sites envisagé afin de couvrir le 
ou les allotissements sélectionnés ainsi que les pourcentages de couverture à l’intérieur des bâtiments et une 
estimation de la couverture en mobilité. Il fournit également les fiches COMSIS ainsi qu’une carte de 
positionnement des émetteurs ainsi que les diagrammes d’antenne et PAR envisagés. 

2.4. Caractéristiques techniques des signaux diffusés 

Les caractéristiques techniques des signaux doivent être conformes aux dispositions de l’arrêté du 16 août 2013 
modifiant l’arrêté du 3 janvier 2008 susvisé et au document établissant les « services et profil de signalisation pour 
la diffusion de la radio numérique terrestre » publié par le conseil et qui peut faire l’objet de mises à jour régulières 
en fonction des retours d’expérience. 

ANNEXE III 

RÈGLES D’UTILISATION DE LA RESSOURCE RADIOÉLECTRIQUE : 
PARAMÈTRES TECHNIQUES 

La présente annexe décrit les paramètres techniques des règles d’utilisation de la ressource radioélectrique. 

3.1. Allotissement 

Un allotissement est une zone géographique délimitée par un ou plusieurs contours, associée à un canal 
(fréquence) en bande III et assurant un niveau de service défini (cf. paragraphe 3.2). Il est à noter que la couverture 
effective de l’allotissement dépend du choix des sites proposés par l’opérateur de multiplex. Le contour de 
l’allotissement représente la zone de service dont le conseil garantit la protection contre les brouillages (sous 
réserve de la coordination aux frontières) pour au moins 90 % de la population de l’allotissement. Un service peut 
être reçu au-delà de ce contour, mais le conseil n’assure alors pas la protection de sa réception par les auditeurs. 
Au-delà de la sixième année suivant la délivrance de l’autorisation de l’opérateur de multiplex, le conseil n’assure 
la protection contre les brouillages qu’à l’égard des zones théoriquement couvertes par les sites d’émission qu’il a 
agrées et qui sont à l’intérieur de l’allotissement. 

Chaque allotissement est associé à une enveloppe définissant la limite de champ radioélectrique à ne pas 
dépasser : 54 dBµV/m. Les contours des allotissements et des enveloppes sont disponibles sur le site internet du 
CSA (www.csa.fr). 

Les contours des allotissements des ressources radioélectriques de l’annexe I et leurs enveloppes sont 
disponibles sur le site internet du CSA (www.csa.fr). 
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3.2. Niveaux de champ de référence et types de réception 

Le conseil retient les valeurs de référence suivantes pour définir les niveaux de champs médians minimaux que 
doivent assurer les opérateurs de multiplex et définir ainsi le niveau de service attendu :  

Niveau de champ (1) 

Allotissement local 67 

Allotissement étendu 54   

(1) Le niveau de champ est exprimé en « décibel microvolt par mètre » (dBµV/m). 
Les valeurs du tableau ci-dessus correspondent à des niveaux à 1 m 50 du sol à l’extérieur des bâtiments. 
Les valeurs de seuil de réception font l’objet d’un réexamen périodique par le conseil, notamment au regard de 

l’état de l’art. Les mesures de niveaux de champ reçu peuvent également être complétées ou remplacées par des 
mesures de paramètres permettant de rendre compte de la qualité du signal. 

3.3. Méthode de calcul 

Les niveaux de champs sont prédits au moyen des recommandations UIT-R P.526 ou 1546 le cas échéant (trajet 
terre mer, notamment). 

Le choix de ces recommandations pour la prédiction des niveaux de champs fait l’objet d’un réexamen afin de 
tenir compte des dernières parutions et évolutions. 

3.4. Contraintes liées aux allotissements 

Un allotissement est dit en contrainte d’adjacence avec un autre allotissement si leurs canaux sont adjacents et si 
soit les zones géographiques de ces deux allotissements se recoupent soit l’une de ces zones recouvre 
complètement l’autre. 

En cas de contrainte d’adjacence précisée dans l’annexe I, l’introduction de tout nouveau site est assujettie à la 
mise en œuvre d’ingénierie spécifique qui peut faire l’objet d’une expérimentation, selon une procédure approuvée 
par le conseil, avant l’autorisation. A l’issue de l’expérimentation, un rapport est remis au conseil. A l’instar de 
toutes autorisations de site, au cas où des gênes apparaîtraient à un moment quelconque de l’exploitation, le conseil 
peut imposer aux opérateurs de multiplex considérés toute modification technique nécessaire pour les supprimer. 
Ces modifications peuvent concerner la hauteur des antennes, les diagrammes de rayonnement, les puissances 
apparentes rayonnées (PAR) ou les sites d’émission (y compris l’ajout d’un site d’émission). 

3.5. Décrochage 

Un service de radio autorisé sur un allotissement ne doit pas effectuer de décrochage au sein de cet allotissement.  
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Informations parlementaires 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
Session ordinaire de 2020-2021 

PROCÉDURES D'EXAMEN 

NOR : INPA2027239X 

A. – Organisation de l’examen, en séance publique, de la seconde partie  
du projet de loi de finances pour 2021 (no 3360) 

(Conférence des présidents des 22 septembre et 6 octobre 2020) 

DISCUSSION VOTES 

Lundi 26 octobre (matin) :  

Recherche et enseignement supérieur................................................................................................... Vote sur les crédits de la mission Recherche et enseignement 
supérieur. 

Lundi 26 octobre (après-midi) :  

Suite de l’ordre du jour du matin  

Plan de relance ; Plan d’urgence face à la crise sanitaire  

Lundi 26 octobre (soir) :  

Suite Plan de relance ; Plan d’urgence face à la crise sanitaire.......................................................... Vote sur les crédits de la mission Plan de relance ;  

Vote sur l’article 56 ;  

Vote sur les crédits de la mission Plan d’urgence face à la crise 
sanitaire ? 

Mardi 27 octobre (après-midi et soir) :  

Administration générale et territoriale de l’État – Sécurités ; Contrôle de la circulation et du 
stationnement routiers (compte spécial) .......................................................................................... 

Vote sur les crédits de la mission Administration générale et 
territoriale de l’État ;  

Vote sur les crédits de la mission Sécurités ;  

Vote sur le compte spécial : Contrôle de la circulation et du 
stationnement routiers. 

Mercredi 28 octobre (après-midi et soir) :  

Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales ; Développement agricole et rural (compte 
spécial).................................................................................................................................................. 

Vote sur les crédits de la mission Agriculture, alimentation, forêt 
et affaires rurales ;  

Vote sur le compte spécial : Développement agricole et rural. 

Jeudi 29 octobre (matin) :  

Action extérieure de l’État ....................................................................................................................... Vote sur les crédits de la mission Action extérieure de l’État. 

Aide publique au développement ; Prêts à des États étrangers (compte spécial)............................ Vote sur les crédits de la mission Aide publique au développe
ment ;  

Vote sur l’article 53 ;  

Vote sur le compte spécial : Prêts à des États étrangers. 

Jeudi 29 octobre (après-midi) : 
Suite Aide publique au développement ; Prêts à des États étrangers (compte spécial)  

Conseil et contrôle de l’État ; Pouvoirs publics ; Direction de l’action du Gouvernement ; 
Publications officielles et information administrative (budget annexe) ........................................ Vote sur les crédits de la mission Conseil et contrôle de l’État ; 
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DISCUSSION VOTES  

Vote sur les crédits de la mission Pouvoirs publics ;  

Vote sur les crédits de la mission Direction de l’action du 
Gouvernement ;  

Vote sur le budget annexe : Publications officielles et informa
tion administrative. 

Relations avec les collectivités territoriales ; Avances aux collectivités territoriales (compte 
spécial).................................................................................................................................................. 

Vote sur les crédits de la mission Relations avec les collectivités 
territoriales ;  

Vote sur les articles 57 et 58 ;  

Vote sur le compte spécial : Avances aux collectivités territo
riales. 

Jeudi 29 octobre (soir) :  

Suite Relations avec les collectivités territoriales ; Avances aux collectivités territoriales (compte 
spécial)  

Vendredi 30 octobre (matin) :  

Enseignement scolaire............................................................................................................................. Vote sur les crédits de la mission Enseignement scolaire. 

Sport, jeunesse et vie associative .......................................................................................................... Vote sur les crédits de la mission Sport, jeunesse et vie 
associative. 

Vendredi 30 octobre (après-midi) :  

Suite Sport, jeunesse et vie associative  

Défense – Anciens combattants, mémoire et liens avec la Nation..................................................... Vote sur les crédits de la mission Défense ;  

Vote sur les crédits de la mission Anciens combattants, 
mémoire et liens avec la Nation ;  

Vote sur l’article 54. 

Vendredi 30 octobre (soir) : 
Suite Défense – Anciens combattants, mémoire et liens avec la Nation  

Lundi 2 novembre (matin) :  

Justice........................................................................................................................................................ Vote sur les crédits de la mission Justice. 

Lundi 2 novembre (après-midi) : 
Suite Justice  

Santé – Solidarité, insertion et égalité des chances............................................................................. Vote sur les crédits de la mission Santé ;  

Vote sur les crédits de la mission Solidarité, insertion et égalité 
des chances. 

Lundi 2 novembre (soir) : 
Suite Santé – Solidarité, insertion et égalité des chances  

Mardi 3 novembre (après-midi et soir) :  

Gestion des finances ; Transformation et fonction publiques ; Crédits non répartis ; Régimes 
sociaux et de retraite ; Gestion du patrimoine immobilier de l’État (compte spécial) ; Pensions 
(compte spécial) – Remboursements et dégrèvements .................................................................. 

Vote sur les crédits de la mission Gestion des finances 
publiques ;  

Vote sur les crédits de la mission Transformation et fonction 
publiques ;  

Vote sur les crédits de la mission Crédits non répartis ;  

Vote sur les crédits de la mission Régimes sociaux et de 
retraite ;  

Vote sur le compte spécial : Gestion du patrimoine immobilier 
de l’État ;  

Vote sur le compte spécial : Pensions ;  

Vote sur les crédits de la mission Remboursements et dégrè
vements. 
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DISCUSSION VOTES 

Mercredi 4 novembre (après-midi et soir) :  

Outre-mer.................................................................................................................................................. Vote sur les crédits de la mission Outre-mer. 

Jeudi 5 novembre (matin) :  

Économie ; Investissements d’avenir ; Accords monétaires internationaux (compte spécial) ; Prêts 
et avances à des particuliers ou à des organismes privés (compte spécial)  

Engagements financiers de l’État ; Participation de la France au désendettement de la Grèce 
(compte spécial) ; Participations financières de l’État (compte spécial) ; Avances à divers 
services de l’État ou organismes gérant des services publics (compte spécial) .......................... Vote sur les crédits de la mission Économie ;  

Vote sur les crédits de la mission Investissements d’avenir ;  

Vote sur l’article 55 ;  

Vote sur le compte spécial : Accords monétaires internatio
naux ;  

Vote sur le compte spécial : Prêts et avances à des particuliers 
ou à des organismes privés ;  

Vote sur les crédits de la mission Engagements financiers de 
l’État ;  

Vote sur le compte spécial : Participation de la France au 
désendettement de la Grèce ;  

Vote sur le compte spécial : Participations financières de l’État ;  

Vote sur le compte spécial : Avances à divers services de l’État 
ou organismes gérant des services publics. 

Jeudi 5 novembre (après-midi) :  

Suite de l’ordre du jour du matin  

Immigration, asile et intégration ............................................................................................................ Vote sur les crédits de la mission Immigration, asile et 
intégration. 

Travail et emploi....................................................................................................................................... Vote sur les crédits de la mission Travail et emploi. 

Jeudi 5 novembre (soir) :  

Suite Immigration, asile et intégration  

Suite Travail et emploi  

Vendredi 6 novembre (matin) :  

Culture ....................................................................................................................................................... Vote sur les crédits de la mission Culture. 

Médias, livre et industries culturelles ; Avances à l’audiovisuel public (compte spécial)................ Vote sur les crédits de la mission Médias, livre et industries 
culturelles ;  

Vote sur le compte spécial : Avances à l’audiovisuel public. 

Vendredi 6 novembre (après-midi) :  

Suite Médias, livre et industries culturelles ; Avances à l’audiovisuel public (compte spécial)  

Cohésion des territoires........................................................................................................................... Vote sur les crédits de la mission Cohésion des territoires. 

Vendredi 6 novembre (soir) :  

Suite Cohésion des territoires  

Lundi 9 novembre (matin, après-midi et soir) :  

Écologie, développement et mobilité durables [énergie] ; Financement des aides aux collectivités 
pour l’électrification rurale (compte spécial) ; Transition énergétique (compte spécial)  

Écologie, développement et mobilité durables [transports et affaires maritimes] ; Contrôle et 
exploitation aériens (budget annexe) ; Services nationaux de transport conventionnés de 
voyageurs (compte spécial)................................................................................................................ 

Vote sur les crédits de la mission Écologie, développement et 
mobilité durables ; 
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DISCUSSION VOTES  

Vote sur le compte spécial : Financement des aides aux 
collectivités pour l’électrification rurale ;  

Vote sur le compte spécial : Transition énergétique.  

Vote sur le budget annexe : Contrôle et exploitation aériens. 

Jeudi 12 novembre (matin, après-midi et soir) :  

Articles non rattachés .............................................................................................................................. Vote sur les articles 42 à 52.  

Vote sur les articles 33 (et État B), 34 (et État C), 35 (et État D), et 
36 (et État E) ;  

Vote sur les articles 37 à 40 (plafonds des autorisations 
d’emplois) ;  

Vote sur l’article 41 (report de crédits). 

Vendredi 13 novembre (matin, après-midi et soir) :  

Suite articles non rattachés  

Mardi 17 novembre (après-midi) :  

Explications de vote et vote, par scrutin public, sur l’ensemble du projet de loi de finances 
pour 2021   

B. – Tableau des rapporteurs désignés pour l’examen  
du projet de loi de finances pour 2021 (no 3360) 

Rapporteur général de la commission des finances : M. Laurent Saint-Martin  

RAPPORTEURS SPÉCIAUX  
de la commission des finances 

RAPPORTEURS  
des commissions saisies pour avis 

Première partie (avis).......................................................... .............................................................................. M. Jean-Marc Zulesi (Développement durable) 

Action extérieure de l’État ................................................. M. Vincent Ledoux  

Tourisme .............................................................................. Mme Émilie Bonnivard M. Vincent Rolland (Affaires économiques) 

Action de la France en Europe et dans le monde ; 
Français à l’étranger et affaires consulaires ................ .............................................................................. M. Christophe Di Pompeo (Affaires étrangères) 

Diplomatie culturelle et d’influence-Francophonie .......... .............................................................................. M. Frédéric Petit (Affaires étrangères) 

Administration générale et territoriale de l’État ............. Mme Jennifer De Temmerman  

Administration générale et territoriale de l’Etat............... .............................................................................. M. Antoine Savignat (Lois) 

Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales.......... .............................................................................. M. Jean-Bernard Sempastous (Affaires économiques) 

Politiques de l’agriculture, Pêche et aquaculture ; Déve
loppement agricole et rural ........................................... Mme Anne-Laure Cattelot   

M. Hervé Pellois  

Sécurité alimentaire ............................................................ M. Michel Lauzzana  

Aide publique au développement 
Prêts à des États étrangers 

M. Marc Le Fur Mme Valérie Thomas (Affaires étrangères) 

Anciens combattants, mémoire et liens avec la Nation. M. Jean-Paul Dufrègne M. Philippe Michel-Kleisbauer (Défense) 

Cohésion des territoires   

Logement et hébergement d’urgence............................... M. François Jolivet Mme Stéphanie Do (Affaires économiques)    

Mme Claire Pitollat (Affaires sociales) 

Politique des territoires....................................................... M. Mohamed Laqhila  

Ville ....................................................................................... .............................................................................. M. Jean-Luc Lagleize (Affaires économiques) 

11 octobre 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 47 sur 72 



RAPPORTEURS SPÉCIAUX  
de la commission des finances 

RAPPORTEURS  
des commissions saisies pour avis 

Aménagement du territoire................................................ .............................................................................. M. Guillaume Garot (Développement durable) 

Conseil et contrôle de l’État .............................................. M. Daniel Labaronne  

Culture .................................................................................. .............................................................................. Mme Valérie Bazin-Malgras (Affaires culturelles et 
éducation) 

Création ; transmission des savoirs et démocratisation 
de la culture .................................................................... Mme Dominique David  

Patrimoines .......................................................................... M. Gilles Carrez  

Défense................................................................................. .............................................................................. M. Guy Teissier (Affaires étrangères) 

Préparation de l’avenir........................................................ M. François Cornut-Gentille  

Budget opérationnel de la défense ................................... Mme Aude Bono-Vandorme  

Environnement et prospective de la politique de défense .............................................................................. M. Fabien Gouttefarde (Défense) 

Soutien et logistique interarmées ..................................... .............................................................................. M. Claude de Ganay (Défense) 

Préparation et emploi des forces : Forces terrestres....... .............................................................................. Mme Sereine Mauborgne (Défense) 

Préparation et emploi des forces : Marine ....................... .............................................................................. M. Didier Le Gac (Défense) 

Préparation et emploi des forces : Air .............................................................................. M. Jean-Jacques Ferrara (Défense) 

Équipement des forces – Dissuasion ................................ .............................................................................. M. Christophe Lejeune (Défense) 

Direction de l’action du Gouvernement 
Publications officielles et information administrative ; 

Investissements d’avenir ............................................... Mme Marie-Christine Dalloz  

Investissements d’avenir.................................................... .............................................................................. Mme Typhanie Degois (Affaires économiques) 

Écologie, développement et mobilité durables ............... .............................................................................. M. Jean François Mbaye (Affaires étrangères) 

Paysage, eau et biodiversité ; Prévention des risques ; 
Expertise, information géographique et météorolo
gie ; Conduite et pilotage des politiques ..................... M. Éric Coquerel  

Protection de l’environnement et prévention des risques .............................................................................. M. Paul-André Colombani (Développement durable) 

Politiques de développement durable .............................................................................. Mme Aude Luquet (Développement durable) 

Paysages, eau et biodiversité............................................. .............................................................................. M. Patrice Perrot (Développement durable) 

Affaires maritimes............................................................... M. Saïd Ahamada Mme Sophie Panonacle (Développement durable) 

Énergie, climat et après-mines ; Service public de 
l’énergie ; Financement des aides aux collectivités 
pour l’électrification rurale ; Transition énergétique .. M. Julien Aubert  

Énergie.................................................................................. .............................................................................. Mme Marie-Noëlle Battistel (Affaires économiques) 

Transition écologique ; Transition énergétique ............... .............................................................................. M. Christophe Arend (Développement durable) 

Infrastructures et services de transports ; Charge de la 
dette de SNCF Réseau reprise par l’État ; Services 
nationaux de transport conventionnés de voyageurs ; 
Contrôle et exploitation aériens.................................... Mme Zivka Park   

M. Benoit Simian  

Transports terrestres et fluviaux ; Services nationaux de 
transport conventionnés de voyageurs........................ .............................................................................. M. Damien Pichereau (Développement durable) 

Transports aériens ; Contrôle et exploitation aériens ..... .............................................................................. M. David Lorion (Développement durable) 

Économie sociale et solidaire ............................................ .............................................................................. Mme Barbara Bessot Ballot (Affaires économiques) 

Économie   

Développement des entreprises et régulations ; Prêts et 
avances à des particuliers ou à des organismes privés M. Xavier Roseren  
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RAPPORTEURS SPÉCIAUX  
de la commission des finances 

RAPPORTEURS  
des commissions saisies pour avis 

Communications électroniques et économie numérique .............................................................................. M. Éric Bothorel (Affaires économiques) 

Entreprises ........................................................................... .............................................................................. M. Rémi Delatte (Affaires économiques) 

Industrie................................................................................ .............................................................................. M. Bénédicte Taurine (Affaires économiques) 

Commerce extérieur............................................................ M. Nicolas Forissier M. Laure de La Raudière (Affaires économiques) 

Commerce extérieur et diplomatie économique ............. .............................................................................. Mme Amélia Lakrafi (Affaires étrangères) 

Statistiques et études économiques ; Stratégie écono
mique et fiscale ; Accords monétaires internationaux M. Philippe Chassaing  

Engagements financiers de l’État...................................... Mme Bénédicte Peyrol  

Enseignement scolaire........................................................ Mme Catherine Osson Mme Cécile Rilhac (Affaires culturelles et éducation) 

Gestion des finances publiques – Transformation et 
fonction publiques   

Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public 
local ; Facilitation et sécurisation des échanges ; 
Conduite et pilotage des politiques économiques et 
financières ; transformation et fonction publiques..... M. Alexandre Holroyd  

Fonction publique ; Crédits non répartis .......................... M. Éric Alauzet Mme Émilie Chalas (Lois) 

Gestion du patrimoine immobilier de l’État ..................... M. Jean-Paul Mattei  

Immigration, asile et intégration....................................... M. Jean-Noël Barrot M. Pierre-Henri Dumont (Affaires étrangères)  

Mme Stella Dupont Mme Élodie Jacquier-Laforge (Lois) 

Justice .................................................................................. M. Patrick Hetzel  

Administration pénitentiaire et protection judiciaire de la 
jeunesse........................................................................... .............................................................................. M. Bruno Questel (Lois) 

Justice et accès au droit ..................................................... .............................................................................. M. Laetitia Avia (Lois) 

Médias, livre et industries culturelles 
Avances à l’audiovisuel public Mme Marie-Ange Magne Mme Céline Calvez (Affaires culturelles et éducation) 

Action audiovisuelle extérieure ......................................... .............................................................................. M. Alain David (Affaires étrangères) 

Outre-mer............................................................................. M. Olivier Serva M. Max Mathiasin (Affaires économiques)   

Mme George Pau-Langevin (Lois) 

Pouvoirs publics M. Christophe Naegelen  

Recherche et enseignement supérieur   

Recherche............................................................................. M. Francis Chouat M. Pierre Henriet (Affaires culturelles et éducation) 

Grands organismes de recherche...................................... .............................................................................. M. Cédric Villani (Affaires économiques) 

Recherche dans les domaines du développement 
durable, de la gestion des milieux et des ressources .............................................................................. M. Vincent Descoeur (Développement durable) 

Enseignement supérieur et vie étudiante ......................... M. Fabrice Le Vigoureux M. Philippe Berta (Affaires culturelles et éducation) 

Régimes sociaux et de retraite 
Pensions ............................................................................... M. Olivier Damaisin M. Belkhir Belhaddad (Affaires sociales) 

Relations avec les collectivités territoriales 
Avances aux collectivités territoriales 

M. Jean-René Cazeneuve 
M. Christophe Jerretie 

Mme Émilie Guerel (Lois) 

Remboursements et dégrèvements.................................. Mme Christine Pires Beaune  

Santé..................................................................................... Mme Véronique Louwagie Mme Jeanine Dubié (Affaires sociales) 

Sécurités   

Police, gendarmerie, sécurité routière ; Contrôle de la 
circulation et du stationnement routiers ...................... M. Romain Grau  
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RAPPORTEURS SPÉCIAUX  
de la commission des finances 

RAPPORTEURS  
des commissions saisies pour avis 

Gendarmerie nationale ....................................................... .............................................................................. M. Xavier Batut (Défense) 

Sécurité................................................................................. .............................................................................. M. Stéphane Mazars (Lois) 

Sécurité civile....................................................................... M. Bruno Duvergé M. Arnaud Viala (Lois) 

Solidarité, insertion et égalité des chances ..................... Mme Stella Dupont M. Brahim Hammouche (Affaires sociales) 

Sport, jeunesse et vie associative..................................... M. Benjamin Dirx M. Michel Larive (Affaires culturelles et éducation) 

Travail et emploi ................................................................. Mme Marie-Christine Verdier-Jouclas M. Gérard Cherpion (Affaires sociales) 

Participations financières de l’État Participation de la 
France au désendettement de la Grèce ; Avances à 
divers services de l’État ou organismes gérant des 
services publics............................................................... Mme Valérie Rabault  

Affaires européennes ; 
Prélèvement européen 

M. Xavier Paluszkiewicz M. Pascal Brindeau (Affaires étrangères) 

Plan de relance ; 
Plan d’urgence face à la crise sanitaire ............................ M. Éric Woerth   

M. Laurent Saint-Martin   
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Informations relatives au Conseil économique, 
social et environnemental 

ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE 

NOR : ICEX2000012X 

Mardi 13 octobre 2020, à 14 h 30 : 

L’hôpital au service du droit à la santé. 
Présentation du projet d’avis par Mme Sylvie CASTAIGNE, rapporteure, M. Alain DRU, rapporteur, et 

Mme Christine TELLIER, co-rapporteure, au nom de la section des affaires sociales et de la santé, présidée par 
Mme Aminata KONÉ. 

Discussion générale, examen des amendements et vote. 

Mercredi 14 octobre 2020, à 14 h 30 : 

Pouvoir d’achat et cohésion sociale dans les outre-mer. 
Présentation de l’étude par Mme Véronique BIARNAIX-ROCHE, rapporteure, et M. Joël LOBEAU, rapporteur, 

au nom de la délégation à l’outre-mer. 
Discussion générale, examen des amendements et vote.  
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Informations relatives au Conseil économique, 
social et environnemental 

FORMATIONS DE TRAVAIL 

NOR : ICEX2000011X 

Mardi 13 octobre 2020, à 9 h 30 : 
Semi-présentiel (salle 245 et visioconférence). 

Délégation à l’outre-mer : 
Contribution de la délégation au projet d’avis de la section de l’agriculture, de la pêche et de 

l’alimentation : « Face au changement climatique, quelle sylviculture durable pour adapter et valoriser la 
forêt française ? » 

Examen et vote de la contribution de la délégation au projet d’avis. 

Mardi 13 octobre 2020, à 9 h 30 : 
Semi-présentiel (salle 229 et visioconférence). 

Délégation à la prospective et à l’évaluation des politiques publiques : 
Saisine : Quelle conception des politiques publiques pour accompagner les transitions en cours et à venir ? 
(Rapporteurs : MM. Jean-Louis CABRESPINES er Frédéric GRIVOT). 
Poursuite de l’examen en première lecture de l’avant-projet d’étude 

Mercredi 14 octobre 2020, à 9 h 15 : 
Semi-présentiel (salle 225 et visioconférence). 

Section de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation : 
Saisine : Face au changement climatique, quelle sylviculture durable pour adapter et valoriser la forêt 

française ? 
(Rapporteure : Mme Marie-Hélène BOIDIN-DUBRULE. Rapporteur : M. Antoine d’AMECOURT). 
Echange avec des acteurs de terrain 

Mercredi 14 octobre 2020, à 9 h 30 : 
Semi-présentiel (salle 229 et visioconférence). 

Section des activités économiques : 
Avant-projet de saisine d’initiative sur les filières stratégiques. 
Audition d’information de M. Arnaud MONTEBOURG, ancien ministre de l’économie, du redressement 

productif et du numérique, et entrepreneur. 
Débat autour de l’audition du ministre. 

Mercredi 14 octobre 2020, à 9 h 30 : 
Visioconférence. 

Section de l’éducation, de la culture et de la communication : 
Election d’une vice-présidente ou d’un vice-président de la section. 
Projet de saisine : L’école à l’ère du numérique. 
Validation du projet de saisine et débat général sur le sujet 

Mercredi 14 octobre 2020, à 9 h 30 : 
Semi-présentiel (salle 245 et visioconférence). 

Section de l’économie et des finances : 
Projet de saisine : Le financement des investissements nécessaires pour l’avenir : enjeux et déclinaison. 
Audition de M. Vincent LEMAIRE, président de la Filière SAFRA. 
Audition de M. Jean-Pierre PONSSARD, directeur de recherche émérite au CNRS et directeur scientifique de la 

chaire Energie et Prospérité, accompagné de M. Guy MEUNIER, chargé de recherche à l’INRAE (auteurs de 
l’article dans les notes de l’Institut de politiques publiques intitulé « quelles filières publiques pour la filière 
hydrogène ? Les enseignements tirés du cas des bus urbains »). 

Mercredi 14 octobre 2020, à 9 h 30 : 
Semi-présentiel (salle 301 et visioconférence). 
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Section des affaires européennes et internationales : 
Saisine : Pour une stratégie d’investissements directs étrangers en France soutenables et responsables. 
(Rapporteure : Mme Carole COUVERT. Rapporteur : M. Christian NIBOUREL). 
Auditions de MM. Daniel BOUCON et Vincent DELATTE, membres de la Commission Finances Europe, et de 

M. Sylvain MARMIER, président de la Commission Finances Europe. 
Rapporteurs de l’avis intitulé « Gouvernance et financement des entreprises : comment garder la main 

régionalement ? », CESER région Bourgogne-Franche-Comté. 
Audition de Mme Mathilde DUPRE, co-directrice de l’Institut Veblen. 

Mercredi 14 octobre 2020, à 9 h 30 : : 
Visioconférence. 

Section du travail et de l’emploi : 
Saisine : Les métiers de service à domicile, métiers du lien social. 
(Rapporteure : Mme Nathalie CANIEUX). 
Examen en première lecture de la partie I de l’avant-projet d’avis. 

Mercredi 14 octobre 2020, à 9 h 30 : 
Visioconférence. 

Section de l’aménagement durable des territoires : 
Table ronde sur le thème : redynamisation des centres villes et des centres bourgs à partir de cas 

pratiques de collectivités territoriales. 
Intervention de membres de la section : MM. Jean-Yves DAGES, ancien maire de Poyartin (Landes), Alain 

FERRETI, maire de Gramblois (Vaucluse), Claude ROUSTAN, maire de Ubraye (Alpes-de Haute–Provence), et, 
sous réserve, Patrick MOLINOZ, maire de Venarey-les-Laumes (Côte-d’Or). 

Mercredi 14 octobre 2020, à 13 heures : 
Semi-présentiel (salle 229 et visioconférence). 

Délégation aux droits des femmes et à l’égalité : 
Examen du plan de la contribution à l’avis « Les métiers de service à domicile, métiers du lien social. 
Point sur les 20 ans de la délégation.  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

PREMIER MINISTRE 

Avis de vacance d’un emploi de sous-directeur 
(administration centrale) 

NOR : PRMG2027009V 

Sera vacant à compter du 1er décembre 2020 un emploi de sous-directeur à l’administration centrale du ministère 
de la transition écologique, du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales et du ministère de la mer. 

Cet emploi est placé au sein du service du numérique du secrétariat général. Le ou la titulaire de l’emploi 
exercera les fonctions de sous-directeur des méthodes et des services de plateforme. L’emploi est localisé sur le site 
de La Défense (Grande Arche paroi Sud). 

Missions principales 

Le service du numérique a vocation à répondre, comme structure unique directement rattachée au secrétaire 
général, au volet numérique des orientations ministérielles données par le plan de transformation du pôle 
ministériel : 

– une nouvelle approche des politiques publiques centrée sur l’usager et l’utilisateur ; 
– le numérique comme levier de transformation. 

Grâce à l’utilisation du levier numérique, il porte une profonde transformation du pôle ministériel dans la 
conception et la mise en œuvre des politiques publiques, voire les concevoir, dans une approche répondant mieux 
aux attentes de la société et des citoyens. 

La sous-direction des méthodes et des services de plateforme définit les règles de conception et d’administration 
visant à garantir la cohérence, l’ouverture et l’interopérabilité des systèmes d’information du ministère. Elle définit 
la politique technique du ministère et en assure la mise en œuvre dans les domaines suivants : 

– infrastructures des réseaux fixes ; 
– services d’hébergement ; 
– architecture technique des produits numériques ; 
– qualification et production des produits numériques ; 
– méthodes et référentiel qualité. 

Elle définit et assure la supervision des systèmes d’information et suit les alertes. Elle s’assure du bon 
fonctionnement de la chaîne de soutien aux utilisateurs. 

Enjeux et dossiers principaux du poste 

La sous-direction participe aux objectifs du plan de transformation ministériel : 
– construire un cadre d’urbanisation du système d’information ministériel pour renforcer la cohérence 

d’ensemble et favoriser la transversalité des systèmes d’information, en tenant compte des interactions avec 
les systèmes d’informations des partenaires internes et externes ; 

– définir et constituer un nouveau socle technologique industrialisé et sécurisé qui intègre à court terme les 
technologies innovantes et les nouveaux usages au travers d’un cadre d’architecture technique plus 
transversal, orienté service. La sous-direction assure notamment la conception, la réalisation et la mise à 
disposition sous forme de services des socles décisionnel, système d’échange et API, dématérialisation, web et 
géomatique. 

Elle définit en collaboration avec les autres services l’ensemble des méthodes, processus, démarche qualité et 
outils pour la fonction système d’information. 

Elle veille à maintenir et faire évoluer ces référentiels, et à les diffuser auprès des équipes de tous les services du 
service du numérique. 

Elle assure la production des infrastructures, des domaines « legacy » et « cloud », la gestion de l’offre 
d’hébergement, la qualification des plateformes, et la supervision de l’ensemble du système d’information. 
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Cette sous-direction comprend : 
– le département de l’architecture et des méthodes ; 
– le département des opérations transverses ; 
– le département des socles des systèmes d’information. 

Profil du candidat recherché 

Le candidat ou la candidate à cet emploi devra correspondre au profil suivant : 
– capacités d’analyse stratégique et de conduite de projet en matière de transformation numérique ; 
– qualités affirmées et expérience en management ; 
– capacités relationnelles fortes, d’animation d’équipes pluridisciplinaires, à la fois techniques et métiers, et de 

représentation à haut niveau ; 
– capacités à communiquer sur un environnement technique complexe ; 
– une expérience et des connaissances dans les domaines relatifs à l’architecture applicative et technique, à 

l’urbanisation des systèmes d’information, aux nouvelles technologies (cloud, big data, IA, Iot…) et aux 
domaines techniques liés au décisionnel, API, dématérialisation et système d’information géogra
phique seraient appréciées. 

Conditions d’accès à l’emploi 

Les conditions d’emploi sont fixées aux articles 11 à 16 du décret no 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux 
emplois de direction de l’Etat. 

La durée d’occupation de cet emploi est de trois ans, renouvelable dans la limite de 6 ans. En application de 
l’article 13 du décret du 31 décembre 2019 susmentionné, la période probatoire est fixée à six mois. 

La rémunération brute annuelle dépend de l’expérience du titulaire de l’emploi. Elle comprend une part fixe 
comprise entre 79 500 € et 124 500 € brut par an. Un complément indemnitaire annuel sera également versé sous 
réserve de la manière de servir au cours de l’année N-1 et des résultats de l’exercice ministériel d’harmonisation. 

Procédure de recrutement 

La procédure de recrutement se déroule selon les modalités fixées par les articles 3 à 10 du décret 
du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’Etat susmentionné : 

– l’autorité de recrutement est la secrétaire générale du ministère représentée par la délégation aux cadres 
dirigeants ; 

– l’autorité dont relève l’emploi à pourvoir est la secrétaire générale du ministère représentée par la cheffe du 
service du numérique, Anne JEANJEAN. 

Envoi des candidatures : 

Le dossier de candidature devra impérativement comprendre : 
– une lettre de motivation : qui devra comporter les éléments permettant d’apprécier la bonne adéquation entre 

le parcours professionnel du candidat, les compétences et le niveau d’expérience attendus pour le poste ; 
– un curriculum vitae détaillé. 

Pour les agents publics, les candidatures seront accompagnées : 
– d’un état des services établi par le service RH du corps d’origine ; 
– du dernier arrêté de situation administrative dans le corps d’origine et dans l’emploi occupé le cas échéant 

(uniquement pour les agents relevant d’un autre ministère). 

Pour les agents du secteur privé, les candidatures seront accompagnées des documents attestant de l’occupation 
effective des emplois mentionnés dans le curriculum vitae. 

Ce dossier complet devra être adressé, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du 
présent avis au Journal officiel, au ministère de la transition écologique, uniquement et impérativement, par voie 
électronique aux adresses : 

delcd.sg@developpement-durable.gouv.fr ; 
anne.jeanjean@developpement-durable.gouv.fr. 

Recevabilité des candidatures : 
L’autorité de recrutement procède à l’examen de la recevabilité des candidatures, en accuse réception et informe 

les candidats non éligibles. 

Examen des candidatures : 
La secrétaire générale, autorité de recrutement, réunit l’instance collégiale prévue à l’article 6 du décret 

du 31 décembre 2019 susvisé, qui procède à l’examen des candidatures recevables pour présélectionner les 
candidats. 
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Audition des candidats et choix du candidat retenu : 
La cheffe du service du numérique ou son représentant procède à l’audition des candidats présélectionnés. 

A l’issue des auditions, il transmet à la secrétaire générale un avis sur les candidatures afin de lui permettre de 
proposer à l’autorité investie du pouvoir de nomination le nom du candidat susceptible d’être nommé. 

A l’issue du choix effectué par l’autorité de nomination, les candidats et les candidates auditionnés non retenus 
pour occuper l’emploi à pouvoir sont informés par le directeur des affaires européennes et internationales ou son 
représentant. 

Formation 

Les personnes nommées pour la première fois dans un emploi de sous-directeur suivront, dans les six mois à 
compter de leur prise de fonction, le séminaire interministériel des nouveaux sous-directeurs. Elles bénéficieront 
également d’un parcours managérial proposé par le ministère au cours de la première année de leur nomination. 

Les personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire suivront un module spécifique relatif aux obligations des 
agents en matière de déontologie, à l’organisation et au fonctionnement des services publics ainsi qu’à la gestion 
des ressources humaines dans la fonction publique. 

Déontologie 

Pour les personnes ayant exercé une activité dans le secteur privé au cours des trois dernières années qui 
précédent, un contrôle de la compatibilité de cette activité avec les fonctions exercées sera effectué préalablement à 
la nomination par l’autorité hiérarchique qui pourra, le cas échéant, saisir pour avis, préalablement à sa décision, le 
référent déontologue du ministère ou la Haute Autorité de transparence de la vie publique, en application du IV de 
l’article 25 octies de la loi du 13 juillet 1983. 

Personnes à contacter 

Tous les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de : 
Mme Anne JEANJEAN (téléphone 01-40-81-79-39, mél : anne.jeanjean@developpement-durable.gouv.fr) ; 
M. Jacques SALHI, délégué aux cadres dirigeants (téléphone 01-40-81-18-61).  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

PREMIER MINISTRE 

Avis de vacance d’un emploi de sous-directeur 

NOR : PRMG2027167V 

L’emploi de sous-directeur de l’autonomie des personnes handicapées et des personnes âgées, est susceptible 
d’être vacant à la direction générale de la cohésion sociale (DGCS), de l’administration centrale du ministère des 
solidarités et de la santé. 

Date prévisible de vacance de l’emploi : 1er janvier 2021. 
Localisation géographique : 10-18, place des Cinq-Martyrs-du-Lycée-Buffon, 75014 Paris. 

Structure et fonctions 

La direction générale de la cohésion sociale est chargée de la conception, du pilotage et de l’évaluation des 
politiques publiques de solidarité, de développement social et de promotion de l’égalité favorisant la cohésion 
sociale. 

Pour l’exercice de ses missions, la sous-direction de l’autonomie des personnes handicapées et des personnes 
âgées comprend : 

– le bureau de la prévention de la perte d’autonomie et du parcours de vie des personnes âgées ; 
– le bureau de l’insertion, de la citoyenneté et du parcours de vie des personnes handicapées 
– le bureau des droits et des aides à la compensation. 

Elle travaille en lien constant avec les territoires, conseils départementaux et agences régionales de santé, dans 
une optique d’adaptation continue aux besoins, et avec les autres départements ministériels. 

Elle mène un dialogue permanent avec les représentants des associations de personnes âgées et handicapées et de 
gestionnaires d’’institutions, dans le cadre notamment du Conseil national consultatif des personnes handicapées 
ou du Haut conseil à la famille l’enfance et l’âge. 

Elle contribue sur son champ de compétence à la préparation de la Conférence nationale du handicap (CNH) et 
du comité interministériel du handicap (CIH), sous la coordination du secrétariat interministériel du CIH. 

Elle participe à l’élaboration et suit la mise en œuvre de la convention d’objectifs et de gestion de la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie et des régimes de retraites pour ce qui la concerne. 

Elle participe à l‘élaboration et au suivi des plans de santé publique impliquant des aspects médico-sociaux. Elle 
participe à la tutelle du Fonds national d’action sanitaire et sociale en faveur des personnes âgées de la Caisse 
nationale d’assurance vieillesse 

Le ou la titulaire du poste, placé sous l’autorité du chef de service des politiques sociales et médico-sociale, est 
chargé de : 

– proposer, élaborer, mettre en œuvre et évalue les orientations et les mesures des politiques en faveur des 
personnes handicapées et des personnes âgées pour garantir leur accès aux droits, assurer la promotion de leur 
autonomie personnelle, sociale et de leur citoyenneté et leur apporter les accompagnements et prises en charge 
adaptées dans une logique de parcours sans rupture ; 

– construire la politique de transformation de l’offre d’accompagnement des personnes handicapées afin qu’elle 
réponde en premier lieu aux attentes et aux besoins des personnes concernées : accès à l’éducation pour les 
enfants handicapées et à une scolarisation dans l’école ordinaire, formation et emploi, accès à un cadre de vie 
(en particulier l’habitat) et à une vie sociale et culturelle conforme à leur projet de vie ; 

– définir, piloter, mettre en œuvre et évalue la politique de prévention et d’accompagnement de la perte 
d’autonomie par des actions de prévention, de maintien dans le milieu ordinaire de vie, de développement et 
d’évolution de l’offre d’accompagnement sociale et médico-sociale pour de nouvelles offres de services 
souples et inclusives, d’accès aux soins, etc. Ces travaux s’inscrivent dans les orientations de la feuille de 
route sur le grand âge et l’autonomie de mai 2018 et de la concertation « Grand âge et autonomie » conclue en 
mars 2019 qui doit déboucher sur un projet de loi rénovant le cadre de cette politique à court et moyen terme ; 

– contribuer à l’élaboration de la politique et la réglementation relative aux établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées. Il assure le suivi et la coordination de la mise 
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en œuvre de la politique des services à la personne et plus particulièrement la politique de soutien à la 
modernisation du secteur de l’aide à domicile ; 

– garantir aux personnes handicapées et aux personnes âgées, la reconnaissance, l’accès et l’exercice de leurs 
droits. Il conçoit la réglementation des dispositifs et outils de reconnaissance et définit les prestations et aides 
à la compensation du handicap et de la perte d’autonomie (prestations de compensation du handicap - PCH, 
allocation personnalisée d’autonomie - APA). Elle conçoit la réglementation relative aux proches aidants et en 
propose les évolutions. 

Profil recherché 

L’emploi s’adresse à un cadre de haut niveau, fonctionnaire ou agent contractuel, avec une expérience minimale 
de six années d’activités professionnelles diversifiées en tant que cadre supérieur et ayant une excellente 
connaissance des politiques de santé et de cohésion sociale. Une expérience professionnelle confirmée est attendue, 
attestant d’une expertise reconnue dans les domaines des politiques sociales et médico-sociales, d’excellentes 
capacités managériales, de qualités relationnelles affirmées ainsi que d’une aisance d’expression orale et écrite. 
Une expérience dans la conduite de projets transversaux à dimension forte de conduite de changement serait très 
souhaitable. 

Le poste requiert également une très forte capacité de travail, un sens avéré du travail en équipe, une grande 
disponibilité, de très bonnes capacités d’initiative et de réactivité, d’analyse et de synthèse, d’agilité, ainsi qu’un 
sens aigu de la négociation et du portage de positions et projets du ministère, notamment en interministériel. 

Conditions d’emploi 

La durée d’occupation est de trois ans, renouvelable une fois. La période probatoire est fixée à six mois. 
La rémunération dépend de l’expérience du titulaire de l’emploi et pour les personnes fonctionnaires de son 

classement dans la grille indiciaire des fonctionnaires. Elle comprend une part fixe brute comprise entre 86 000 
euros et 116 000 euros. 

A l’intérieur de cette fourchette, si le titulaire de l’emploi est un fonctionnaire, sa rémunération est établie au 
regard de son classement dans la grille indiciaire des fonctionnaires. Pour les personnes n’ayant pas la qualité de 
fonctionnaire, le classement est fait au regard de la durée et du niveau des expériences professionnelles antérieures 
en rapport avec l’emploi à pourvoir. 

Elle peut être augmentée par un complément annuel variable. 

Procédure de recrutement et envoi des candidatures 

L’autorité de recrutement est le secrétaire général des ministères sociaux. 
L’emploi à pourvoir relève de l’autorité de la directrice générale de la cohésion sociale. 
Envoi des candidatures : Les candidatures, sont accompagnées d’un curriculum vitae et 

Le dossier de candidature devra impérativement comprendre : 
– un curriculum vitae ; 
– une lettre de motivation. 

Pour les fonctionnaires, les candidatures seront accompagnées : 
– d’un état de service établi par le service RH du corps d’origine ; 
– du dernier arrêté de situation administrative dans le corps d’origine et dans l’emploi occupé ; 
– des trois derniers bulletins de salaire. 

Pour les agents n’ayant pas la qualité de fonctionnaire, les candidatures seront accompagnées : 
– du dernier contrat de travail ; 
– des trois derniers bulletins de salaire ; 
– d’une copie de la carte d’identité ; 
– de documents attestant de l’occupation effective des emplois mentionnés dans le curriculum vitae. 

Elles peuvent être complétées du nom et des coordonnées de personnes pouvant se porter référentes du candidat 
ou de la candidate. 

La lettre de motivation devra comporter les éléments permettant d’apprécier la bonne adéquation entre le 
parcours professionnel du candidat, les compétences et le niveau d’expérience attendus pour le poste. 

Les candidatures doivent être transmises par la voie hiérarchique, dans un délai de 30 jours à compter de la date 
de publication de l’avis de vacance de poste au Journal officiel, au secrétariat général des ministères sociaux, par 
courriel uniquement et impérativement à l’adresse DRH-cadres-sup@sg.social.gouv.fr, copie à la direction 
générale de la cohésion sociale à l’adresse fonctionnelle : DGCS-candidatures@social.gouv.fr. 

Recevabilité et examen des candidatures : 
Le secrétaire général des ministères sociaux, autorité de recrutement, fera procéder à la vérification de la 

recevabilité des candidatures en fonction des conditions générales d’accès à la fonction publique prévues aux 
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articles 5 et 5 bis de la loi du 13 juillet 1983 et des critères définis par la présente offre d’emploi, puis à la 
présélection des candidats à auditionner. 

Audition des candidats : 
Les candidats présélectionnés seront auditionnés par une instance collégiale, d’au moins trois personnes, chargée 

d’émettre un avis sur l’aptitude de chaque candidat entendu à occuper l’emploi à pourvoir. 

Information : 
Les candidates et candidats non retenus sont informés à l’issue de la procédure. 

Déontologie 

L’emploi de sous-directeur, est soumis à la transmission d’une déclaration d’intérêts préalablement à la 
nomination, prévue à l’article 25 ter de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983. 

Pour les personnes ayant exercé une activité dans le secteur privé au cours des trois dernières années, un contrôle 
de la compatibilité de cette activité avec les fonctions exercées sera effectué préalablement à la nomination par 
l’autorité hiérarchique qui pourra, le cas échéant, saisir pour avis, préalablement à sa décision, le référent 
déontologue du ministère ou la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, en application de 
l’article 25 octies de la loi du 13 juillet 1983. 

Formation 

Les personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire suivront un module relatif aux obligations des agents en 
matière de déontologie, à l’organisation et au fonctionnement des services publics ainsi qu’à la gestion des 
ressources humaines dans la fonction publique. 

Personne à contacter pour tout renseignement sur l’emploi à pourvoir 

Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de Mme Virginie LASSERRE et de 
M. Jérôme JUMEL (jerome.jumel@social.gouv.fr). 

Références 

Loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
Décret no 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’Etat. 
Article 2-1 du décret no 2016-1967 du 28 décembre 2016 relatif à l’obligation de transmission d’une déclaration 

d’intérêts prévue à l'article 25 ter de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires. 

Article 12 du décret no 2008-836 du 22 août 2008 fixant l’échelonnement indiciaire des corps et des emplois 
communs aux administrations de l’Etat et de ses établissements publics ou afférent à plusieurs corps de 
fonctionnaires de l’Etat et de ses établissements publics. 

Arrêté du 29 juin 2016 pris pour l’application à certains emplois de responsabilités supérieures des dispositions 
du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat. 

Arrêté du 6 février 2020 fixant les modalités de recrutement sur les emplois de direction des ministères chargés 
des affaires sociales.  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

PREMIER MINISTRE 

Avis de vacance 
d’un emploi d’expert de haut niveau 

NOR : PRMG2027183V 

Un emploi d’expert ou d’experte de haut niveau (groupe III) auprès du directeur des sports est créé à la direction 
des sports. 

Date prévisible de vacance de l’emploi : 1er décembre 2020. 

Localisation géographique 

L’emploi est localisé au 95, avenue de France, 75013 Paris. 

Description de la structure et des fonctions 

Le ministère chargé des sports est pleinement engagé dans la réussite de l’organisation des Jeux olympiques et 
paralympiques de Paris et dans la formation professionnelle statutaire de ses cadres administratifs et techniques à 
l’horizon de 2024. 

L’organisation des Jeux de Paris est portée par un comité d’organisation de nature associative et, s’agissant des 
équipements pérennes nécessaires à l’hébergement des athlètes, de l’encadrement sportif et des journalistes ainsi 
qu’à la tenue des compétitions, par un établissement public placé sous la co-tutelle du ministère chargé des sports, 
la société de livraison des ouvrages olympiques. 

L’Etat a un rôle de soutien et de contrôle éminent à jouer à l’égard de chacune de ces deux instances. 
Outre le suivi permanent des travaux de l’une et l’autre organisation, l’expert ou l’experte de haut niveau aura 

pour mission d’apporter, aux côtés de la délégation interministérielle aux jeux Olympiques et Paralympiques et en 
lien avec les autres acteurs de l’Etat de niveau central et déconcentré, une expertise juridique et financière de ce 
projet ainsi que de contribuer au déploiement des politiques publiques ministérielles s’inscrivant dans la 
dynamique de l’organisation des Jeux. 

Dans cette même perspective, l’expert ou l’experte de haut niveau assurera, au titre de la direction des sports, la 
coordination de la formation professionnelle statutaire des corps d’encadrement spécifiques du ministère chargé 
des sports. 

A ce titre, il lui faudra 
– veiller à l’adaptation des contenus et des méthodes pédagogiques en regard des évolutions intervenues dans 

l’environnement du ministère des sports ; 
– proposer au directeur des sports les noms et qualités des intervenants dans les différents modules de 

formation ; 
– participer aux réunions des instances de pilotage de ces formations, en relation avec la direction des ressources 

humaines, les directions d’administration centrale concernées, l’inspection générale de l’éducation, du sport et 
de la recherche, ainsi qu’avec l’opérateur de formation. Il ou elle rendra régulièrement compte de ces travaux 
au directeur des sports. 

L’expert ou l’experte de haut niveau s’appuiera en tant que de besoin sur les moyens de la direction des sports 
pour mener à bien ses missions. 

Profil recherché 

L’emploi s’adresse à un cadre expérimenté, fonctionnaire ou contractuel, avec une expérience minimale de six 
années d’activités professionnelles diversifiées en tant que cadre supérieur. 

Sont attendues sur ce poste une connaissance approfondie des compétences du ministère des sports et de ses 
opérateurs, une forte capacité de dialogue et d’animation, ainsi que des qualités particulières de synthèse et 
d’organisation pour pouvoir coordonner les relations avec tous les acteurs appelés à intervenir dans les deux 
champs de compétence relevant des missions détaillées précédemment. 
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Il devra être justifié d’une parfaite connaissance des politiques publiques du sport et l’organisation sportive 
fédérale, d’une très solide compétence juridique et budgétaire ainsi que d’une expérience du travail interministériel. 

Conditions d’accès d’emploi 

La durée d’occupation de cet emploi est de trois ans, renouvelable une fois. Une période probatoire de six mois 
est prévue. 

La rémunération dépend de l’expérience du titulaire de l’emploi et pour les personnes fonctionnaires de son 
classement dans la grille indiciaire des fonctionnaires. Elle comprend une part fixe brute comprise entre 84 520 
euros et 104 020 euros. 

Elle peut être augmentée par un complément annuel variable. 

Procédure de recrutement 

L’autorité de recrutement est le directeur des sports. 
L’emploi à pourvoir relève de l’autorité du directeur des sports. 

Envoi des candidatures : 

Les candidatures sont transmises par la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de 
publication de l’avis de vacance de poste au Journal officiel de la République française, par courriel exclusivement 
à l’adresse DRH-cadres-sup@sg.social.gouv.fr, avec copie à la direction des sports ds.dir@sports.gouv.fr. 

Le dossier de candidature devra impérativement comprendre : 

– un curriculum vitae ; 
– une lettre de motivation. 

Pour les fonctionnaires, les candidatures seront accompagnées : 

– d’un état de service établi par le service RH du corps d’origine ; 
– du dernier arrêté de situation administrative dans le corps d’origine et dans l’emploi occupé ; 
– des trois derniers bulletins de salaire. 

Pour les agents n’ayant pas la qualité de fonctionnaire, les candidatures seront accompagnées : 

– du dernier contrat de travail ; 
– des trois derniers bulletins de salaire ; 
– d’une copie de la carte d’identité ; 
– de documents attestant de l’occupation effective des emplois mentionnés dans le curriculum vitae. 

Recevabilité et présélection des candidatures : 

Le secrétaire général des ministères sociaux, autorité de recrutement, fera procéder à la vérification de la 
recevabilité des candidatures en fonction des conditions générales d’accès à la fonction publique prévues aux 
articles 5 et 5 bis de la loi du 13 juillet 1983 et des critères définis par la présente offre d’emploi. 

La présélection des candidats et candidates à auditionner sera confiée à une instance collégiale comprenant au 
moins trois personnes. 

Audition des candidates et candidats : 

Les candidates et candidats présélectionnés seront auditionnés par le directeur des sports. 

Information : 

Les candidates et candidats non retenus en sont informés à l’issue de la procédure. 

Déontologie 

Le candidat ou la candidate pourra être amenée, sur sollicitation expresse de l’administration, à déposer une 
déclaration d’intérêts conformément aux dispositions de l’arrêté du 31 octobre 2017 relatif à l’obligation de 
transmission d’une déclaration d’intérêt prévue à l’article 25 ter de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983. 

Pour les personnes ayant exercé une activité dans le secteur privé au cours des trois dernières années, un contrôle 
de la compatibilité de cette activité avec les fonctions exercées sera effectué préalablement à la nomination par 
l’autorité hiérarchique qui pourra, le cas échéant, saisir pour avis le référent déontologue du ministère ou la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique, en application de l’article 25 octies de la loi du 13 juillet 1983. 

Formation 

Les personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire suivront un module relatif aux obligations des agents en 
matière de déontologie, à l’organisation et au fonctionnement des services publics ainsi qu’à la gestion des 
ressources humaines dans la fonction publique. 
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Personne à contacter pour tout renseignement sur l’emploi à pourvoir 

Toute information complémentaire peut être recueillie auprès de Mme Laurence VAGNIER, cheffe de service 
adjointe au directeur des sports (téléphone : 01-40-45-94-71). 

Références 

Loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
Décret no 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’Etat. 
Article 12 du décret no 2008-836 du 22 août 2008 fixant l’échelonnement indiciaire des corps et des emplois 

communs aux administrations de l’Etat et de ses établissements publics ou afférent à plusieurs corps de 
fonctionnaires de l’Etat et de ses établissements publics. 

Arrêté du 29 juin 2016 pris pour l’application à certains emplois de responsabilités supérieures des dispositions 
du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat. 

Arrêté du 6 février 2020 fixant les modalités de recrutement sur les emplois de direction des ministères chargés 
des affaires sociales.  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Avis de vacance d’un emploi de chargé de mission commissaire à la vie des entreprises et 
au développement productif à temps plein (secrétariat général pour les affaires régionales 
de Mayotte) 

NOR : INTA2027094V 

Un emploi à temps plein de commissaire à la vie des entreprises et au développement productif auprès du préfet 
de Mayotte vacant à compter du 1er janvier 2021. 

Le poste est situé à la préfecture de Mayotte, secrétariat général pour les affaires régionales, à Mamoudzou. 

Positionnement 

Placé sous l’autorité du secrétaire général pour les affaires régionales, l’action du commissaire s’inscrit dans un 
domaine où intervient une pluralité d’acteurs institutionnels de l’Etat, des collectivités territoriales et des 
organismes socio-professionnels au profit d’un tissu économique composé en grande majorité de petites et très 
petites entreprises. Les entreprises domiennes subissent des handicaps structurels liés principalement à la taille de 
leur marché domestique et à l’éloignement de leurs sources d’approvisionnement affectant leur compétitivité, 
auxquels répondent les pouvoirs publics par divers dispositifs de soutien et de compensation. Ces territoires sont 
également marqués par un niveau de chômage, notamment parmi les jeunes. 

Intérêt du poste 

Le SGAR coordonne l’action des services de l’Etat pour le suivi et l’appui opérationnel aux projets 
d’aménagement et de développement économique du territoire. 

Pour cela, le secrétariat général pour les affaires régionales est notamment chargé du suivi de l’exécution des 
programmations financières pluriannuelles du contrat de convergence et de transformation et des fonds européens 
structurels et d’investissement. 

Plus particulièrement, le SGAR est un acteur-clef du développement économique de Mayotte, en partenariat 
avec les chambres consulaires, les filières professionnelles et les collectivités territoriales compétentes. Il 
accompagne les entreprises dans leur développement et le renforcement de leur compétitivité. 

Missions 

Le commissaire ou la commissaire est chargé de suivre et de mettre en œuvre les politiques de l’Etat en faveur 
des entreprises de Mayotte et de les accompagner sur leurs problématiques de financement liés à leurs projets 
d’investissement ainsi qu’à leur cycle d’activités en renforçant les liens entre pouvoirs publics et le tissu 
économique local. 

Il s’agit en particulier de : 
– se positionner en référent des entreprises en difficultés et actionner les leviers nécessaires à leur 

rétablissement ; 
– contribuer, en lien avec le chargé de mission développement économique, à la coopération des entreprises 

visant à l’organisation en filières de production et à leur insertion régionale tant en matière 
d’approvisionnement que de débouchés ; 

– participer à la mise en œuvre du SRDEII pour le compte de l’Etat et appuyer les partenaires locaux dans la 
perspective d’un développement économique du territoire durable ; 

– apporter une expertise et un conseil auprès des dirigeants d’entreprises et les réorienter vers les professionnels 
susceptibles de les aider dans leurs démarches ; 

– diagnostiquer et répondre aux besoins des entreprises, notamment ceux relatifs au financement de leurs projets 
d’investissement et de leur cycle d’activités (croissance ou difficultés conjoncturelles) en leur proposant des 
solutions adaptées s’appuyant sur l’offre des pouvoirs publics, en médiation avec les financeurs privés, ou en 
développant des solutions spécifiques ; 

– rendre compte de l’activité au secrétaire général pour les affaires régionales. 
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Le commissaire ou la commissaire travaille en étroite collaboration avec le chargé de mission développement 
économique et assure son intérim en cas d’absence. 

Compétences et aptitudes recherchées 

Le poste est ouvert aux agents titulaires ou contractuels. 
Il s’adresse à une personne formée aux politiques publiques en faveur des entreprises en outre-mer et disposant 

de connaissance techniques et juridiques en matière de gestion d’entreprise ainsi que sur l’organisation des 
pouvoirs publics. 

Le commissaire ou la commissaire doit savoir faire preuve : 
– d’aisance relationnelle ; 
– d’esprit d’initiative et d’innovation ; 
– d’autonomie et de dynamisme dans le travail ; 

et il doit être capable : 
– de travailler en transversalité et en mode projet ; 
– d’animer des réunions et groupes de travail ; 
– de travailler en réseau et à être en veille dans les domaines de compétences ; 
– d’analyser les problématiques de l’entreprise et d’établir un diagnostic. 

Une connaissance de l’écosystème économique de Mayotte serait un plus. 

Conditions à remplir 

Profil recherché : école supérieure de commerce, master avec spécialisation finance, marketing, gestion, école 
d’ingénieurs. 

Conformément aux dispositions de l’article 6 du décret no 2009-587 du 25 mai 2009 relatif aux missions des 
secrétaires généraux pur les affaires régionales, peuvent être nommés chargés de mission les fonctionnaires de 
catégorie A ou assimilés, les magistrats, les officiers ainsi que des agents contractuels d’un niveau équivalent. 

Modalités de candidature 

Conformément aux dispositions de l’article 5 du décret no 2009-587 du 25 mai 2009 relatif aux missions des 
secrétaires généraux pour les affaires régionales, les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, d’une 
lettre de motivation, ainsi que, le cas échéant, du dernier arrêté de situation administrative et d’un état des services, 
doivent être transmises, dans un délai de trente jours à compter de la publication du présent avis au Journal officiel, 
au préfet de Mayotte, à l’attention du secrétaire général pour les affaires régionales à l’adresse : préfecture de 
Mayotte, BP 676 kawéni, 97600 Mamoudzou, et obligatoirement par courriel à M. Yves-Marie RENAUD, 
secrétaire général pour les affaires régionales de Mayotte, yves-marie.renaud@mayotte.pref.gouv.fr. 

Les candidats devront également tenir à disposition du bureau de la paie et des régimes indemnitaires (BPRI) 
une fiche financière établie par leur service gestionnaire, et le dernier arrêté de situation administrative. 

Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de M. Yves-Marie RENAUD, secrétaire 
général pour les affaires régionales, tél. : 02-69-66-50-32, yves-marie.renaud@mayotte.pref.gouv.fr.  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Avis de recrutement d’un travailleur handicapé par la voie contractuelle dans le corps  
des adjoints administratifs du ministère de la justice au titre de l’année 2021 

NOR : JUST2025713V 

En application de l’article 27 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, un recrutement de travailleurs 
handicapés par la voie contractuelle dans le corps des adjoints administratifs du ministère de la justice est ouvert au 
titre de l’année 2021 au sein de la délégation interrégionale du secrétariat général du ministère de la justice, 
direction Grand Centre. 

Les candidats doivent satisfaire les conditions suivantes : 

– être de nationalité française ou ressortissant d’un des états membres de l’Union européenne ou de l’Espace 
économique européen ; 

– jouir de leurs droits civiques ; 
– se trouver en position régulière au regard du code du service national ; 
– remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction ; 
– ne pas avoir de mentions au bulletin no 2 du casier judiciaire incompatibles avec l’exercice des fonctions. 

Ils doivent en outre établir un dossier de candidature comportant obligatoirement : 

1) Un curriculum vitae précisant l’état civil, le parcours d’étude et le parcours professionnel détaillé du candidat 
(avec l’indication des employeurs, des fonctions assurées et dates d’exercice) ; 

2) Une lettre de motivation précisant le lieu d’affectation et le poste recherché ; 
3) Un certificat établi par un médecin agréé, seul habilité à établir l’attestation de la compatibilité du handicap 

avec le poste envisagé. Pour ce faire, le candidat est invité à contacter la direction interrégionale du secrétariat 
général dont il dépend géographiquement afin d’obtenir la liste de ces praticiens ; 

4) Une photocopie d’une pièce d’identité en cours de validité ; 
5) Une photocopie de l’attestation de la carte vitale ; 
6) Un état signalétique des services militaires ou une pièce constatant la situation au regard du code du service 

national ; 
7) La photocopie des attestations de travail, le cas échéant ; 
8) Une attestation sur l’honneur certifiant que le candidat n’appartient pas à un corps ou un cadre d’emploi de 

l’une des trois fonctions publiques ; 
9) La notification délivrée par la Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) 

reconnaissant la qualité de travailleur handicapé ou tout autre document administratif justifiant d’un handicap 
prévu à l’article L. 5212-13 du code du travail. 

Le nombre total de postes à pourvoir est fixé à 1. 
La date limite de dépôt des inscriptions est fixée au 25 novembre 2020 (le cachet de la poste faisant foi). 
Le dossier doit être déposé auprès du Département des achat et de l’exécution budgétaire et comptable (DAEBC) 

de la délégation interrégionale du secrétariat général du ministère de la justice où la personne souhaite postuler. 
Le dossier d’inscription et la fiche de poste seront accessibles en ligne, sur l’internet du ministère de la justice, à 

la rubrique METIERS puis Métiers administratifs et de l’informatique, puis Adjoint Administratif. 
http://www.metiers.justice.gouv.fr/. 
Il sera procédé à une présélection parmi les candidatures déposées. Les candidats présélectionnés seront invités à 

un entretien de recrutement destiné à vérifier leur aptitude à occuper l’emploi sollicité. 
L’agent est recruté en qualité d’agent contractuel de droit public et doit effectuer une année de stage dans son 

service d’affectation. A l’issue de cette période, l’agent a vocation à être titularisé dans le corps des adjoints 
administratifs du ministère de la justice. 

Liste des postes offerts : Assistant de gestion Chorus (un poste). 

11 octobre 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 54 sur 72 

http://www.metiers.justice.gouv.fr/


Localisation 
du poste à pourvoir Nombre de postes Adresse 

où renvoyer votre dossier d’inscription 

D é l é g a t i o n  i n t e r r é g i o n a l e  d u  s e c r é t a r i a t  g é n é r a l ,  
direction Grand Centre, département DAEBC de Dijon, 
4, rue Léon-Mauris, CS 17724, 21077 Dijon Cedex 

1 
Dé légat ion  in te r rég iona le  du  secré ta r ia t  généra l ,  

d i r e c t i o n  G r a n d  C e n t r e ,  D A E B C  d e  D i j o n ,  
4, rue Léon-Mauris, CS 17724, 21077 Dijon Cedex  
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ANNONCES  
Les annonces sont reçues à la direction de l’information légale et administrative  

Demandes de changement de nom : téléprocédure sécurisée  
Fiche pratique disponible sur https://psl.service-public.fr/mademarche/pub-changement-nom/demarche  

Autres annonces : annonces.jorf@dila.gouv.fr 
ou   

DILA, DIRE JOURNAUX OFFICIELS, TSA No 71641, 75901 PARIS CEDEX 15  

(L'Administration décline toute responsabilité quant à la teneur des annonces.) 

TIRAGES FINANCIERS 

No 04660 

ACCESSION SOLIDAIRE 
(Ex MOUVEMENT D’AIDE AU LOGEMENT)    

(Association déclarée sous le régime de la loi de 1901) 
Siège social : 6, avenue du Professeur André Lemierre, 75020 Paris 

784 622 045 RCS Paris    

Emprunt du MOUVEMENT D’AIDE AU LOGEMENT 
Logements Familiaux de « VERSAILLES – ANGIVILLIER » 

Obligations de Euros 20,00 nominal 
Amortissement au 1er novembre 2020  

La série désignée par la lettre u est sortie au tirage au sort du 1er octobre 2020 effectué par Maître 
SARAGOUSSI-VENDRAND, huissier de justice, audiencier près du tribunal de grande instance de Paris, les 167 
obligations numérotées de 1 à 167 appartenant à cette série seront remboursables sans frais, à raison Euros 26,10 
par titre, à partir du 1er novembre au siège de l’association ACCESSION SOLIDAIRE, 6, avenue de Professeur 
André Lemierre, 75020 Paris. 

Rappel des séries sorties aux tirages antérieurs parmi lesquelles des obligations n’ont pas été présentées au 
remboursement : 

SERIES DATE DE REMBOURSEMENT PRIX 

Z 1er novembre 2011 Euros 21,22 

O 1er novembre 2012 Euros 21.54 

I 1er novembre 2013 Euros 21,86 

H 1er novembre 2014 Euros 21,89 

J 1er novembre 2015 Euros 24,06 

D 1er novembre 2016 Euros 23,81 

R 1er novembre 2017 Euros 24,32 

L 1er novembre 2018 Euros 24,63 

Y 1er novembre 2019 Euros 25,48  
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Emprunt du MOUVEMENT D’AIDE AU LOGEMENT 
« MONTREUIL HABITAT PARTICIPATIF » 

Obligations de Euros 20,00 nominal 
Amortissement au 1er novembre 2020  

La série désignée par la lettre S est sortie au tirage au sort du 1er octobre 2020 effectué par Maître 
SARAGOUSSI-VENDRAND, huissier de justice, audiencier près du tribunal de grande instance de Paris, les 500 
obligations numérotées de 1 à 500 appartenant à cette série seront remboursables sans frais, à raison Euros 20,49 
par titre, à partir du 1er novembre 2020 au siège de l’association ACCESSION SOLIDAIRE, 6, avenue du 
Professeur André Lemierre, 75020 Paris. 

Rappel des séries sorties aux tirages antérieurs parmi lesquelles des obligations n’ont pas été présentées au 
remboursement : 

SERIES DATE DE REMBOURSEMENT PRIX 

F 1er novembre 2018 Euros 20,00 

J 1er novembre 2019 Euros 20,21 

E 1er novembre 2019 Euros 20,21 

V 1er novembre 2019 Euros 20,21 

L 1er novembre 2019 Euros 20,21  
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ISSN 0373-0425 La Directrice de l’information légale et administrative : Anne DUCLOS-GRISIER  

ANNONCES  
Les annonces sont reçues à la direction de l’information légale et administrative  

Demandes de changement de nom : téléprocédure sécurisée  
Fiche pratique disponible sur https://psl.service-public.fr/mademarche/pub-changement-nom/demarche  

Autres annonces : annonces.jorf@dila.gouv.fr 
ou   

DILA, DIRE JOURNAUX OFFICIELS, TSA No 71641, 75901 PARIS CEDEX 15  

(L'Administration décline toute responsabilité quant à la teneur des annonces.) 

DEMANDES DE CHANGEMENT DE NOM 

(textes 56 à 72) 

En application de l’article L. 221-14, et des articles R. 221-15 et 
R. 221-16 pris après avis de la CNIL, du code des relations 
entre le public et l’administration, les actes individuels relatifs 
à l’état et à la nationalité des personnes ne peuvent être publiés 
au Journal officiel de la République française, que dans des 
conditions garantissant qu’ils ne font pas l’objet d’une 
indexation par des moteurs de recherche. 
Les actes concernés sont accessibles sur le site Légifrance en 
"Accès protégé"   
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